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1 PREAMBULE 

1.1 Présentation du demandeur et des intervenants 

La réalisation de cette étude est à l’iŶitiative de la soĐiĠtĠ IMMALDI.  

La présente étude vise à présenter les enjeux environnementaux sur la zone 

d’iŵplaŶtatioŶ d’uŶ ŵagasiŶ Aldi sur la parcelle du magasin WEILL Stock situé au n°138 

Avenue Pierre Mendès France à Laon le département de l’AisŶe en région Hauts-de-

France.  

Le projet consiste au déplacement d'un des deux commerces ALDI actuellement en 

activité sur la commune de Laon (02). L'ancien bâtiment sera réhabilité en maison de 

santé. 

Le tableau suivant liste les sociétés ayant contribué à la réalisation des études 

techniques et réglementaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

: 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Sociétés ayant produits les études techniques et réglementaires 

MAITRE D’OUVRAGE 

 

ALDI Immobilier   

527 rue Clément Ader 
77230 Dammartin-en-Goële 
Tel : 06.07.50.98.58 
Responsable Développement : Théo Vicente 

Mail : theo.vicente@aldi.fr 

DOSSIER CAS PAR CAS 

 

URBYCOM 

Rue de la Calypso, 85 Espace Neptune 62110 Hénin-Beaumont 
Tél : 03 62 07 80 00 
RĠalisatioŶ de l’Ġtude au Đas paƌ Đas - ChaƌgĠe d’Ġtudes eŶ EŶviƌoŶŶeŵeŶt et EĐologie : Audrey Vasseur 

Mail : a.vasseur@urbycom.fr 

 

 

 

 

 

 

mailto:a.vasseur@urbycom.fr
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2 OBJET DU DOCUMENT 

Les articles L 122-1 et R122-ϭ du Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt poƌtent la réforme de 

l’Ġtude d’iŵpaĐt et fiǆent les critères, mais également les seuils permettant de 

définir les projets soumis à l'étude d'impact et ce soumis à la procédure « cas par 

cas ».  

Le projet de construction d’uŶ ŵagasiŶ sur la commune de Laon est soumis à la 

procédure « cas par cas » du fait de l’aŵĠŶageŵeŶt de plus de 50 places de 

stationnement : 80 places prévues.  

CatĠgoƌies d’aŵĠŶageŵeŶts, 
d'ouvrages et de travaux 

Projets soumis à la procédure de 

« cas par cas » en application de 

l’aŶŶeǆe III de la diƌeĐtive 
85/337/CE 

41. Aires de stationnement ouvertes au 
public, dépôts de véhicules et garages 
collectifs de caravanes ou de 
résidences mobiles de loisirs. 

a) Aires de stationnement ouvertes 
au public de 50 unités et plus.  

 

Le projet est donc soumis à la rubrique 41. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 PRESENTATION DE L’AMENAGEMENT 

3.1 Localisation générale 

La zoŶe d’Ġtude est loĐalisĠe sur la commune urbaine Laon, dans le département 

de l’AisŶe. La commune fait partie de la communauté d'agglomération du Pays de 

Laon (CAPL). 

La superficie du territoire communal est 42 km2. La population est composée de 

24 091 habitants en 2020. 

La ville s’iŶĐlut dans une matrice à la fois agricole et forestière. Le Nord de la 

commune est principalement occupé par des champs, tandis que le Sud est 

composé à la fois de terres arables et de boisements. Ces 2 principaux éléments 

paysagers entourent la zone urbaine de Laon. 

La commune est à environ 75 km de Reims via A26 (ou 70 km via N2 et A26, ou 55 

km via D1044 et D944) et de Compiègne via N2 et N31 (ou 81 km via D1032), 47 

km de Saint-Quentin via D1044 (ou 56 km via A26 ou 52 km via D1044 et D1), 39 

km de Soissons via N2. Elle dispose de plusieurs modes de transports comme le 

vélo, le bus ou encore le train, et développe la multimodalité. 
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Figure 1 : Réseaux routiers de la commune de Laon – Source : Géoportail 

 

Site de projet 

Echelle : 88 400 
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Carte 1 : Localisation communale du site d'étude 

 

3.2 Localisation du projet 

Le projet d’iŵplaŶtatioŶ de la suƌfaĐe ĐoŵŵeƌĐiale Aldi se situe daŶs la zoŶe 
iŶdustƌielle et ĐoŵŵeƌĐiale du Chaŵp du RoǇ et de ChaŵďƌǇ. Le site, d’uŶe suƌfaĐe 
totale de 25 104 m² est située au n°138 Avenue Pierre Mendès France. La parcelle 

cadastrale CM23 est occupĠ aujouƌd’hui paƌ l’eŶseigŶe WEILL StoĐk ;ďâtiŵeŶts 
parkings et espaces verts). 

 

 

Figure 2 : Photographie de la zone commerciale en bordure de site – Source : Google maps 

 

L'eŶviƌoŶŶeŵeŶt est ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ d’autƌes suƌfaĐes ĐoŵŵeƌĐiales, plusieurs 

usines et entreprises, des surfaces de prairies et de friches, ainsi que des 

habitations situées au Sud et au Sud-Ouest de la zoŶe d’Ġtude. 
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Carte 2 : Vue aérienne et parcelles cadastrales 

 

3.3 Occupation actuelle du site 

Le site d’aĐĐueil est aujouƌd’hui oĐĐupĠ paƌ uŶ ďâtiŵeŶt iŶdustƌialo-commercial 

appaƌteŶaŶt à l’eŶseigŶe Weill stoĐk. Ces constructions sont amenées à être 

dĠŵolies daŶs le Đadƌe du pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt du ŵagasiŶ Aldi. Autour du 

bâtiment, un parking est à disposition le long de la rue Ampère. Le reste du site 

correspond à une pelouse. 

Des arbres existants sont présents au sud de la parcelle et seront conservés. 

3.3.1 PƌiŶĐipe d’aŵĠŶageŵeŶt ƌeteŶu 

Le projet consiste en un transfert de magasin sur la commune de Laon. Ainsi, il 

s’agit d’uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe suƌfaĐe ĐoŵŵeƌĐiale sous l’enseigne d’ALDI. La 

construction sera implantée en partie sur la parcelle CM23 (11 355 m²). Avant la 

construction, le bâtiment industriel/commercial eǆistaŶt doit faiƌe l’oďjet d’uŶe 
dĠŵolitioŶ et d’uŶ dĠsaŵiaŶtage (bâtiment de 4500 m² de surface plancher). 

Le pƌojet Ŷ’est pas souŵis à CDAC, la suƌfaĐe de veŶte du commerce est inférieure 

à 1000 m² (956m²). 

Le bâtiment mesure au maximum 61,20m de longueur et 28,60m de largeur. La 

moitié de la parcelle cadastrale sera géré en espaces verts et représente 5 626m². 

La hauteuƌ ŵaǆiŵale de l’ĠdifiĐe est fiǆĠe à 5,9m. 

L’est de la parcelle sera ensuite vendu par Aldi pour une activité compatible avec 

son commerce et le plan local d’Urbanisme. 

3.3.1.1 Profil de voirie et stationnements 

L’ensemble des emplacements de stationnement seront perméables. 

Les emplacements de parking auront une largeur de 2,8 m pour une longueur de 

5 m. 

Concernant les surfaces de parking à prévoir, il a été convenu un aménagement de 

1134 m², ce qui représente 3034m² avec la voirie. 

Les places de stationnements seront au nombre de 80 dont 02 PMR (3,5m x 5m). 

• Places classiques (5m x 2,8m) = 76 

• Places électriques (5m x 3,5m) = 2 dont une PMR 

• Places PMR (5m x 3,5m) = 2 dont une électrique 

• Places pré-équipées électriques (5m x 2,8m) = 16 

• Places famille (5m x 3,5m) = 2 

Une surface couverte est aménagée pour les 2 roues sous l’auveŶt à proximité des 

entrées des surfaces commerciales. Des arceaux métalliques sont prévus pour 

attacher et sécuriser les vélos. 
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3.3.1.2 Types d’oĐĐupatioŶ du sol 
Les espaĐes de teƌƌaiŶ liďƌe seƌoŶt eŶgazoŶŶĠs et agƌĠŵeŶtĠs d’aƌďƌes et Đouvƌe-

sols. 

Tableau 2 : Superficie des différentes surfaces du projet 

Surface terrain 25 104 m² 100% 

Aiƌes d’ĠvolutioŶ des 
véhicules et piétons 

3034 m² 12,08% 

Espaces verts 19 375 m² 77% 

Magasin ALDI 1542 m² 6,14% 

Surface enrobé 2681 m² 10,67% 

Surface pavé 1134m² 4,51% 

Arbres 142 individus / 

Haies 370 m de linéaire / 

3.3.1.3 Eaux pluviales et eaux usées 

 

Le ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt de l’opĠƌatioŶ sera de type séparatif. 

Les eaux usées seront raccordées par une canalisation souterraine aux réseaux 

d'assainissement collectif public conformément au règlement sanitaire. 

L’ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes pouƌƌait ġtƌe suďoƌdoŶŶĠe à uŶ pƌĠ-traitement 

approprié si nécessaire. 

Concernant les eaux pluviales, les aménagements qui seront réalisés garantiront 

l’ĠĐouleŵeŶt des eaux pluviales vers un bassin aérien. Toutes les eaux pluviales 

seront infiltrées sur la parcelle. 

Les eaux pluviales de toiture et des voiries seront traitées (via un séparateur 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes ou autres dispositifs de décantation filtration) avant rejet dans le 

bassin d'infiltration paysagé 
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Figure 3 : Plan masse du projet – Source : Aldi 
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Figure 4 : Plan de synthèse des améliorations environnementales – Source : Aldi 
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4 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT DU 

SITE 

Ce Đhapitƌe suƌ l’Ġtat iŶitial de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt fait Ġtat de la situatioŶ aĐtuelle de la 
zoŶe d’iŵplaŶtatioŶ poteŶtielle au ƌegaƌd des thĠŵatiƋues du ŵilieu phǇsiƋue, du 
milieu naturel, du milieu humain et du patrimoine culturel et paysager. 

Les éléments à décrire sont fixés par le 4° du II du R.122-5 du Code de 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt : « population, santé humaine, biodiversité, terres, sol, eau, air, 

climat, biens matériels, patrimoine culturel, aspects architecturaux et archéologiques, 

paysage ». Il s’agit d’ideŶtifieƌ, d’aŶalǇseƌ et de hiĠƌaƌĐhiseƌ l’eŶseŵďle des eŶjeuǆ 
eǆistaŶts à l’Ġtat aĐtuel de la zoŶe et des ŵilieuǆ susĐeptiďles d’ġtƌe affeĐtĠs de 
manière notable par le projet.  

UŶ Ŷiveau d’eŶjeu est assoĐiĠ à ĐhaĐuŶe des ĐoŵposaŶtes présentées dans ce chapitre 

afiŶ de ŵettƌe eŶ ĠvideŶĐes les eŶjeuǆ du site avaŶt le dĠveloppeŵeŶt d’uŶ pƌojet. 

Les enjeux sont évalués sur une échelle de 5 niveaux : 

Enjeu très faible Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort Enjeu très fort 

 

4.1 Milieu physique 

4.1.1 Topographie 

 

La ville de Laon, pour sa partie la plus ancienne (la ville haute), est édifiée sur une 

butte-tĠŵoiŶ Ƌui doŵiŶe la plaiŶe eŶviƌoŶŶaŶte d’uŶe ĐeŶtaiŶe de ŵğtƌes. Le site se 
situe dans la plaine environnante. 

La topographie du territoire est peu marquée. L’eŶviƌoŶŶeŵeŶt loiŶtaiŶ est 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de l’uŶitĠ paǇsagğƌe du LAONNOIS, gƌaŶde plaiŶe à la topogƌaphie 
douce, présentant un paysage ouvert réservé à la culture intensive (céréalière, 

olĠagiŶeuse…Ϳ et poŶĐtuĠ de ďuttes tĠŵoiŶs doŶt les sommets sont souvent boisés. 

Le terrain du site projet est sensiblement plat, et se situe en dehors des collines 

alentours. Son altitude varie de +77 /+79 NGF le long de la rue Ampère à +75,13 m au 

sud au dƌoit d’espaĐes veƌts. 

 

 

 

 

Du nord au sud le profil altimétrique du site est en légère pente avec un dénivelé 

négatif de -4,19 m et varie de 78,7 m à 74,9 m. 

La pente moyenne est de 2 %.  

 

 

De l’ouest à l’est, le pƌofil altiŵĠtƌiƋue foƌŵe Đoŵŵe uŶe très légère cuve et varie de 

77,8 m à 76,6 m. 

La pente moyenne est de 1 %. 
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Carte 3 : Topographie du secteur 

 

Relief et topographie 

Bassin versant isolé (aménagements périphériques autour du projet : voiries 

bordurées et assainies, aménagement des espaces verts de la parcelle). 

La topographie apparait comme un enjeu faible au regard du projet du fait des faibles 

vaƌiatioŶs d’altitude suƌ le site 

Enjeu faible 

 

4.1.2 Géologie 

La ƌeĐoŶŶaissaŶĐe gĠologiƋue du site ƌepose suƌ l’aŶalǇse de la Đaƌte gĠologiƋue au 
1/50 000ème de Laon et sur les différentes informations disponibles au Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières (BRGM, banque de données BSS). Un premier 

aperçu de cette carte indique que la zone projet est localisée sous un recouvrement 

de ƌeŵďlais d’Ġpaisseuƌ vaƌiaďle issue des aŵĠŶageŵeŶts du site, suƌ uŶ vaste uŶ 
plateau ĐƌaǇeuǆ ;CϰͿ ƌeĐouveƌt d’uŶe ŵiŶĐe Ġpaisseuƌ de liŵoŶs de plateauǆ ;LPͿ.  

 

La géologie est caractérisée par une très grande simplicité : 

• SiŵpliĐitĠ des ŵatĠƌiauǆ dĠposĠs : Đƌaie suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. Cette 
Đƌaie a ĠtĠ ƌeĐouveƌte d’uŶe ŵiŶĐe Ġpaisseuƌ de liŵoŶs. 

• Simplicité des mouvements géologiques : ni fractures, ni déformations 

importantes des matériaux. 

De manière générale : 

• Les liŵoŶs supeƌfiĐiels soŶt des sols favoƌaďles à l’ĠpuƌatioŶ et à l’iŶfiltƌatioŶ 
loƌsƋu’ils ƌeposeŶt diƌeĐteŵeŶt suƌ la Đƌaie ;Đas du pƌojetͿ. Il Ŷ’eŶ est pas de 
ŵġŵe loƌsƋu’ils ƌeposeŶt suƌ des foƌŵatioŶs plus aƌgileuses (cas des argiles 

de décalcification de la craie et argiles à silex). 

• La Đƌaie est uŶe ƌoĐhe tƌğs favoƌaďle à l’iŶfiltƌatioŶ, ŵais dĠfavoƌaďle à 
l’ĠpuƌatioŶ à Đause d’uŶe tƌop gƌaŶde peƌŵĠaďilitĠ de fƌaĐtuƌe ;peƌŵĠaďilitĠ 
« en grand »). Qui plus est, elle constitue le réservoir aquifère le plus exploité 

de la région, elle est donc à protéger. 

 

Le forage BSS000FXHD situĠ à pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude à l’ouest peƌŵet de dĠfiŶiƌ au 
voisinage du projet le profil lithologique du sous-sol suivant : 

• 0 à 0m40 : limon 

• De 0m40 à 70 m : craie blanche 
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Carte 4 : Carte géologique imprimée  

4.1.3 Pédologie 

4.1.3.1 Données bibliographiques 

 

D’apƌğs les données issues du programme Inventaire, Gestion et Conservation des Sols 

(IGCS) – volet Référentiels Régionaux Pédologiques (RRP) la démarche nationale « 

Inventaire, Gestion et Cartographie des SOLS », le site sur un sol dit « Umbrisol ». 

 

D’apƌğs le référentiel Régional Pédologique de l’AisŶe (Etude n°32596, C. PERRIER, O. 

SCHEURER, R. ARMAND, A.RICHER-DE-FORGES, 2016), le projet est localisé en zone 

uƌďaiŶe ;ŶoŶ ĐaƌtogƌaphiĠeͿ ŵais à pƌoǆiŵitĠ de l’UŶitĠ CaƌtogƌaphiƋue de Sol 
suivante : UCS n° 150 : Teƌƌasses et veƌsaŶts des afflueŶts de l’AisŶe et de la seƌƌe, 
sableux, calcaires, sur formations crayeuses du Sénonien et du Turonien de la Région 

des sables de Sissonne (92% Calcosols).  

 

Géologie et pédologie 

Au Ŷiveau de l’aiƌe d’Ġtude, le foŶd gĠologique est constitué des limons peu épais sur 

de la craie. La pƌĠseŶĐe de Đƌaie favoƌise la ĐiƌĐulatioŶ de l’eau.  
Les sols supeƌfiĐiels soŶt des sols plutôt favoƌaďles à l’iŶfiltƌatioŶ des eauǆ pluviales de 
ruissellement. Les eaux pluviales pourront être infiltrées en sol superficiel, la texture 

et la perméabilité des terrains superficiels le permet. 

Enjeu faible 

 

BSS000FXHD 
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Carte 5 : Carte des pédopaysages du site d'étude 

4.1.4 Le climat 

Le climat du Nord est de type tempéré océanique et semi-continentale caractérisé par 

des hivers froids et des étés chauds.  

Les données ci-dessous sont issus du site Linternaute.com d’apƌğs MĠtĠo FƌaŶĐe pour 

l’aŶŶĠe 2022.  

4.1.4.1 Températures 

Le mois de décembre est le plus froid et le mois d’août est plus chaud sur la commune 

de Laon.  

Le record de chaleur est de 38,7 °C en 2021 contre 42,9°C en France.  

Le record de froid est de -6,9°C en 2021 contre -12,9°C en France.  

 

Figure 5 : Température moyenne nationale et à Laon – Source : Météo France 

 

4.1.4.2 Précipitations 

La commune de Laon a connu 492 millimètres de pluie en 2022, contre une moyenne 

nationale des villes de 620 millimètres de précipitations.  
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Figure 6 : Précipitation moyenne nationale et à Laon – Source : Météo France 

 

4.1.4.3 Vents 

La vitesse de vent maximale en 2022 à Laon est de 112 km/h et de 173 km/h en France. 

Les vitesses de vent maximales sont observées en hiver.  

 

Météorologie 

Le dĠpaƌteŵeŶt de l’AisŶe pƌĠseŶte uŶ Đliŵat de tǇpe oĐĠaŶiƋue et ĐoŶtiŶeŶtal, à 
régime pluvieux modéré et régulier. Les enjeux climatiques sont négligeables au 

regard du projet. 

 

Enjeu faible 

 

4.1.5 Ressource en eau 

4.1.5.1 Eaux souterraines 

4.1.5.1.1 Masses d’eau souteƌƌaiŶe 

Le bassin hydrogéologique correspond à la partie souterraine du bassin hydrologique.  

Au niveau du sous-sol et en ce qui nous concerne dans cette étude, on peut mettre en 

évidence un aquifère principal : 

 

• La Craie de Thiérache-Laonnois-Porcien (FRHG206), aquifère à dominante 
sédimentaire, libre. 
La Đƌaie Ŷ’est fissuƌĠe, doŶĐ pƌoduĐtive, Ƌue daŶs les vallĠes ;sğĐhes ou eŶ eauͿ, 
où elle fouƌŶit l’esseŶtiel de l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. La ĐiƌĐulatioŶ de l’eau 
est aisée et la nappe est directement connectée avec le réseau hydrologique de 
suƌfaĐe. AiŶsi, elle Ŷ’est pas pƌotĠgĠe des pollutioŶs de suƌfaĐe ;pollutioŶs paƌ les 
nitrates et les pesticides en particulier) et donc vulnérable. 

 

Note : Il Ŷ’eǆiste pas de Ŷiveau aƋuifğƌe à la ďase des liŵoŶs de suƌfaĐe, ceux-ci étant 

superposés à des formations perméables (craie à faible profondeur au droit du projet). 

 

Les données du SIGES Seine-Normandie mettent en évidence un écoulement général 

de la nappe de la craie vers le nord. Le niveau piézométrique des hautes eaux de 2001 

est de +ϳϬ ŵ NGF la hauteuƌ de sol ŶoŶ satuƌĠ au NPHE de ϮϬϬϭ seƌait de l’oƌdƌe de ϱ 
mètres. 
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Carte 6 : Masses d'eau souterraine de la région Haut-de-France 

 
Carte 7 : Masse d'eau souterraine du site d’Ġtude 
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4.1.5.1.2 QualitĠ de la ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe 

Le site d’Ġtude se situe au-dessus de la ŵasse d’eau FRHG106 appelée « Craie de 

Thiérache-Laonnois-Porcien ». Au sein de la commune on retrouve également une 

autƌe ŵasse d’eau ŶoŶ pƌĠseŶte au Ŷiveau du site d’Ġtude : FRHG206, aussi appelée 

« Lutétien – Yprésien du Soissonnais-Laonnois ». 

La BRGM évalue en 2015 et 2021 l’Ġtat ƋuaŶtitatif et Ƌualitatif des ŵasses d’eauǆ 
souterraines. CoŶĐeƌŶaŶt la ŵasse d’eau FRHGϭϬϲ, l’Ġtat ƋuaŶtitatif est jugé bon 

tandis que la ƋualitĠ de l’eau est jugĠe ŵauvaise. Le bureau de recherche observe des 

ƌĠsultats siŵilaiƌes pouƌ la ŵasse d’eau FRHGϮϬ6. 

Le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 stipule Ƌue la ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe 
FRHG106 est en mauvais état chimique et en bon état quantitatif.  

 

Tableau 3 : Synthèse de l'objectif de qualité de la masse d'eau souterraine 

 Vulnérabilité Exploité 
Code ŵasse d’eau au 

SDAGE 

Craie de Thiérache Laonnois-Porcien Oui (nitrates) Oui FRHG106 

 

 

Figure 7 : Etat chimique des eaux souterraines – Source : SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 

 

Figure 8 : Etat quantitatif des eaux souterraines – Source : SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 

 

4.1.5.1.3 Captages d’eau 

L’eau potaďle est uŶe ĐoŵpĠteŶĐe de la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ depuis le 
Ϭϭ/Ϭϭ/ϮϬϮϬ. Le seƌviĐe puďliĐ d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ĐoŵpƌeŶd la pƌoduĐtion, 
par captage ou pompage, la protection du point de prélèvement, le traitement, le 
tƌaŶspoƌt, le stoĐkage et la distƌiďutioŶ d’eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. 
 

La commune de Laon compte 5 captages. Ils sont situés au Sud - Est de Laon, à 
pƌoǆiŵitĠ de l’Hippodƌoŵe et du doŵaiŶe de la Solitude. Ils soŶt iŵplaŶtĠs daŶs l’aǆe 
de la vallĠe de l’AƌdoŶ suƌ des zoŶes de pƌoduĐtivitĠ ŵaǆiŵale. 
 
Deuǆ foƌages Ŷe soŶt plus eŶ aĐtivitĠ eŶ ƌaisoŶ d’uŶe ĐoŶĐeŶtƌatioŶ ĠlevĠe eŶ Ŷitƌates 
et en herbicides (F1 et F2).  
 
Le pƌojet Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ uŶ pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ de Đaptage ou les aĐtivitĠs 
et occupations du sol son règlementées. 
 
Le pƌojet Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ les ƌessouƌĐes stƌatĠgiƋues Ġtaďlies paƌ le SDAGE 
Seine-NoƌŵaŶdie pouƌ l’aliŵeŶtation en eau potable. 
 

Site d’Ġtude 

Site d’Ġtude 
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UŶe Aiƌe d’AliŵeŶtatioŶ des Captages ;AACͿ dĠsigŶe la zoŶe eŶ suƌfaĐe suƌ laƋuelle 
l’eau Ƌui s’iŶfiltƌe ou ƌuisselle aliŵeŶte le Đaptage. L’eǆteŶsioŶ de Đes suƌfaĐes est 
généralement plus vaste que celle des Périmètres de Protection des Captages d’eau 
potable (PPC). Cette zone est délimitée dans le but principal de lutter contre les 

pollutioŶs diffuses ;eǆ : pollutioŶ d’oƌigiŶe agƌiĐoleͿ ƌisƋuaŶt d’iŵpaĐteƌ la ƋualitĠ de 
l’eau pƌĠlevĠe paƌ le Đaptage. DaŶs Đette zoŶe seƌa iŶstauƌĠ uŶ pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs 
visant à protéger la ressource contre les pollutions diffuses. 

Le site d’Ġtude Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ uŶe Aiƌe d’AliŵeŶtatioŶ de Captage ;AACͿ ni 

par une aiƌe d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages pƌioƌitaiƌes du SDAGE.  

 

Figure 9 : RessouƌĐes stƌatĠgiƋues pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle – Source : SDAGE Seine-Normandie 

2022-2027 

 
Figure 10 : Captages prioritaires et aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages prioritaires – Source : SDAGE Seine 

Normandie 2022-2027 

4.1.5.1.4 VulŶĠƌaďilitĠ de la ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe 

La vulŶĠƌaďilitĠ est l’eŶseŵďle des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues d’uŶ aƋuifğƌe et des foƌŵatioŶs 
Ƌui le ƌeĐouvƌeŶt, dĠteƌŵiŶaŶt la plus ou ŵoiŶs gƌaŶde faĐilitĠ d’aĐĐğs puis de 
pƌopagatioŶ d’uŶe suďstaŶĐe daŶs l’eau ĐiƌĐulaŶt daŶs les poƌes ou fissuƌes du teƌƌaiŶ. 
Cette vulnérabilité est liée à un certain nombre de paramètres. Les principaux sont : 

• La profondeur du toit de la nappe, 

• La pƌĠseŶĐe de zoŶe paƌtiĐuliğƌe d’iŶfiltƌatioŶ ƌapide ou de 
communication hydraulique rapide (fossé, talwegs, zone de fissures, 
failles), 

• L’Ġpaisseuƌ et la Ŷatuƌe du ƌeĐouvƌeŵeŶt au-dessus de la craie. 

 

Seules les nappes profondes et captives sont peu vulnérables. Ces nappes sont dites « 

fermées » car recouvertes par un toit argileux imperméable, laissant difficilement 

passeƌ l’eau iŶfiltƌĠe et les polluants du sol dissous au travers de cette argile.   

Site d’Ġtude 

Site d’Ġtude 
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La nappe de la craie, tout en étant libre, possède une vulnérabilité immédiate assez 

faible vis-à-vis des pollutions accidentelles. En effet les temps de transfert à travers la 

zone non saturée sont importants (0.5 m/an environ) et les sols ont en général une 

forte capacité de rétention. A contrario, vis-à-vis des pollutions diffuses, la 

vulnérabilité à plus long terme est importante. 

 

La Đƌaie, au dƌoit du pƌojet, est liďƌe et suƌŵoŶtĠe d’uŶe faible épaisseur de limons. Le 

réservoir crayeux est ici particulièrement vulnérable. D’apƌğs la Đaƌtogƌaphie du 
BRGM (carte de vulnérabilité intrinsèque simplifiée des eaux souterraines du bassin 

Seine Normandie) les eaux souterraines au droit du site sont fortement vulnérables. 

 

Eau souterraine 

Les ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes soŶt en mauvais état chimique et en bon état 

quantitatif. 

AuĐuŶ Đaptage ou pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ assoĐiĠ, auĐuŶe Aiƌe d’AliŵeŶtatioŶ de 
Captage et auĐuŶe aiƌe d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages prioritaires du SDAGE concerne le 

projet. 

Vulnérabilité forte de la ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe 

 

Enjeu faible 

 

 

Carte 8 : Vulnérabilité des nappes d'eau souterraines 
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4.1.5.2 Eaux superficielles 

4.1.5.2.1 Masse d’eau de suƌfaĐe 

 

Laon est situĠe à la liŵite de deuǆ ďassiŶs veƌsaŶt, La Seƌƌe et l’Ailette. Le ƌĠseau 
hydrographique est constitué des affluents de ces deux bassins présents à proximité 

diƌeĐts de la ĐoŵŵuŶe. Tƌois pƌiŶĐipauǆ afflueŶts soŶt ĐoŶĐeƌŶĠs, il s’agit de : 

 

• Au Nord-Est : Le ruisseau de Barenton (affluent de la Serre) 

• Au Sud : L’AƌdoŶ ;afflueŶt de l’AiletteͿ 
• Au Nord-Est : Le ruisseau des Morennes 

 

Ces bassins versants proincipaux sont decoupés en 6 sous bassins versants : 

- L’AƌdoŶ de sa souƌĐe au ĐoŶflueŶt de l’Ailette 
- Ru de Polton 
- Ru du marais 
- Ruisseau Buzelle 
- Ruisseau des Barentons 
- Ruisseau des Sart Labbe 

 

Le site d’Ġtude fait partie du bassin versant du ruisseau des Barentons. La superficie 

du bassin versant est de 1541 hectares. La rivière prend sa source à Festieux, à 130 m 

d'altitude, au lieu-dit le Marais des Bécrets, petite localité située au sud-est de Laon 

et se dirige d'abord vers le nord-ouest, contournant cette dernière. Peu après cette 

ville, elle prend la direction du nord et se jette plus tard dans la Souche (rive gauche) 

à Barenton-sur-Serre, à 66 m d'altitude, localité sise un peu en amont du confluent de 

la Souche avec la Serre. 

 

 
Carte 9 : Masse d'eau de surface du site d'étude 
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Carte 10 : Contexte hydrographique 

Le site de projet est localisé à 1100 mètres du ruisseau des Barentons. 

Le territoire communal est traversé par : 

• L’Ardon est uŶe ƌiviğƌe d’eŶviƌoŶ ϭϭkŵ de loŶg. Elle est uŶ afflueŶt de l’Ailette, et un 
sous-afflueŶt de la SeiŶe paƌ l’Oise ; 

• Le ru de Polton prend sa source dans la commune de Bruyères-et-Montbérault et se 
jette dans la commune de Laon ; 

• Le canal du Marais est uŶ Đouƌs d'eau aƌtifiĐiel situĠ daŶs l’AisŶe et l’Oise 

• Le ruisseau des Barentons prend sa source à Festieux et se jette dans la Serre. 

 

4.1.5.2.2 QualitĠ et oďjeĐtif de la ŵasse d’eau de suƌfaĐe 

• Etat écologique : 

L’Ġtat ĠĐologiƋue des ŵasses d’eau est ĠvaluĠ à paƌtiƌ de la ďiologie, de la phǇsiĐo-

Đhiŵie, de l’hǇdƌoŵoƌphologie et des polluaŶts spĠĐifiƋues.  

 

Figure 11 : Objectif d'état écologique des masses d'eau de surface, prévisions 2027 – Source : SDAGE 
Seine-Normandie 2022-2027 

• Etat chimique : 

L’Ġtat ĐhiŵiƋue d’uŶe ŵasse d’eau de suƌfaĐe est dĠteƌŵiŶĠ au ƌegaƌd du ƌespeĐt/ŶoŶ-

respect des normes de qualité environnementales et des valeurs seuils pour 41 

substances contrôlées : 8 substances dites dangereuses (annexe IX de la DCE) et 33 

Site d’Ġtude 
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substances prioritaires (annexe X de la DCE) dont 4 métaux lourds, 13 produits 

phytosanitaires, 18 polluants industriels et 6 polluants toxiques. 

Le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 aŶalǇse l’Ġtat ĐhiŵiƋue des ŵasses d’eau 
superficielle continentales avec et sans substance ubiquiste (HAP) afiŶ d’ideŶtifieƌ les 
autres substances dégradant la qualité chimique. 

L’Ġtat ĐhiŵiƋue de toutes les ŵasses d’eau du teƌƌitoiƌe du SDAGE est dĠĐlassĠ paƌ la 
présence de HAP. Elles sont donc en mauvais état chimique. Les ƌepoƌts d’oďjeĐtif au-

delà de 2027 sont principalement dus à la présence de ces molécules. 

L’Ġtat ĐhiŵiƋue de la ŵasse d’eau supeƌfiĐielle FRHR182 situé au niveau du site 

d’Ġtude Ŷ’est pas satisfaisaŶt.  

 

Figure 12 : Objectif d'état chimique des masses d'eau de surface avec substances ubiquistes – Source : 
SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 

 

Selon le site « Qualité rivière » de l’AgeŶĐe de l’Eau, la statioŶ de ŵesuƌe la plus pƌoĐhe 
du site d’Ġtude appelĠ « Le Ru de Polton à Laon 1 » qualifie les paramètres suivants : 

 

 

 

Tableau 4 : Objectif d'état chimique des masses d'eau de surface avec substances ubiquistes – Source : 

SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 

Année 2019 

Etat écologique ★ 

Invertébrés aquatiques ★ 

Poissons Absence de données 

Diatomées ★★ 

Macrophytes Absence de données 

Température ★★★★ 

Nutriments ★★ 

Acidification ★★★★ 

Hydro-morphologie Absence de données 

Polluants spécifiques ★★ 

BilaŶ de l’oǆǇgğŶe ★★ 

Etat mauvais : ★ 

Etat moyen : ★★ 

Bon état : ★★★ 

Très bon état : ★★★★ 

 

Eau superficielle 

Projet à 1100 ŵğtƌes du Đouƌs d’eau le plus pƌoĐhe 

Etat ĠĐologiƋue et ĐhiŵiƋue de la ŵasse d’eau de suƌfaĐe ŵauvais. 

Le projet ne prévoit pas de rejet eaux pluviales vers le milieu hydraulique superficiel 

Enjeu faible 

  

Site d’Ġtude 
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4.1.5.4 Zones à Dominante Humide et Zones Humides du SDAGE 

Des doĐuŵeŶts peƌŵetteŶt d’Ġtaďliƌ uŶ diagŶostiĐ, saŶs phase de teƌƌaiŶ, de la 
répartition des zones humides sur et à proximité de la zone d’Ġtude. Nous ƌappeloŶs 
que la pré-loĐalisatioŶ des zoŶes huŵides Ŷ’a pas voĐatioŶ à se suďstitueƌ ou à ġtƌe 
assiŵilĠe à uŶe dĠŵaƌĐhe d’iŶveŶtaiƌes, ŵais doŶŶe uŶe iŶdiĐatioŶ ƋuaŶt à la 
pƌoďaďilitĠ de pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide suƌ uŶ seĐteuƌ doŶŶĠ. 

4.1.5.4.1 Zones à Dominante Humide du SDAGE 

Dans le cadre de sa politique de préservation et de restauration des zones humides, 

l’AgeŶĐe de l’Eau Seine-Normandie s’est dotĠe d’uŶe Đaƌtogƌaphie de loĐalisatioŶ des 
zones à dominante humide (ZDH) au 1/50000ème. Cette cartographie, essentiellement 

réalisée par photo-interprétation et sans campagne systématique de terrain, ne 

peƌŵet pas de Đeƌtifieƌ Ƌue l’eŶseŵďle des zoŶes aiŶsi ĐaƌtogƌaphiĠes est à ϭϬϬ % 
ĐoŶstituĠ de zoŶes huŵides au seŶs de la Loi suƌ l’eau : Đ’est pourquoi il a été préféré 

le terme de « zones à dominante humide ».  

La délimitation des ZDH à l’ĠĐhelle du ďassiŶ Seine-Normandie a plusieurs finalités : 

• AŵĠlioƌeƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe : ĐoŶstitutioŶ d’uŶ pƌeŵieƌ ďilaŶ ;Ġtat de ƌĠfĠƌeŶĐe des 
ZDH du bassin) permettaŶt de suivƌe l’ĠvolutioŶ de Đes espaĐes ; 

• Êtƌe uŶ suppoƌt de plaŶifiĐatioŶ et de ĐoŶŶaissaŶĐe pouƌ l’AgeŶĐe et ses 
partenaires ; 

• Êtƌe uŶ outil de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ iŶteƌŶe et eǆteƌŶe eŶ teƌŵes d’iŶfoƌŵatioŶ et de 
sensibilisation ; 

• Êtƌe uŶ outil d’aide à la décision pour les collectivités ; 

• DoŶŶeƌ uŶ Đadƌe pouƌ l’ĠlaďoƌatioŶ d’iŶveŶtaiƌes plus pƌĠĐis. 
 

Selon la cartographie du SDAGE Seine Normandie, le site Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ uŶ 
périmètre de Zones à Dominante Humide « ZDH ». Le plus proche est localisé au 

Nord-Est du projet au niveau du ruisseau des Barentons. 

Le SDAGE Ŷ’aleƌte doŶĐ pas suƌ la foƌte pƌoďaďilitĠ de pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide 
daŶs l’eŵpƌise du pƌojet. Il faut Ŷoteƌ Ƌue l’ĠĐhelle de la Đaƌtogƌaphie pƌĠseŶtĠe est 
de 1/50 000ème et donc que les limites définies des zones humide et Z.D.H. doivent 

être affinées. 

Le type de sol remblayé Ŷe laisse pas pƌĠsageƌ la pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide suƌ le 
site de projet néanmoins une étude de détermination de zone humide va être menée 

afiŶ d’eǆĐluƌe sa pƌĠseŶĐe 

 
Carte 11 : Zones à Dominante Humide du SDAGE Seine-Normandie 
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Le site projet est également exclut des inventaires des zones humides avérées ou 

pressenties réalisés par la DREAL Picardie sur le marais de la Souche en 2011. 

 

 

Carte 12 : Délimitation des zones à caractères humide (étude des zones humides avérées ou 
pressenties par la DREAL Picardie sur le marais de la Souche en 2011) 

 

UŶe Ġtude de ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ de zoŶe huŵide a ĠtĠ ƌĠalisĠe suƌ l’eŵpƌise de la 
parcelle. 

Les investigations de terrain ont montré que : 

• AuĐuŶ haďitat spoŶtaŶĠ ideŶtifiĠ suƌ le site d’Ġtude Ŷ’est huŵide.  
• Les sondages pédologiques ont mis en évidence un sol non humide. 

 

AiŶsi ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ Đƌitğƌes pĠdologiƋues et ďotaŶiƋues dĠĐƌits daŶs l’aƌƌġté 

du Ϯϰ juiŶ ϮϬϬϴ, ŵodifiĠ eŶ ϮϬϬϵ, l’eŶseŵďle de la zoŶe d’Ġtude Ŷ’est pas uŶe zoŶe 
humide. 

 

Zones humides 

Aucune zone à dominante humide Ŷ’est ideŶtifiĠe suƌ le site de pƌojet. 
 

Enjeu nul. 

 

4.1.6 Risques naturels 

 

La commune de Laon est soumise à trois risques naturels : 

- Mouvement de terrain 
- Mouvement de terrain - Affaissements et effondrements liés aux cavités souterraines 

(hors mines) 
- Séisme Zone de sismicité : 1 

Le site ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le pƌojet Ŷ’est ĐoŶĐeƌŶĠ Ƌue paƌ le ƌisƋue sisŵiƋue. Les pƌiŶĐipauǆ 
risƋues Ŷatuƌels soŶt eŶ lieŶ aveĐ l’iŶstaďilitĠ des teƌƌaiŶs au Ŷiveau de la ďutte du 
centre-ville de Laon. 

 

4.1.6.1 Inondations 

L’iŶoŶdatioŶ est uŶe suďŵeƌsioŶ, ƌapide ou leŶte, d’uŶe zoŶe haďituelleŵeŶt hoƌs de 
l’eau. Elle peut ġtƌe liĠe à uŶ phĠŶoŵğŶe de dĠďoƌdeŵeŶt de Đouƌs d’eau, de 
ƌuisselleŵeŶt, de ƌeŵoŶtĠes de Ŷappes d’eau souteƌƌaiŶes ou de suďŵeƌsioŶ ŵaƌiŶe.  

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de 

phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. Lorsqu'une 

catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de 

catastrophe naturelle". 

  

Projet 
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4.1.6.1.1 Pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs de pƌĠveŶtioŶ des iŶoŶdatioŶs ;PAPIͿ, Teƌƌitoiƌe à 
ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ ;TRIͿ 

Les programmes d'actions de prévention des inondations (PAPI) ont été lancés en 

2002. Les PAPI ont pour objet de promouvoir une gestion intégrée des risques 

d'inondation en vue de réduire leurs conséquences dommageables sur la santé 

humaine, les biens, les activités économiques et l'environnement. Les PAPI sont portés 

par les collectivités territoriales ou leurs groupements. Outil de contractualisation 

eŶtƌe l'Etat et les ĐolleĐtivitĠs, le dispositif PAPI peƌŵet la ŵise eŶ œuvƌe d'uŶe 
politique globale, pensée à l'échelle du bassin de risque. 

Créées par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement ou "Grenelle 2", les Stratégies Locales de Gestion des Risques 

d’IŶoŶdatioŶ ;SLGRIͿ soŶt ĠlaďoƌĠes suƌ les Teƌƌitoiƌes à RisƋues iŵpoƌtaŶts 
d’IŶoŶdatioŶ ;TRIͿ. Elles s’iŶsĐƌiveŶt daŶs le Đadƌe fiǆĠ paƌ la StƌatĠgie NatioŶale de 
GestioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;SNGRIͿ pƌĠseŶtĠe le ϭϬ juillet ϮϬϭϰ et les PlaŶs de 
GestioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;PGRIͿ ĠlaďoƌĠs à l’ĠĐhelle des gƌaŶds ďassiŶs 
hydrographiques. 

La SLGRI est dédiée à un TRI. Elle fixe les objectifs de réduction des conséquences 

dommageables des inondations potentielles pour ce TRI, en déclinaison du PGRI et de 

la SNGRI. 

Pour atteindre ces objectifs, la stratégie locale liste des dispositions à mettre eŶ œuvƌe 
dans un délai de 6 ans. 

Le site de pƌojet Ŷ’est pas localisé sur une commune faisant l'objet d'un programme 

de prévention (PAPI), ni exposée à un territoire à risque important d'inondation 

(TRI). 

 

4.1.6.1.2 Plan de Prévention des Risques Inondation 

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 

constitue aujourd'hui l'un des instruments essentiels de l'action de l'Etat en matière 

de prévention des risques naturels, afin de réduire la vulnérabilité des personnes et 

des biens. Il est défini par les articles L562-1 et suivants du Code de l'environnement 

et doit être réalisé dans un délai de 3 ans à compter de la date de prescription. Ce délai 

peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié ou révisé. Le 

PPRN est une servitude d'utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de 

non-respect de ses prescriptions et à des conséquences en termes d'indemnisations 

pour catastrophe naturelle. 

La commune de Laon Ŷ’est pas soumise à un Plan de Prévention des Risques 

Inondation.  

 

 

4.1.6.1.3 RisƋue d’iŶoŶdatioŶ paƌ ƌeŵoŶtĠe de Ŷappe 

OŶ paƌle d’iŶoŶdatioŶ paƌ ƌeŵoŶtĠe de Ŷappes loƌsƋue l’iŶoŶdatioŶ est pƌovoƋuĠe 
paƌ la ŵoŶtĠe du Ŷiveau de la Ŷappe phƌĠatiƋue jusƋu’à la suƌfaĐe du sol. Les Ŷappes 
phréatiques sont alimentées (rechargées) par l'infiltration d'une partie de l'eau de 

pluie qui atteint le sol. Leur niveau varie de façon saisonnière : 

• La recharge des nappes a principalement lieu durant la période hivernale car cette 
saison est propice à l'infiltration d'une plus grande quantité d'eau de pluie : les 
précipitations sont plus importantes, la température et l'évaporation sont plus 
faibles, et la végétation, peu active, prélève moins d'eau dans le sol, 

• À l'inverse, durant l'été, la recharge des nappes est faible ou nulle, 

• On appelle « battement de la nappe » la variation de son niveau au cours de 
l'année. 

Si des évènements pluvieux exceptionnels surviennent et engendrent une recharge 

exceptionnelle, le niveau de la nappe peut alors atteindre la surface du sol et 

provoquer une inondation "par remontée de nappe". 

Le pĠƌiŵğtƌe d’Ġtude est localisé dans une zone potentiellement sujette aux 

inondations de cave (fiabilité moyenne). 
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Carte 13 : Localisation des zones soumises à des risques de remontée de nappes 

4.1.6.2 Mouvement de terrain 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins 

brutaux, du sol ou du sous-sol. Les volumes en jeu peuvent aller de quelques mètres 

cubes à plusieurs millions de mètres cubes. Les déplacements peuvent être lents 

(quelques millimètres par an) à très rapides (quelques centaines de mètres par jour). 

Généralement, les mouvements de terrain mobilisant un volume important sont peu 

rapides. Ces phénomènes sont souvent très destructeurs, car les aménagements 

humains y sont très sensibles et les dommages aux biens sont considérables et 

souvent irréversibles. 

Sur la commune, 4 catastrophes naturelles sont recensées et correspondent à des 

mouvements de terrain et un retrait gonflement des argiles.  

Tableau 5 : Historique des inondations sur la commune – Source : Géorisques 

Début le Sur le journal officiel du 

Mouvements de terrain 

04/04/2018 09/08/2019 

07/07/2001 15/01/2005 

25/12/1999 30/12/1999 

Retrait gonflement des argiles 

01/04/2020 09/07/2021 

 

La commune de Laon est concernée par un Plan de Prévention des Risques de 

mouvements de terrain approuvé en juin 2001. Le P.P.R. vaut seƌvitude d’utilitĠ 
Publique. CepeŶdaŶt, le site d’Ġtude Ŷe se situe pas au seiŶ des zones à risque de 

mouvement de terrain. Le risque le plus proche est à 1,7 km. 

 

La butte de Laon est concernée par plusieurs types de risque liés aux mouvements 

de terrain. Les évènements répertoriés sur la commune sont : 

✓ Un risque de glissement sur les flancs de la butte, 

✓ UŶ ƌisƋue d’ĠďouleŵeŶt sur les flancs de la butte, 

✓ UŶ ƌisƋue d’effoŶdƌeŵeŶt daŶs la ĐitĠ ŵĠdiĠvale. 
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Carte 14 : Localisation des mouvements de terrains 

4.1.6.3 Cavités souterraines 

UŶe ĐavitĠ souteƌƌaiŶe dĠsigŶe eŶ gĠŶĠƌal uŶ « tƌou » daŶs le sol, d’oƌigiŶe Ŷatuƌelle 

ou oĐĐasioŶŶĠ paƌ l’hoŵŵe. La dĠgƌadatioŶ de Đes ĐavitĠs paƌ affaisseŵeŶt ou 
effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les habitants. 

Des cavités souterraines sont recensées sur la commune. CepeŶdaŶt, le site d’Ġtude 
ne se situe pas au sein des zones à risque de cavités souterraines. Le risque le plus 

proche est à 2,1 km. 
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Carte 15 : Localisation des ĐavitĠs souteƌƌaiŶes ĐoŶŶues d’oƌigiŶe ŶoŶ ŵiŶiğƌe 

4.1.6.4 Retrait et gonflement des argiles 

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur 

en eau lorsque :  

• La teneur en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On 
parle alors de « gonflement des argiles » ; 

• Un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. 
On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation ou « retrait des argiles ». 

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité 

d’avoiƌ lieu. Ces vaƌiatioŶs peuveŶt entraîner des conséquences importantes sur le 

ďâti ;Đoŵŵe l’appaƌitioŶ de fissuƌes daŶs les ŵuƌsͿ. 

La zoŶe d’Ġtude Ŷ’est pas localisée sur un secteur à risque. Elle se situe à proximité 

d’uŶe zoŶe à ƌisƋue faiďle. 
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Carte 16 : Localisation des zones soumises au retrait et au gonflement des argiles 

4.1.6.5 Risques sismiques 

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce 

phénomène résulte de la libération brusque d'énergie accumulée par les contraintes 

exercées sur les roches. 

La FƌaŶĐe dispose d’uŶ Ŷouveau zoŶage sisŵiƋue ƌĠgleŵeŶtaiƌe divisaŶt le teƌƌitoiƌe 
national en cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal et 

suƌ la pƌoďaďilitĠ d’oĐĐuƌƌeŶĐe des séismes. 

La zoŶe ϱ, ƌegƌoupaŶt les îles aŶtillaises, ĐoƌƌespoŶd au Ŷiveau d’alĠa le plus ĠlevĠ du 
territoire national. 

La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de 

très faible sismicité (Bassin aquitain, Bassin parisien,) à la zone 4 de sismicité moyenne 

(fossé rhénan, massifs alpin et pyrénéen). 

Deux décrets du 22 octobre 2010 donnent les nouvelles dénominations de zones 

sismiques et de catégories de bâtiments et le nouveau découpage géographique des 

5 zones sismiques : 

• Le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de 
sisŵiĐitĠ du teƌƌitoiƌe fƌaŶçais, fiǆe le pĠƌiŵğtƌe d’appliĐatioŶ de la 
réglementation parasismique applicable aux bâtiments. 

• Le décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque 
sismique, permet la classification des ouvrages et des bâtiments et de nommer 
et hiérarchiser les zones de sismicité du territoire. 

Comme le montre le tableau suivant, les bâtiments de catégorie 3 et 4 qui pourraient 

être édifiés sur la commune ou agrandis, surélevés, transformés, devront respecter un 

certain nombre de règles de construction parasismiques selon une classification 

dĠfiŶie paƌ l’aƌƌġtĠ du ϮϮ oĐtoďƌe ϮϬϭϬ ;NOR : DEVPϭϬϭϱϰϳϱAͿ, ƌelatif à la 
classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de 

la classe dite « à risque normal ». 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) 

peuvent se révéler dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme 

d’iŶteŶsitĠ ŵodĠƌĠe. Pouƌ liŵiteƌ Đette vulŶĠƌaďilitĠ, l’ajout ou le ƌeŵplaĐeŵeŶt 
d’ĠlĠŵeŶts ŶoŶ stƌuĐtuƌauǆ daŶs le ďâtiŵeŶt doit s’effeĐtueƌ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ 
pƌesĐƌiptioŶs de l’EuƌoĐode ϴ paƌtie ϭ : 

• Pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2, 

• Pouƌ l’eŶseŵďle des ďâtiŵeŶts de ĐatĠgoƌies II, III et IV daŶs les zoŶes ϯ, ϰ et ϱ. 
La commune de Laon est située dans une zone de sismicité 1 (très faible). 
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4.1.6.6 Radon 

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium 

présents naturellement dans le sol et les roches. En se désintégrant, il forme des 

descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur les 

aérosols de l'air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en 

provoquant leur irradiation. 

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les 

bâtiments en général, et les habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre 

des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels 

par mètre-cube) (Source : IRSN). 

La ĐoŵŵuŶe et la zoŶe d’Ġtude soŶt eŶ poteŶtiel d’eǆpositioŶ de catégorie 1 (faible) 

au radon.  

 

Risques naturels 

Un PPRN sur la commune : PPR Mouvement de terrain 

Site d’Ġtude ŶoŶ concerné par les cavités souterraines, des cavités souterraines sont 

présentes sur la commune 

Site d’Ġtude ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ uŶ ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ de cave par débordement de nappes 

d’eau souteƌƌaiŶes ;fiaďilitĠ foƌteͿ 
Risque très faible ĐoŶĐeƌŶaŶt l’eǆpositioŶ au sĠisŵe et faiďle pouƌ l’eǆpositioŶ au 
radon 

Le site est concerné par un aléa nul à faible au retrait et gonflement des argiles.  

Enjeu faible 

 

4.2 Milieu naturel 

4.2.1 ZNIEFF 

UŶe ZoŶe Natuƌelle d’IŶtĠƌġt EĐologiƋue, FauŶistiƋue et FloƌistiƋue ;ZNIEFFͿ se dĠfiŶit 
paƌ l’ideŶtifiĐatioŶ d’uŶ seĐteuƌ du teƌƌitoiƌe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt iŶtĠƌessaŶt suƌ le plaŶ 
écologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou 

menacés du patrimoine naturel.  

L’iŶveŶtaiƌe ZNIEFF ĐoŵŵeŶĐĠ eŶ ϭϵϴϮ paƌ le seĐƌĠtaƌiat de la fauŶe et de la floƌe du 
MusĠuŵ NatioŶal d’Histoiƌe Natuƌelle pouƌ le ŵiŶistğƌe de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt permet 

d’ideŶtifieƌ, de loĐaliseƌ et de dĠĐƌiƌe la plupaƌt des sites d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial pouƌ les 
espèces végétales, animales et les habitats.  

On distingue deux types de ZNIEFF :  

• Les ZNIEFF de type I correspondent à des petits seĐteuƌs d’iŶtĠƌġt ďiologiƋue 
ƌeŵaƌƋuaďles paƌ la pƌĠseŶĐe d’espğĐes et de ŵilieuǆ ƌaƌes. Ces zones définissent 
des secteurs à haute valeur patrimoniale et abritent au moins une espèce ou un 
haďitat ƌeŵaƌƋuaďle, ƌaƌe ou pƌotĠgĠ, justifiaŶt d’uŶe valeuƌ patƌiŵoŶiale plus 
élevée que le milieu environnant, 

• Les ZNIEFF de type II, de superficie plus importante, correspondent aux grands 

ensembles écologiques ou paysagers et expriment une cohérence fonctionnelle 

globale. Elles se distinguent de la moyenne du territoire régional par leur contenu 
patƌiŵoŶial plus ƌiĐhe et leuƌ degƌĠ d’aƌtifiĐialisatioŶ moindre. Ces zones peuvent 
inclure des ZNIEFF de type I.  

La pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe ƌĠpeƌtoƌiĠe à l’iŶveŶtaiƌe ZNIEFF, Ŷe ĐoŶstitue pas eŶ soi uŶe 
pƌoteĐtioŶ ƌĠgleŵeŶtaiƌe du teƌƌaiŶ ĐoŶĐeƌŶĠ, ŵais l’Ġtat s’est eŶgagĠ à Đe Ƌue tous 
les services publics prêteŶt uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe au deveŶiƌ de Đes ŵilieuǆ. Il s’agit 
d’uŶ outil d’ĠvaluatioŶ de la valeuƌ patƌiŵoŶiale des sites seƌvaŶt de ďase à la 
pƌoteĐtioŶ des ƌiĐhesses. Cet iŶveŶtaiƌe est deveŶu aujouƌd’hui uŶ des ĠlĠŵeŶts 
majeurs de la politique de protection de la nature.  

5 ZNIEFF est situĠe daŶs l’aiƌe d’Ġtude ƌappƌoĐhĠe de 5 km du projet et sur la 

commune de Laon. Au vu de la distance et des aménagements urbains présents 

eŶtƌe le site d’Ġtude et la ZNIEFF, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil d’espğĐes d’iŶtĠƌġt 
présentes dans la ZNIEFF sont très faibles. 

Dans un rayon de 5 km, 5 ZNIEFF supplémentaires sont comptabilisées : 
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Tableau 6 : ZNIEFF présente dans un périmètre de 5 km 

Type Code Nom Distance (m) 

I 220013428 Vallée des Barentons 4530 

I 220013468 Forêt de Samoussu et des bois des Marchais 4340 

I 220030011 Marais du domaine de la solitude à Laon 2310 

I 220013418 Marais des pâtures à Parfondru et forêt de Lavergny 3720 

II 220120046 Collines du Laonnois et du Soissonnais Septentrional 2115 

 

 

 

 
Carte 17 : Localisation des ZNIEFF daŶs l’aiƌe d’Ġtude ƌappƌoĐhĠe (5km) 
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4.2.2 Zones NATURA 2000 

La diƌeĐtive ϵϮ/ϰϯ du Ϯϭ ŵai ϭϵϵϮ dite « DiƌeĐtive Haďitats » pƌĠvoit la ĐƌĠatioŶ d’uŶ 
réseau écologique européen, dénommé « Réseau Natura 2000 », et constitué de 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC), et de Zones de Protection Spéciale (ZPS), 

classées respectivement au titre de la Directive « Habitats-Faune-Flore » et de la 

Directive « Oiseaux ».  

Les ZPS sont désignées sur la base des Zones Importantes pour la Conservation des 

Oiseaux (ZICO), alors que les ZSC concernent les habitats naturels et les espèces 

aŶiŵales et vĠgĠtales d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌes ;hoƌs avifauŶeͿ. Elles soŶt dĠsigŶĠes 
suƌ la ďase des Sites d’IŵpoƌtaŶĐe CoŵŵuŶautaiƌe ;SICͿ pƌoposĠs paƌ les Etats 
membres et adoptés par la Commission européenne.  

Les zones Natura 2000 les plus proches sont : 

Tableau 7 : Zones N2000 présentes dans un rayon de 20 km 

Type Code Nom Distance (m) 

Zone Spéciale de 
Conservation 

FR2200390 Marais de la Souche 8538 

Zone Spéciale de 
Conservation 

FR2200392 Massif forestier de Saint-Gobain 11945 

Zone Spéciale de 
Conservation 

FR2200395 Collines du Laonnois oriental 4861 

Zone Spéciale de 
Conservation 

FR2200391 Landes de Versigny 12676 

Zone Spéciale de 
Conservation 

FR2200396 
Tourbières et coteaux de Cessières 

Montbavin 
7623 

Zone de Protection 
Spéciale 

FR2212002 
Forêts picardes : Massif de Saint-

Gobain 
9382 

Zone de Protection 
Spéciale 

FR2212006 Marais de la Souche 8492 

 

La zone Natura 2000 la plus proche du périmètre du projet correspond aux 

tourbières et coteaux de Cessières Montbavin qui est une Zone Spéciale de 

Conservation situé à 7,6 km. 

Le pĠƌiŵğtƌe d’Ġtude ĠtaŶt situé à distance de toutes ZSC ou ZPS, il Ŷ’Ǉ a doŶĐ auĐuŶ 
enjeu écologique relatif aux sites Natura 2000 à prévoir.  
 

 
Carte 18 : Localisation des zones Natura 2000 
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4.2.3 Réserves Naturelles Régionales 

Anciennement créée sous le nom de Réserve Naturelle Volontaire grâce à la loi n° 76-

629 du 10 juillet 1976, les Réserves Naturelles Régionales ont été reclassées à la suite 

de la loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002.  

AveĐ les ƌĠseƌves Ŷatuƌelles ƌĠgioŶales, les RĠgioŶs disposeŶt d’uŶ outil ƌĠgleŵeŶtaiƌe 
ĠƋuivaleŶt à Đeuǆ de l’État pouƌ pƌotĠgeƌ des espaĐes Ŷatuƌels ƌeŵaƌƋuaďles. Le 
Conseil régional peut ainsi, de sa propre initiative ou à la demande des propriétaires 

concernés, classer comme réserve naturelle régionale les propriétés présentant un 

intérêt pour la faune, la flore, le patrimoine géologique ou paléontologique ou, 

d’uŶe ŵaŶiğƌe générale, pour la protection des milieux naturels. Elles visent 

principalement à préserver des sites riches en biodiversité. A ce titre, elles constituent 

des pièces maîtresses dans les schémas régionaux de protection de la nature, et font 

partie des « réservoirs de biodiversité » de la trame verte et bleue nationale. 

Les réserves naturelles régionales sont des outils très proches des réserves naturelles 

nationales. Elles sont placées sous la responsabilité exclusive des Conseils régionaux, 

qui ont en charge leur création et leur gestion administrative (pour toute décision de 

ĐlasseŵeŶt, d’agƌaŶdisseŵeŶt ou pouƌ des ŵodifiĐatioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌesͿ. 

Les réserves naturelles régionales sont gérées prioritairement à des fins de 

conservation de la nature, selon une réglementation « sur mesure » et des modalités 

de gestion planifiées sur le long terme, validées et évaluées par des experts.  

En janvier 2022, les 181 RNR couvrent au total 41 390 hectares. 

Aucune RĠseƌve Natuƌelle RĠgioŶale Ŷ’est ƌeĐeŶsĠe daŶs uŶ ƌaǇon de 5 km du site 

d’Ġtude. La plus pƌoĐhe est situĠe à 8,9 km au Sud-Est « Coteaux du Chemin des 

Dames ».  

 

4.2.4 Arrêtés de Protection de Biotope 

Les arrêtés de protection de biotope (APB ou APPB) sont des actes administratifs pris 

en vue de préserver les haďitats des espğĐes pƌotĠgĠes, l’ĠƋuiliďƌe ďiologiƋue ou la 
fonctionnalité des milieux. 

Aucun APB Ŷ’est ƌeĐeŶsĠ à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d’Ġtude. Le plus proche est situé à 

environ 10 km et se nomme « Marais de Comporté » (FR3800684).  

 

 

4.2.5 Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) 

Un PNR est un territoire rural habité présentant un patrimoine naturel, paysager et 

culturel remarquable Ƌu’il est souhaitaďle de pƌĠseƌveƌ. Au seiŶ de Đe deƌŶieƌ, les 
ĐolleĐtivitĠs s’oƌgaŶiseŶt pouƌ Ġlaďoƌeƌ et ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ projet local de 

développement durable, fondé sur la préservation et la valorisation de ce patrimoine. 

Les missions des PNR soŶt ĐadƌĠes paƌ l’aƌtiĐle R ϯϯϯ-ϭ du Code de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

Il Ǉ a aujouƌd’hui ϱϲ PaƌĐs Ŷatuƌels ƌĠgioŶauǆ eŶ FƌaŶĐe, Ƌui représentent 16,5 % du 

teƌƌitoiƌe fƌaŶçais, plus de ϰϳϬϬ ĐoŵŵuŶes, plus de ϵ ŵillioŶs d’heĐtaƌes et plus de ϰ,ϰ 
ŵillioŶs d’haďitaŶts. 

La commune de LaoŶ Ŷ’est pas située au sein d’uŶ PNR. Le PNR le plus proche se 

trouve à 40,7 km et se nomme Montagne de Reims (FR8000024). 

4.2.6 Site RAMSAR 

Un site Ramsar est la désignation d'une « zone humide d'importance internationale » 

inscrite sur la liste établie par la Convention de Ramsar par un État partie. Un site 

Ramsar doit répondre à un ensemble de critères, tels que la présence d'espèces 

vulnérables de poissons et d'oiseaux d'eau. 

L'inscription d'un site Ramsar n'impose pas de protection réglementaire particulière, 

celui-ci devant être préalablement protégé selon la législation nationale. Ainsi, un site 

Ramsar correspond à une reconnaissance internationale de l'importance de la zone 

humide désignée. En outre, cette désignation peut se superposer à un site du réseau 

Natura 2000, un site inscrit sur la liste du patrimoine mondial ou bien sur une zone 

appartenant à une réserve de biosphère de l'Unesco.  

AuĐuŶ site RAMSAR Ŷ’est pas recensé dans un rayon de 5 km. Le pĠƌiŵğtƌe d’Ġtude 
est situé en bordure (44 km) du site RAMSAR « Marais et tourbières des vallées de 

la Soŵŵe et de l’Avƌe».  

4.2.7 Terrain du Conservatoire du Littoral 

Le Conservatoire du littoral, appelé aussi le Conservatoire de l'espace littoral et des 

rivages lacustres (CELRL), est un établissement public administratif national français 

créé en 1975. 

L’Etat a aiŶsi dĠĐidĠ de ĐƌĠeƌ eŶ ϭϵϳϱ, le Conservatoire du littoral, un établissement 

puďliĐ saŶs ĠƋuivaleŶt eŶ Euƌope doŶt la ŵissioŶ est d’aĐƋuĠƌiƌ des paƌĐelles du littoƌal 
ŵeŶaĐĠes paƌ l’uƌďaŶisatioŶ ou dĠgƌadĠes pouƌ eŶ faiƌe des sites ƌestauƌĠs, 
aménagés, accueillants dans le respect des équilibres naturels. 
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En 2017, le Conservatoire assure la protection de 200 000 hectares sur plus de 750 

sites, représentant environ 1 600 km de rivages maritimes, soit 15 % du linéaire côtier. 

Le terrain du conservatoire du Littoral le plus proche se situe à 118 km de la zone de 

pƌojet, il s’agit de la Moyenne vallée de la Somme. 

4.2.8 Réserve Naturelle Régionale 

Anciennement créée sous le nom de Réserve Naturelle Volontaire grâce à la loi n° 76-

629 du 10 juillet 1976, les Réserves Naturelles Régionales ont été reclassées à la suite 

de la loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002.   

AveĐ les ƌĠseƌves Ŷatuƌelles ƌĠgioŶales, les RĠgioŶs disposeŶt d’uŶ outil ƌĠgleŵeŶtaiƌe 
ĠƋuivaleŶt à Đeuǆ de l’État pouƌ pƌotĠgeƌ des espaĐes Ŷatuƌels ƌeŵaƌƋuaďles. Le 
Conseil régional peut ainsi, de sa propre initiative ou à la demande des propriétaires 

concernés, classer comme réserve naturelle régionale les propriétés présentant un 

iŶtĠƌġt pouƌ la fauŶe, la floƌe, le patƌiŵoiŶe gĠologiƋue ou palĠoŶtologiƋue ou, d’uŶe 
manière générale, pour la protection des milieux naturels. Elles visent principalement 

à préserver des sites riches en biodiversité. A ce titre, elles constituent des pièces 

maîtresses dans les schémas régionaux de protection de la nature, et font partie des 

« ƌĠseƌvoiƌs de ďiodiveƌsitĠ » de la tƌaŵe veƌte et ďleue ŶatioŶale.  

Les réserves naturelles régionales sont des outils très proches des réserves naturelles 

nationales. Elles sont placées sous la responsabilité exclusive des Conseils régionaux, 

qui ont en charge leur création et leur gestion administrative (pour toute décision de 

ĐlasseŵeŶt, d’agƌaŶdisseŵeŶt ou pouƌ des ŵodifiĐatioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌesͿ.  

Les réserves naturelles régionales sont gérées prioritairement à des fins de 

conservation de la nature, seloŶ uŶe ƌĠgleŵeŶtatioŶ « suƌ ŵesuƌe » et des ŵodalitĠs 
de gestion planifiées sur le long terme, validées et évaluées par des experts.   

En mars 2020, les 176 RNR couvrent au total 39 771 hectares.  

AuĐuŶe RĠseƌve Natuƌelle RĠgioŶale est loĐalisĠe daŶs l’aiƌe d’Ġtude ƌappƌoĐhĠe 
(5km). La réserve naturelle régionale la plus proche est celle des étangs du 

Romelaëre à 8,9 km.  

4.2.9 Arrêté de Protection Biotope 

L'appellation arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB) désigne un type 

d'aires protégées en France. Cet outil de protection réglementaire a été créé en 1977, 

le dispositif est complété par les arrêtés de protection de géotope et les arrêtés de 

protection des habitats naturels, en 2015 et 2018, respectivement afin de protéger les 

fossiles et minéraux et les habitats naturels. 

 

AuĐuŶ AƌƌġtĠ de PƌoteĐtioŶ de Biotope Ŷ’est loĐalisĠ daŶs l’aiƌe d’Ġtude ƌappƌoĐhĠe. 
Le site le plus proche est « Marais de Comporté » à 10 km au sud. 

4.2.10 Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte 
l’aŵďitioŶ d’eŶƌaǇeƌ le dĠĐliŶ de la ďiodiveƌsitĠ au travers de la préservation et de la 

restauration des continuités écologiques. C’est uŶ outil d’aŵĠŶageŵeŶt duƌaďle du 
teƌƌitoiƌe Ƌui vise à ;ƌeͿĐoŶstitueƌ uŶ ƌĠseau ĠĐologiƋue ĐohĠƌeŶt, à l’ĠĐhelle du 
territoire national, pour permettre aux espèces animales et végétales, de circuler, de 
s’aliŵeŶteƌ, de se ƌepƌoduiƌe, de se ƌeposeƌ... EŶ d’autƌes teƌŵes, d’assuƌeƌ leuƌ 
suƌvie, et peƌŵettƌe auǆ ĠĐosǇstğŵes de ĐoŶtiŶueƌ à ƌeŶdƌe à l’Hoŵŵe leuƌs seƌviĐes.  
En complément des outils essentiellement fondés sur la connaissance et la protection 
d'espèces et d'espaces remarquables encadrés par la stratégie nationale de 

biodiversité 2011-2020, la Trame verte et bleue permet de franchir un nouveau pas 
en prenant en compte le fonctionnement écologique des espaces et des espèces dans 
l'aménagement du territoire et en s'appuyant sur la biodiversité ordinaire. Elle 
consiste en un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
existants ou à recréer. Le SRCE présente ainsi trois types de données : 

• Les réservoirs de biodiversité : zones vitales riches en biodiversité où les espèces 
peuvent réaliser tout ou partie de leur cycle de vie. Ils comprennent tout ou partie 
des espaces protégés et les espaces naturels importants pour la préservation de la 
biodiversité (article L. 371-1 II et R. 371-19 II du code de l'environnement). 

• Les corridors écologiques : ils assurent des connexions entre des réservoirs de 
biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et 
à l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent être 
linéaires, discontinus ou paysagers. 

• Les « espaces à renaturer » qui correspondent à des espaces actuellement peu 
favoƌaďles à la fauŶe et la floƌe loĐale. Il s’agit d’iŶtĠgƌeƌ des ĠlĠŵeŶts Ŷatuƌels à 
Đes espaĐes eŶ ŵaiŶteŶaŶt les aĐtivitĠs huŵaiŶes eǆistaŶtes, eŶ s’appuǇaŶt 
notamment sur des projets volontaires pour faire revenir certaines espèces. 

Objectif de la trame verte et bleue :  

Le maillage de ces différents espaces, dans une logique de conservation dynamique 
de la biodiversité, constituera à terme, la Trame verte et bleue dont les objectifs sont 
de :  

• Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats 
d’espğĐes ;  

• Identifier et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité 
par des corridors écologiques ;  
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• Atteindre ou conserver le bon état écologique ou le bon potentiel des eaux de 
surface ;  

• Prendre en compte la biologie des espèces migratrices ;  

• Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et 
de la flore sauvage ;  

• Améliorer la qualité et la diversité des paysages ;  

• Permettre le déplacement des aires de répartition des espèces sauvages et des 
habitats naturels dans le contexte du changement climatique.  

À la suite de la loi de programmation du 3 août 2009, dite « loi Grenelle 1 », qui fixe 
l’oďjeĐtif de ĐoŶstitueƌ d'iĐi ϮϬϭϮ uŶe tƌaŵe veƌte et ďleue ŶatioŶale, la loi du ϭϮ juillet 
ϮϬϭϬ, poƌtaŶt eŶgageŵeŶt ŶatioŶal pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt dite « loi GƌeŶelle Ϯ » 
précise ce projet au travers un ensemble de mesures destinées à préserver la diversité 
du vivant.  

Elle dispose que dans chaque région, un Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

(SRCE) doit être élaboré conjointement par l'Etat et le Conseil Régional. Elle prévoit 
paƌ ailleuƌs l’ĠlaďoƌatioŶ d’oƌieŶtatioŶs ŶatioŶales pouƌ la pƌéservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques, qui doivent être prises en compte par les SRCE 
pour assurer une cohérence nationale à la trame verte et bleue.  

Le SRCE doit identifier, maintenir et remettre en bon état les réservoirs de biodiversité 
Ƌui ĐoŶĐeŶtƌeŶt l’esseŶtiel du patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel de la ƌĠgioŶ, aiŶsi Ƌue les Đoƌƌidoƌs 
écologiques qui sont indispensables à la survie et au développement de la biodiversité. 

Le site d’Ġtude Ŷ’est inclus au sein d’auĐuŶ ƌĠseƌvoiƌ, corridor ou couƌs d’eau du 

SRCE. 

 

 

 
Carte 19 : Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Picardie 
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4.2.11 Le Schéma régional d'aménagement, de développement durable 

et d'égalité des territoires 

En France, le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 

des territoires (SRADDET) est un schéma régional de planification qui fusionne 

plusieurs documents sectoriels ou schémas existants : schéma régional 

d'aménagement et de développement durable du territoire (SRADDT), plan régional 

de prévention et de gestion des déchets (PRPGD), schéma régional de l'intermodalité 

(SRI), schéma régional climat air énergie (SRCAE) et le schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE). Le SRADDET - qui remplace le SRADDT, créé en 1995 et modifié en 

1999 - a été institué par la loi NOTRe dans le contexte de la mise en place des nouvelles 

Régions (en 2016). 

Le SRADDET en tant que document d'aménagement du territoire - contrairement aux 

doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe - ne détermine pas de règles d'affectation et d'utilisation des 

sols ; c'est un document stratégique, prospectif et intégrateur, qui est cependant 

opposable à certains niveaux de collectivité (« sa portée juridique se traduit par la 

prise en compte de ses objectifs et par la compatibilité aux règles de son fascicule ; les 

schémas de cohérence territoriale (SCOT) et, à défaut, des plans locaux d'urbanisme 

(PLU), des cartes communales ou des documents en tenant lieu, ainsi que des plans 

de déplacements urbain (PDU), des plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) et des 

chartes des parcs naturels régionaux (PNR), doivent prendre en compte les objectifs 

du SRADDET et être compatibles avec les règles de son fascicule »). 

Lors de la séance plénière du 30 juin 2020, la Région Hauts-de-France a adopté son 

pƌojet de SĐhĠŵa RĠgioŶal d’AŵĠŶageŵeŶt de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle et d’ÉgalitĠ 
des Teƌƌitoiƌes ;SRADDETͿ. Il est le fƌuit d’uŶ gƌaŶd tƌavail de ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les 
aĐteuƌs ƌĠgioŶauǆ de l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe et les teƌƌitoiƌes des Hauts-de-

France. 

Le SRADDET recense les réservoirs de la trame verte et bleue, les continuités 

ĠĐologiƋues d’iŵpoƌtaŶĐe ŶatioŶale et les Đoƌƌidoƌs ďiologiƋues.  

AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt du SRADDET Ŷe ĐoŶĐeƌŶe la zoŶe d’Ġtude.  
Zonages écologiques  

ZNIEFF à moins de ϱ kŵ du site d’Ġtude 

AuĐuŶ APB, site Raŵsaƌ ou PNR à pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude 

Projet non concerné par les enjeux du SRADDET et du SRCE 

Projet éloigné de toutes zones Natura 2000 

Enjeu faible 

 
Carte 20 : Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 

territoires - Enjeux écologiques  
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4.2.12 Les milieux et la biodiversité communale 

Selon Corine Land Cover, l'occupation des sols de la commune est marquée par un 

tissu urbain et un réseau routier et ferroviaire au centre de Laon. Le sud de la 

commune est composé d’uŶe ŵosaïƋue de ŵilieu foƌestieƌ, prairial, et agricole. Le 

nord de la commune est composé principalement de terres arables, puis d’uŶ 
aĠƌopoƌt. Le site d’Ġtude se situe suƌ la zone industrielle de Laon. 

Le projet se situe en zone industrielle de la base de données Corine Land Cover. 

 

 

Carte 21 : Occupation du sol sur la commune – Source : CLC 
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4.3 Milieu humain 

Source : données INSEE 2019, dossier complet commune de Erreur ! Source du renvoi 

introuvable. paru le 23/01/2023.  

4.3.1 Evolution démographique 

La commune de Laon possède une population de 24 304 habitants selon les données 

INSEE en 2019.  

Nous observons une augmentation de la populatioŶ eŶtƌe ϭϵϲϴ et ϭϵϳϱ suivis d’uŶe 
baisse jusque 2019.  

Tableau 8 : Population en historique depuis 1968 – Source : INSEE 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

Population 26 312 27 901 26 676 26 486 26 265 26175 25 219 26 304 

Densité 

moyenne 

(hab/km²) 

626,5 664,3 635,1 630,6 625,4 623,2 600,5 578,7 

 

La population communale est supérieure aux communes environnantes. 

 

Carte 22 : Population communale 
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4.3.1.1 Variation de population 

Solde naturel : différence entre le nombre de naissance et le nombre de décès  

Solde migratoire : différence entre les arrivées et les départs de la commune  

Le solde naturel est le principal moteur de la croissance démographique. Le solde 

migratoire est toujours négatif depuis 1968. 

 

Figure 13 : Variation annuelle moyenne de la population – Source : INSEE 

 

Le taux de natalité est en constante baisse depuis 1968. 

 

Figure 14 : Taux de natalité – Source : INSEE 

 

La mortalité, en revanche, est en constante hausse depuis 1975. 

 
Figure 15 : Taux de mortalité– Source : INSEE 

 

Tableau 9 : Solde naturel et migratoire – Source : INSEE 

 
1968 

à 

1975 

1975 

à 

1982 

1982 

à 

1990 

1990 

à 

1999 

1999 

à 

2008 

2008 

à 

2013 

2013 

à 

2019 

Variation annuelle moyenne de la population 0,8 -0,6 -0,1 -0,1 0 -0,7 -0,6 

Due au solde naturel en % 1,3 1,1 0,9 0,7 0,6 0,5 0,4 

Due au solde apparent des entrées sorties en % -0,5 -1,7 -1,0 -0,8 -0,6 -1,3 -1,0 

Taux de natalité (‰) 22,3 19,5 18,6 16,2 15,3 14,8 13,8 

Taux de mortalité (‰) 8,9 8,4 9,4 9,6 9,7 9,5 10,2 

 

4.3.1.2 La structure par âge 

L’aŶalǇse de la stƌuĐtuƌe des âges affiĐhe uŶe teŶdaŶĐe Ŷette suƌ l’augŵeŶtatioŶ du 
nombre de 60 à 74 ans et la diminution du nombre de 15 à 29 ans. Les autres 

ĐatĠgoƌies d’âge stagnent ou diminue sensiblement. 

Le vieillissement de la population est exprimé dans la commune et se traduit par une 

diminution du ratio « moins de 44 ans » et une augmentation des plus de 60 ans. 
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Figure 16 : Population par grandes tranches d'âges – Source : INSEE 

 

4.3.1.3 Naissances et décès 

Les naissances domiciliées sur la commune diminuent constamment par rapport aux 

décès domiciliés qui eux augmentent. Un point de rupture a lieu avant 2020, où le 

nombre de décès devient supérieur au nombre de naissances.  

 

Figure 17 : Naissances et décès domiciliés – Source : INSEE 

4.3.1.4 Ménages 

Sur la commune de Laon on assiste à une baisse de la taille des ménages (2,26 

personnes en 2019). 

Depuis ϭϵϲϴ, le Ŷoŵďƌe ŵoǇeŶ d’oĐĐupaŶts paƌ ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale diŵiŶue. Ce 

phĠŶoŵğŶe s’appelle le desseƌƌeŵeŶt des ŵĠŶages ;vieillisseŵeŶt de la populatioŶ, 
éclatement des structures familiales traditionnelles, augmentation du nombre de 

célibataires etc.).  

 

Figure 18 : Évolution de la taille des ménages en historique depuis 1968 – Source : INSEE 

4.3.2 Logements 

Le parc de logements enregistre une progression continue qui profite essentiellement 

aux résidences principales dont le nombre augmente sur la commune entre 1968 et 

2013. Après 2013 le nombre de logements diminuent, notamment à cause de la 

diminution des résidences principales.   

Tableau 10 : Evolution du nombre de logements par catégorie en historique depuis 1968 – Source : INSEE 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

Ensemble 8316 9748 10628 11268 12085 12865 13546 13528 

Résidences principales 7805 9120 9793 10333 10967 11741 11993 11775 

Résidences secondaires ou 

logements occasionnels 
57 122 242 282 169 156 127 213 

Logements vacants 454 506 593 653 949 968 1425 1540 
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La part des résidences secondaires a augmentée de 1968 à 1990. Puis elle diminue 

jusque 2013. Entre 2013 et 2019 cette part augmente fortement. 

Le nombre de logements vacants est en constante augmentation depuis 1968. 

La part des résidences principales sur la commune est en augmentation jusque 2013, 

puis elle diminue jusƋu’eŶ ϮϬϭϵ pouƌ atteiŶdƌe les ŵġŵes valeuƌs Ƌu’eŶ ϮϬϬϴ eŶviƌoŶ. 
Tableau 11 : Catégories et types de logements – Source : INSEE 

 2008 % 2013 % 2019 % 

Ensemble 12865 100 13546 100 13528 100 

Résidences principales 11741 91,3 11993 88,5 11775 87 

Résidences secondaires et logements 

occasionnels 
156 1,2 127 0,9 213 1,6 

Logements vacants 968 7,5 1425 10,5 1540 11,4 

Maisons 5559 43,2 5705 42,1 5512 40,7 

Appartements 7243 56,3 7792 57,5 7943 58,7 

Les logements sont très essentiellement des résidences principales. Les logements 

sont majoritairement des appartements. Le rapport maison/appartement est assez 

équilibré. 

Un vieillissement des ménages est constaté. Les ménages de 10 ans ou plus 

représentent la part la plus importante (41,4%).  

Tableau 12 : Ancienneté d'emménagement dans la résidence principale en 2019 – Source : INSEE 

 Nombre 

de 

ménages 

Part des 

ménages 

en % 

Population 

des 

ménages 

Nombre moyen de pièces par 

Logement Personne 

Ensemble 11775 100 22864 3,7 1,9 

Depuis moins de 2 ans 2004 17 3821 3,1 1,6 

De 2 à 4 ans 2914 24,7 6084 3,4 1,6 

De 5 à 9 ans 1979 16,8 4294 3,6 1,7 

10 ans ou plus 4878 41,4 8665 4,3 2,4 

 

4.3.3 Analyse socio-économique 

4.3.3.1 La population active 

La population active totale a baissé entre 2008 et ϮϬϭϵ. EŶ ϮϬϭϵ, la paƌt d’aĐtif est de 
65,8 et 34,2% pour les inactifs. 

Tableau 13 : Evolution de la population active totale – Source : INSEE 

 2008 2013 2019 

Ensemble 17201 16553 15241 

Actifs en % 67,8 67,8 65,8 

Actifs ayant un emploi en % 56,0 50,8 49,1 

Chômeurs en % 11,8 17,0 16,8 

Inactifs en % 32,2 32,2 34,2 

Elèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en % 10,3 9,0 9,7 

Retraités ou préretraités en % 7,5 8,3 6,7 

Autres inactifs en % 14,4 14,9 17,8 

La catégorie de population la plus représentée sur la commune en 2008, 2013 et 2019 

est celle des employés.  

Tableau 14 : Population active de 15 à 64 ans selon la catégorie socioprofessionnelle – Source : INSEE 

 2008 2013 2019 

Ensemble 11659 11229 11024 

Agriculteurs exploitants 18 17 14 

AƌtisaŶs, ĐoŵŵeƌçaŶts, Đhefs d’eŶtƌepƌise 412 399 393 

Cadres et professions intellectuelles supérieures 1320 1143 953 

Professions intermédiaires 2431 2324 2091 

Employés 3962 3681 3278 

Ouvriers 3213 3267 2894 

 

4.3.3.2 Evolution du chômage 

La commune de Laon a vu son taux de chômage augmenter entre 2008 et 2019, 

passant de 17,3 % à 25,5 %. 

La Đlasse d’âge la plus touĐhĠe est Đelle des ϭϱ à Ϯϰ aŶs, aveĐ uŶ tauǆ de Đhôŵage de 
43,3 % en 2019.  

Tableau 15 : Chômage (au sens du recensement) des 15-64 ans 
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 2008 2013 2019 

Nombre de chômeurs 2022 2806 2553 

Taux de chômage en % 17,3 25,0 25,5 

Taux de chômage des 15 à 24 ans 32,0 38,1 43,3 

Taux de chômage des 25 à 54 ans 32,0 38,1 43,3 

Taux de chômage des 55 à 64 ans 10,6 17,1 17,5 

 

4.3.3.3 Noŵďƌe d’eŵplois 

Le Ŷoŵďƌe d’eŵplois a diŵiŶuĠ de 17 949 emplois en 2008 à 15 711 emplois en 2019. 

Les secteurs les plus porteurs sont l’adŵiŶistƌatioŶ puďliƋue, eŶseigŶeŵeŶt, saŶtĠ, 
action sociale et le commerce, transports, services divers. 

Tableau 16 : Eŵplois seloŶ le seĐteuƌ d’aĐtivitĠ – Source : INSEE 

 2008 2013 2019 

 Nombre % Nombre % Nombre % Dont 

femmes 

en % 

Dont 

salariés 

en % 

Ensemble 17949 100 16205 100 15711 100 53,6 94,4 

Agriculture 32 0,2 58 0,4 42 0,3 6,9 63,1 

Industrie 1435 8,0 1327 8,2 1103 7,0 29,1 97,0 

Construction 938 5,2 728 4,5 693 4,4 13,1 89,5 

Commerce, 

transports, services 

divers 

6788 37,8 6054 37,4 5786 36,8 49,8 90,5 

Administration 

publique, 

enseignement, santé, 

action sociale 

8756 48,8 8038 49,6 8088 51,5 63,3 97,3 

 

Presque la moitié des emplois en 2019 sont occupés par des résidents de la commune. 

Tableau 17 : Emplois sur la commune – Source : INSEE 

 2008 2013 2019 

Noŵďƌe d’eŵplois daŶs la zoŶe 18092 16548 15735 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 9686 8535 7622 

IŶdiĐateuƌ de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ d’eŵploi 186,8 193,9 206,4 

 2008 2013 2019 

Tauǆ d’aĐtivitĠ paƌŵi les ϭϱ aŶs ou plus en % 55,1 54,5 51,2 

 

4.3.3.4 Etablissements 

En 2020, les établissements actifs les plus représentés concernent les secteurs 

d’aĐtivitĠs suivants : commerce, transports, services divers avec 21,4 % et 

Administration publique, enseignement, santé, action sociale avec 21,4% 

Tableau 18 : Répartition des établissements actifs employeurs par secteur d'activité agrégé fin 2020 – 
Source : INSEE 

 Total % 
0 

salarié 

1 à 9 

salariés 

10 à 19 

salariés 

20 à 49 

salariés 

50 

salariés 

ou plus 

Ensemble 886 100 66 579 110 80 51 

Agriculture, sylviculture et 

pêche 
7 0,8 2 5 0 0 0 

Industrie 44 5,0 3 23 12 3 3 

Construction 44 5,0 5 24 9 4 2 

Commerce, transports, services 

divers 
602 67,9 52 451 55 28 16 

Dont commerce et réparation 

automobile 
190 21,4 13 142 27 6 2 

Administration publique, 

enseignement, santé, action 

sociale 

189 21,3 4 76 34 45 30 

 

4.3.3.5 Déplacement domicile-travail 

Alors que près de 64% des habitants de Laon travaillent au sein de la ville, nous 

observons que 74,2% des actifs utilisent la voiture, le camion ou la fourgonnette pour 

se rendre au travail.  

Tableau 19 : Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident dans la zone 

 2008 % 2013 % 2019 % 

Ensemble 9686 100 8535 100 7615 100 

Travaillent :  

Dans la commune de résidence 6621 68,4 5647 66,2 4870 64,0 

Dans une commune autre que la commune de résidence 3065 31,6 2888 33,8 2745 36,0 
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Figure 19 : Moyen de transport pour se rendre au travail en 2019 – Source : INSEE 

 

4.3.4 Offre commerciale 

Laon comptabilisé 182 commerces. La ville concentre le plus fort taux de commerces 

et de service du territoire du SCoT. Du fait de soŶ statut de pƌĠfeĐtuƌe de l’Aisne, la 

ville concentre les emplois tertiaires (administration, seƌviĐe puďliƋue …Ϳ. 

Les activités sont principalement regroupées dans la ZI du Champ du Roy, dans la ZI 

de Chambry, dans la ZAC Descartes. Des commerces de proximité sont par ailleurs 

présents au sein du tissu bâti et dans les zones commerciales. 

 

 

Figure 20 : Localisation des principales activités de la ville– Source : PLU 
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4.3.5 Santé, risques et pollutions 

Source : Géorisques et ATMO consultés le 09 mai 2023 

4.3.5.1 QualitĠ de l’aiƌ  

La région subit les mêmes influences que la majeure partie de la France. 

La Picardie est une région sensible à la pollution atmosphérique. Les problématiques 

les plus seŶsiďles soŶt la pƌĠseŶĐe, eŶ gƌaŶde ĐoŶĐeŶtƌatioŶ daŶs l’aiƌ, des oǆǇdes 
d’azotes ;NOǆͿ et des paƌtiĐules eŶ suspeŶsioŶ ;PMͿ.  

Le territoire est au sein de la zone climatique dite intermédiaire, avec des hivers froids 

et des étés chauds. Il est donc à la fois sous influence océanique et semi-continentale.   

Le Đliŵat est aujouƌd’hui souŵis à des ŵodifiĐatioŶs pƌoveŶaŶt de Ŷoŵďƌeuses 
sources en particulier des rejets atmosphériques divers : issus du trafic routier, des 

iŶdustƌies, du Đhauffage doŵestiƋue, …   

Ces rejets atmosphériques ont bien souvent un effet sur la santé humaine. Les effets 

de la pollution atmosphérique sont : 

• Baisse de la photosynthèse chez les végétaux : impact sur le rendement 

agricole et sur les milieux naturels,  

• Interactions avec les différents domaines de l'environnement : augmentation 

des ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ, augŵeŶtatioŶ de la teŵpĠƌatuƌe atŵosphĠƌiƋue 
gloďale, peƌtuƌďatioŶ des saisoŶs…, 

• Changements climatiques, 

• ModifiĐatioŶ des ŵœuƌs de la fauŶe sauvage : ŵigƌatioŶ liŵitĠe, ŵodifiĐatioŶ 
des pĠƌiodes de ƌepƌoduĐtioŶ…, 

• Altération des façades et bâtiments par corrosion et noircissement, 

• Effet sur la santé : altération de la fonction respiratoire en engendrant des 

irritations ou des maladies respiratoires chroniques.   

La pollution atmosphérique est une altération de la composition normale de 

l’atŵosphğƌe ;ϳϴ % d'azote, Ϯϭ % d'oǆǇgğŶe et ϭ % d’autƌes ĐoŵposĠsͿ. Cette 
altération apparaît sous deux formes : gazeuse (présence de gaz nouveaux ou 

augmentation de la proportion d'un gaz existant) et solide (mise en suspension de 

poussières).  

Les sources de pollution atmosphérique sont : 

• Les transports : La combustion des carburants dégage des oxydes d'azote, de 

l'oxyde de carbone, des hydrocarbures ainsi que les produits à base de plomb 

incorporés dans les carburants. 

• Les installations de combustion du secteur résidentiel et tertiaire ou du 

secteur industriel :  L'utilisation des combustibles tels que charbons, produits 

pétroliers... que ce soit dans les générateurs de fluides caloporteurs ou dans 

les installations industrielles de chauffage, est à l'origine d'une pollution 

atmosphérique sous les formes gazeuse et particulaire. 

• Les processus industriels : Ils émettent des poussières et des gaz spécifiques 

à chaque procédé de fabrication et à chaque produit fabriqué. 

La surveillance de la qualité de l'air est assurée en France par des associations 

régionales agréées par le Ministère en charge de l’ĠĐologie ;iĐi ATMO Picardie) qui 

ƌegƌoupeŶt les seƌviĐes de l’État, les ĐolleĐtivitĠs, iŶdustƌiels, assoĐiatioŶs et 
professionnels de la santé. Elles assurent de manière permanente la mesure et le suivi 

des concentrations de polluants et en informent le public. Ce sont par exemple elles 

Ƌui doŶŶeŶt l’aleƌte eŶ Đas de piĐ de pollutioŶ. 

La FĠdĠƌatioŶ ATMO ƌepƌĠseŶte l’eŶseŵďle des ϯϴ assoĐiatioŶs agƌĠĠes pouƌ la 
suƌveillaŶĐe de la ƋualitĠ de l’aiƌ ;AASQAͿ.  Ses missions de base (en référence à la loi 

suƌ l’Aiƌ et l’UtilisatioŶ RatioŶŶelle de l’EŶeƌgie du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϭϵϵϲͿ soŶt : 

• Mise eŶ œuvƌe de la suƌveillaŶĐe et de l’iŶfoƌŵatioŶ suƌ la ƋualitĠ de l’aiƌ, 
• Diffusion des résultats et des prévisions, 

• Transmission immédiate aux préfets des informations relatives aux 

dĠpaƌteŵeŶts ou pƌĠvisioŶs de dĠpasseŵeŶts des seuils d’aleƌte et de 
recommandation.   

C’est doŶĐ paƌ le ƌĠseau ATMO Ƌue toutes les doŶŶĠes ƌelatives à la ƋualitĠ de l’aiƌ 
sont effectuées et rendues disponibles au grand public. Les conséquences de la 

pollution atmosphérique sur le climat ont incité l’Etat à pƌeŶdƌe des ŵesuƌes afiŶ de 
pƌĠseƌveƌ la ƋualitĠ de l’aiƌ et le Đliŵat. DaŶs l’AisŶe, la suƌveillaŶĐe et l’ĠvaluatioŶ de 
la ƋualitĠ de l’aiƌ et de l’atŵosphğƌe soŶt assuƌĠes paƌ l’assoĐiatioŶ Atŵo Hauts-de-

France. 

4.3.5.2 Outils réglementaires 

Depuis la Loi N°96-ϭϮϯϲ du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϭϵϵϲ suƌ l’Aiƌ et l’UtilisatioŶ RatioŶŶelle de 
l’EŶeƌgie ;LAUREͿ, les pouvoiƌs puďliĐs oŶt ŶotaŵŵeŶt pouƌ oďjeĐtifs de pƌĠveŶiƌ – 

surveiller – réduire et supprimer les pollutions atmosphériques afin de préserver la 

ƋualitĠ de l’aiƌ.   

Elle prescrit l'élaboration d'un Plan Régional de la Qualité de l'Air, de Plans de 

Protection de l'Atmosphère et pour les agglomérations de plus de 100.000 habitants 

d'un Plan de Déplacement Urbain (PDU). 
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Le PlaŶ RĠgioŶal pouƌ la QualitĠ de l’Aiƌ de la Picardie (PRQA) donne des orientations 

générales permettant de prévenir, de réduire la pollution atmosphérique ou d’eŶ 
atténuer les effets. Ces orientations sont divisées en trois grands thèmes : 

• Tƌavailleƌ à uŶe ŵeilleuƌe ĐooƌdiŶatioŶ ƌĠgioŶale de l’iŶfoƌŵatioŶ suƌ l’Ġtat 
de la ƋualitĠ de l’aiƌ, tout eŶ assuƌaŶt uŶe ďoŶŶe ƌĠpeƌĐussioŶ à l’ĠĐhelle 
locale 

• Air extérieur, air intérieur : dépasser une ĐoŵŵuŶiĐatioŶ suƌ la ƋualitĠ de l’aiƌ 
aǆĠe « diagŶostiĐ » eŶ pƌoposaŶt uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ touƌŶĠe veƌs « l’aĐtioŶ 
» 

• PestiĐides daŶs l’aiƌ : mieux connaître la situation en Picardie tout en 

engageant des démarches visant à sensibiliser les acteurs concernés sur leurs 

ŵoǇeŶs d’aĐtioŶs 

• Mettƌe eŶ plaĐe uŶ suivi et uŶe pƌoĐĠduƌe d’ĠvaluatioŶ  

Le ĐoŶteŶu et les ŵodalitĠs d’ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ soŶt dĠfiŶis paƌ la loi suƌ l’aiƌ et soŶ 
dĠĐƌet d’appliĐatioŶ Ŷ° ϵϴ-362 du 6 mai 1998 relatif aux plans régionaux pour la qualité 

de l’aiƌ.  Il ĐoŵpƌeŶd : 

• UŶe ĠvaluatioŶ de la ƋualitĠ de l’aiƌ daŶs la ƌĠgioŶ et de soŶ ĠvolutioŶ 
prévisible, 

• UŶe ĠvaluatioŶ de l’iŵpaĐt de la ƋualitĠ de l’aiƌ suƌ la saŶtĠ et 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel et histoƌiƋue, 

• Un inventaire des émissions des substances polluantes définies par la loi sur 

l’aiƌ et uŶe estiŵatioŶ de leuƌ ĠvolutioŶ, 
• Une présentation des organismes qui contribuent dans la région à la 

ĐoŶŶaissaŶĐe de la ƋualitĠ de l’aiƌ et de soŶ iŵpaĐt suƌ l’Hoŵŵe et 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt.   

Le Pƌogƌaŵŵe RĠgioŶal de SuƌveillaŶĐe de la QualitĠ de l’Aiƌ ;PRSQAͿ, réalisé par 

Atmo Hauts-de-France pour la période 2017-2021 définit les actions à réaliser pour 

s’ajusteƌ auǆ eǆigeŶĐes ƌĠgleŵeŶtaiƌes eŶ ŵatiğƌe d’ĠŵissioŶs de polluaŶts.   

Décliné à partir du programme national (PNSQA), le PRSQA comporte 5 axes : 

• Adapteƌ l’oďseƌvatoiƌe auǆ Ŷouveauǆ eŶjeuǆ, 
• AĐĐoŵpagŶeƌ les aĐteuƌs daŶs l’aĐtioŶ eŶ faveuƌ de la ƋualitĠ de l’aiƌ, 
• Communiquer pour agir, 

• Se doŶŶeƌ les ŵoǇeŶs de l’aŶtiĐipatioŶ, 
• Assurer la réussite du PRSQA. 

Le PlaŶ de PƌoteĐtioŶ de l’Atŵosphğƌe ;PPAͿ, approuvé par arrêté inter préfectoral 

le 27 mars 2014, prévoit une série de mesures équilibrées visant à réduire les 

émissions des sources fixes et mobiles de pollution atmosphérique (véhicules, 

iŶstallatioŶs de Đhauffage et de pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ, iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la 
pƌoteĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, avioŶs…Ϳ.   

Ce plaŶ vise à aŵeŶeƌ les ĐoŶĐeŶtƌatioŶs de polluaŶts daŶs l’aiƌ sous les valeuƌs 
assurant le respect de la santé de la population du territoire. 

Les ϭϰ ŵesuƌes ƌĠgleŵeŶtaiƌes, Ƌui ĐoŶstitueŶt le Đœuƌ du plaŶ, soŶt dĠĐliŶĠes eŶ 
arrêtés au fur et à ŵesuƌe de sa ŵise eŶ œuvƌe : 

 

 

Figure 21 : Mesures réglementaires du PPA 
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4.3.5.3 Polluants et seuils d’expositioŶ 

Les polluants réglementés sont les suivants : 

• Dioxyde de soufre (SO2) ; 

• Dioxyde d'azote (NO2) ; 

• Ozone (O3) ; 

• Particules suspension PM10 ; 

• Particules suspension PM2.5 ; 

• Monoxyde de carbone (CO) ; 

• Benzène (C6H6) ; 

• Métaux lourds (nickel, plomb, cadmium, arsenic) ; 

• Benzo(a)pyrène (famille des hydrocarbures aromatiques polycycliques)   

 

Les oǆǇdes d’azote ;NOǆͿ : Le ŵoŶoǆǇde et le dioǆǇde d’azote ;ƌespeĐtiveŵeŶt NO et 
NO2) proviennent surtout des combustions émanant des véhicules et des centrales 

ĠŶeƌgĠtiƋues. Le ŵoŶoǆǇde d’azote se tƌaŶsfoƌŵe eŶ dioǆǇde d’azote au ĐoŶtaĐt de 
l’oǆǇgğŶe de l’aiƌ. Les oǆǇdes d’azote foŶt l’oďjet d’uŶe suƌveillaŶĐe atteŶtive daŶs les 
ĐeŶtƌes uƌďaiŶs où leuƌ ĐoŶĐeŶtƌatioŶ daŶs l’aiƌ pƌĠseŶte uŶe teŶdaŶĐe à la hausse 

Đoŵpte teŶu de l’augŵeŶtatioŶ foƌte du paƌĐ autoŵoďile. Les oǆǇdes d’azote 
iŶteƌvieŶŶeŶt daŶs le pƌoĐessus de foƌŵatioŶ d’ozoŶe daŶs la ďasse atŵosphğƌe. Ils 
contribuent également au phénomène des pluies acides. 

L’ozoŶe ;OϯͿ : Il résulte de la transformation chimique de certains polluants (oxyde 

d’azote et ĐoŵposĠs oƌgaŶovolatiles ŶotaŵŵeŶtͿ daŶs l’atŵosphğƌe eŶ pƌĠseŶĐe de 
ƌaǇoŶŶeŵeŶt ultƌaviolet solaiƌe. C’est uŶ gaz iƌƌitaŶt. Il ĐoŶtƌiďue à l’effet de seƌƌe et 
à des actions sur les végétaux (baisse de ƌeŶdeŵeŶt, ŶĠĐƌose…Ϳ.    

Le dioxyde de soufre (SO2) : Il provient de la combustion de combustibles fossiles 

ĐoŶteŶaŶt du soufƌe ;fiouls louƌd, ĐhaƌďoŶ, gasoil…Ϳ. Il s’agit ĠgaleŵeŶt d’uŶ gaz 
iƌƌitaŶt. EŶ pƌĠseŶĐe d’huŵiditĠ, il foƌŵe des ĐoŵposĠs sulfuƌiques.    

Les poussières en suspension (Ps) : pluies acides et à la dégradation Elles constituent 

uŶ Đoŵpleǆe de suďstaŶĐes oƌgaŶiƋues ou ŵiŶĠƌales. Elles peuveŶt ġtƌe d’oƌigiŶe 
Ŷatuƌelle ;volĐaŶs, ĠƌosioŶ, polleŶs…Ϳ ou aŶthƌopiƋue ;ĐoŵďustioŶ paƌ les vĠhiĐules, 

les iŶdustƌies ou le Đhauffage, iŶĐiŶĠƌatioŶ…Ϳ. OŶ distiŶgue les paƌtiĐules « fiŶes » ou 
poussières en suspension provenant des effluents de combustion (diesels) ou de 

vapeurs industrielles condensées, et les « grosses » particules ou poussières 

sédimentaires provenant des ré-eŶvols suƌ les ĐhaussĠes ou d’autƌes iŶdustƌiels 
(stockages des minerais ou de matériaux sous forme particulaire).   

Les particules les plus fines peuvent transporter des composés toxiques dans les voies 

respiratoires inférieures ;sulfates, ŵĠtauǆ louƌds, hǇdƌoĐaƌďuƌes…Ϳ. Elles aĐĐeŶtueŶt 
ainsi les effets des polluants naturels (comme les pollens) et chimiques acides, comme 

le dioǆǇde de soufƌe et les oǆǇdes d’azote.   

L’eǆpositioŶ d’uŶ iŶdividu à uŶ polluaŶt se dĠfiŶit Đoŵŵe uŶ Đontact entre le polluant 

et un revêtement du sujet tel que la peau – les tissus de l’appaƌeil ƌespiƌatoiƌe – l’œil 
ou le tube digestif.   

Le Ŷiveau d’eǆpositioŶ d’uŶ iŶdividu à uŶ polluaŶt est le pƌoduit de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ 
eŶ polluaŶt auƋuel l’iŶdividu a été exposé par le temps pendant lequel il a été exposé. 

Les ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs Ġtaďlies pouƌ ĐhaĐuŶ des polluaŶts paƌ l’OƌgaŶisatioŶ MoŶdiale 
de la Santé ont été reprises par la législation française (décret N°98-360). Elles 

déterminent des moyennes annuelles – journalières et horaires à ne pas dépasser.   

Au seŶs de la loi suƌ l'aiƌ et de l’UtilisatioŶ RatioŶŶelle de l’EŶeƌgie du ϯϬ dĠĐeŵďƌe 
1996, on entend par objectifs de qualité « un niveau de concentration de substances 

polluaŶtes daŶs l’atŵosphğƌe, fiǆĠ sur la base des connaissances scientifiques, dans le 

ďut d’Ġviteƌ, de pƌĠveŶiƌ ou de ƌĠduiƌe les effets ŶoĐifs de Đes suďstaŶĐes pouƌ la saŶtĠ 
huŵaiŶe ou pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, à atteiŶdƌe daŶs uŶe pĠƌiode doŶŶĠe ».   

La ŵise eŶ appliĐatioŶ de la loi suƌ l’aiƌ est à l’oƌigiŶe pƌiŶĐipaleŵeŶt foƌŵulĠe daŶs le 
dĠĐƌet du ϲ ŵai ϭϵϵϴ aiŶsi Ƌue daŶs l’aƌƌġtĠ ŵiŶistĠƌiel du ϭϳ août ϭϵϵϴ. Cette 
réglementation est amenée à évoluer régulièrement en fonction des nouvelles 

directives européennes ou politiques nationales. Actuellement, la réglementation 

fƌaŶçaise à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte pouƌ la suƌveillaŶĐe de la ƋualitĠ de l’aiƌ est 
constituée par le décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010 portant transposition de la 

directive européenne n°2008/50/CE.  

 

 

La valeur limite est un niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser.    

La valeur cible est un niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai 

donné. 
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Figure 22 : Tableau des valeurs réglementaires des polluants atmosphériques – Source : Atmo Hauts-de-

France 

 

4.3.5.4 Station de mesure 

La statioŶ de suƌveillaŶĐe de la ƋualitĠ de l’aiƌ la plus pƌoĐhe du site d’Ġtude est la 

station de Laon du réseau ATMO des Hauts-de-FƌaŶĐe. Il s’agit d’uŶe statioŶ uƌďaiŶe, 
les polluants mesurés sont : les particules PM2.5, les particules PM10, le dioxyde de 

soufƌe, l’OzoŶe, le DioǆǇde d’azote. 

Particules PM10 : 

Les particules (Particulate Matter) sont des matières liquides ou solides en suspension 

daŶs l’aiƌ. DaŶs le teƌƌitoiƌe, elles peuveŶt ġtƌe d’oƌigiŶes huŵaiŶe eŶ laƌge ŵajoƌitĠ 
(chauffage notamment au bois, combustion de biomasse à l'air libre, combustion de 

combustibles fossiles dans les véhicules, et procédés industriels) ou naturelles 

(érosion éolienne naturelle). Leurs natures chimiques diffèrent fortement selon leurs 

origines. Elles sont analysées et classées selon leur taille. Ces particules, du fait de leur 

taille iŶfiŵe s’eŶgouffƌeŶt daŶs le système respiratoire et peuvent provoquer des 

problèmes importants sur la santé humaine. 

Les valeuƌs liŵites pouƌ les paƌtiĐules eŶ suspeŶsioŶ ;PMϭϬͿ soŶt de ϰϬ μg/ŵϹ 
;ŵoǇeŶŶe aŶŶuelleͿ et de ϱϬ μg/ŵϹ ;ŵoǇeŶŶe aŶŶuelle à Ŷe pas dĠpasseƌ plus de ϯϱ 
jours par an). 

 

Le CA du Pays de Laon est inclus dans la Đlasse d’ĠŵissioŶ la plus faiďle. Les ĠŵissioŶs 
de PM10 ont tendance a diminué dans le temps. Les ϯ gƌaŶds seĐteuƌs d’aĐtivitĠ 
responsables de ces émissions sont : 

• L’agƌiĐultuƌe, la sǇlviĐultuƌe et l’aƋuaĐulture 

• Le secteur résidentiel 

• Les transports routiers 

Les valeurs observées au niveau de la station sont inférieures aux valeurs observées 

dans le reste de la région.  
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Figure 23 : Fiche émissions 2018 de la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du PaǇs de LaoŶ : Particules PM10 – Source : Atmo Hauts-de-France 
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DioǆǇde d’azote : 

Les oǆǇdes d’azote proviennent des émissions de véhicules diesels, de combustibles 

fossiles et de l’agƌiĐultuƌe. Les seuils de pollutioŶ de dioǆǇde soŶt ƌespeĐtĠs eŶ ZoŶe 
Rurale. Les concentrations annuelles en polluant sont en baisse depuis 2000, certaines 

années telle que l’aŶŶĠe ϮϬϭϬ voit uŶe ƌeĐƌudesĐeŶĐe des valeuƌs de pollutioŶ. 

La valeuƌ liŵite pouƌ le dioǆǇde d’azote est de ϰϬ μg/ŵϹ ;ŵoǇeŶŶe aŶŶuelleͿ. 

Le CA du PaǇs de LaoŶ est iŶĐlus daŶs la Đlasse d’ĠŵissioŶ la plus faiďle. Les ĠŵissioŶs 
de NOx ont tendance a diminué dans le temps. Le principal secteur d’aĐtivitĠ 
responsable de ces émissions est : 

• Le transport routier 

Les valeurs observées au niveau de la station sont inférieures aux valeurs observées 

dans le reste de la région.   

 

 

Figure 24 : FiĐhe ĠŵissioŶs ϮϬϭϴ de la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du PaǇs de LaoŶ : Particules NOx – Source : Atmo Hauts-de-France 
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Le CO2 équivalent : 

Il Ŷ’Ǉ a pas de ƌĠgleŵeŶtatioŶ stƌiĐte ĐoŶĐeƌŶaŶt le CO2 équivalent. Les différents gaz 

à effet de seƌƌe ;GESͿ se distiŶgueŶt eŶtƌe autƌes paƌ la ƋuaŶtitĠ d’ĠŶeƌgie Ƌu’ils soŶt 
Đapaďles d’aďsoƌďeƌ et paƌ leuƌ « duƌĠe de vie » daŶs l’atŵosphğƌe. L’« équivalent CO2 

» (eq CO2 ou CO2 eq en anglais) est une unité créée par le GIEC pour comparer les 

impacts de ces différents GES en matière de réchauffement climatique et pouvoir 

Đuŵuleƌ leuƌs ĠŵissioŶs. Il s’agit d’uŶ outil siŵplifiĠ Ƌui peƌŵet d’ideŶtifieƌ des aĐtions 

prioritaires pour lutter contre le réchauffement climatique et qui est notamment 

nécessaire pour mettre en place des « marchés carbone ».  

Le CA du PaǇs de LaoŶ est iŶĐlus daŶs la Đlasse d’ĠŵissioŶ la plus faiďle. Les ĠŵissioŶs 
de CO2 équivalent ont tendance a diminué dans le temps. Les 2 principaux secteurs 

d’aĐtivitĠs ƌespoŶsaďles de Đes ĠŵissioŶs soŶt : 

• Le transport routier 

• Le secteur résidentiel 

Les valeurs observées au niveau de la station sont inférieures aux valeurs observées 

dans le reste de la région.   

 

Figure 25 : FiĐhe ĠŵissioŶs ϮϬϭϴ de la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du PaǇs de LaoŶ : Equivalent CO2 – Source : Atmo Hauts-de-France



Projet de ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ŵagasiŶ suƌ la ĐoŵŵuŶe de Laon (02) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 54/89 

 

QualitĠ de l’aiƌ 

AuĐuŶ des polluaŶts atŵosphĠƌiƋues faisaŶt l’oďjet d’uŶe suƌveillaŶĐe à pƌoǆiŵitĠ du 
site d’Ġtude Ŷe dĠpasse les valeuƌs moyenne observées en région. 

Enjeu très faible 

 

4.3.6  Risques technologiques 

La commune Ŷ’est concernée par aucun Plan de Prévention contre les risques 

Technologiques prescrit ou approuvé.  

4.3.6.1 IŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt 

Les iŶstallatioŶs iŶdustƌielles aǇaŶt des effets suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt soŶt ƌĠgleŵeŶtĠes 
sous l’appellatioŶ IŶstallatioŶ ClassĠe pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ. 
L’eǆploitatioŶ de Đes iŶstallatioŶs est souŵise à autoƌisatioŶ de l’Etat. 

Les types de risques Installations industrielles classées (ICPE) sur ma commune : 

- Pas d’eŶtƌepƌise SEVESO sur la commune. 

- 23 installations classées manipulant des substances et mélanges dangereux sur la 

commune. 
Tableau 20 : Liste des ICPE sur la commune 

Nom établissement Régime en vigueur Statut 

SEVESO 
CARREFOUR Autres régimes  

EUROVIA PICARDIE Autres régimes  

EUROVIA Autres régimes  

EVIOSYS Packaging France SAS Autorisation Non Seveso 

LA VIANDE CHAUNOISE Autorisation Non Seveso 

SIRTOM LAONNOIS Autorisation Non Seveso 

ATAL Autorisation Non Seveso 

Impress Autorisation Non Seveso 

NOIROT Autorisation Non Seveso 

SAS HOLDING CAILLE Autres régimes  

CAILLE Enregistrement Non Seveso 

Société Nouvelle HERBOUX Autorisation Non Seveso 

MOREAU Daniel Enregistrement Non Seveso 

Garage Europ Auto (SARL) Autres régimes  

VALOR AISNE Autorisation Non Seveso 

UNIBETON Autres régimes  

SODELEG (ex-SCI DU GRIFFON) Enregistrement Non Seveso 

DIANE INDUSTRIES Enregistrement Non Seveso 

TEINTURERIE DELABY VASSELET Autres régimes  

SEDAL Autorisation Non Seveso 

LA VIANDE CHAUNOISE Autorisation Non Seveso 

SPA DE LAON Autorisation Non Seveso 
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Figure 26 : Localisation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

 

Le site d’Ġtude se situe au seiŶ d’uŶe zoŶe iŶdustƌielle ĐoŵpoƌtaŶt plusieuƌs sites 
classés. 

4.3.6.2 Sites et sols pollués 

La pollution du sol présente un risque direct pour les personnes et un risque indirect 

par pollution de la nappe phréatique. Les sites pour lesquels une pollution des sols ou 

des eaux est avérée, faisant appel à une action des pouvoirs publics à titre préventif 

ou curatif, sont inventoriés dans la base de données BASOL, réalisée par le Ministère 

de l’EĐologie et du DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle. La Đaƌte de doŶŶĠes BASIAS, accessible 

au public, répertorie les anciens sites industriels et activités de services 

poteŶtielleŵeŶt polluĠs. Il s’agit d’uŶ iŶveŶtaiƌe histoƌiƋue ƌĠgioŶal, ƌĠalisĠ paƌ le 
Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM). 

4.3.6.2.1 Sites BASIAS 

BASIAS est l'acronyme de « Base de données des anciens sites industriels et activités 

de seƌviĐes ». C’est uŶe ďase de doŶŶĠes fƌaŶçaise diffusĠe puďliƋueŵeŶt depuis 
1999. Elle rassemble les données issues des inventaires historiques régionaux (IHR) 

qui recensaieŶt des sites aǇaŶt pu ŵettƌe eŶ œuvƌe des suďstaŶĐes polluaŶtes pouƌ 
les sols et les nappes en France. L’iŶsĐƌiptioŶ d’uŶ site daŶs Basias Ŷe pƌĠjuge pas de 
la pƌĠseŶĐe ou ŶoŶ d’uŶe pollutioŶ des sols : les sites iŶsĐƌits Ŷe soŶt pas 
nécessairement pollués, mais les activités s'y étant déroulées ont pu donner lieu à la 

présence de polluants dans le sol et les eaux souterraines. L’aĐƌoŶǇŵe BASIAS a ĠtĠ 
ƌeŵplaĐĠ paƌ l’aĐƌoŶǇŵe CASIAS pouƌ « Carte des anciens sites industriels et activités 

de services ».  

188 sites CASIAS sont identifiés sur le territoire de Laon. 

La zone de projet est recensée au sein de cette base de données. Il s’agit de la 
« Fabrique de vêtements et DLI WEILL » (réf : PIC0205714) présente actuellement 

suƌ le site d’Ġtude.  
 

Site d’Ġtude 
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Carte 23 : Localisation des sites CASIAS 

4.3.6.2.2 Etude de pollution – Synthèse 

Les investigations de terrain ont été réalisée le 25 avril 2023 et ont consisté en la 

réalisation de 12 sondages descendus entre 2 et 4 m de profondeur. 

Lors de ces investigations, la pƌĠseŶĐe d’uŶe aŶĐieŶŶe Đuve eŶteƌƌĠe à l’eǆtĠƌieuƌ du 
bâtiment à proximité de la chaudière est constatée sur le site. 

De lĠgğƌes odeuƌs d’hǇdƌoĐaƌďuƌes oŶt ĠtĠ ƌelevĠes eŶ suƌfaĐe d’uŶ des soŶdages 
réalisés à proximité de cette cuve, auĐuŶ autƌe iŶdiĐe oƌgaŶoleptiƋue Ŷ’a ĠtĠ ŵis eŶ 
évidence lors de ces investigations de terrains. 

GloďaleŵeŶt, les ƌĠsultats d’aŶalǇse Ŷe ŵetteŶt pas eŶ ĠvideŶĐe des ĐoŶĐeŶtƌatioŶs 
aŶoƌŵales, seule uŶe ĐoŶĐeŶtƌatioŶ eŶ ploŵď supĠƌieuƌe à la valeuƌ de l’ASPITET a été 

ŵise eŶ ĠvideŶĐe au dƌoit du soŶdage Sϰ ;ƌaŵpe d’aĐĐğs au Ƌuai de ĐhaƌgeŵeŶtͿ et 
une concentration en Cadmium a été mis en évidence entre 2 et 3m (proximité de la 

cuve enterrée). Ces concentrations ne présentent pas de risques vis-à-vis des futurs 

usagers du site. 

Concernant la gestion des terres hors site, celle-ci pourront toutes être évacuées en 

Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI). 

L’aĐtivitĠ de faďƌiĐatioŶ d’aƌtiĐles teǆtiles Ŷ’a pas lieu suƌ la zoŶe d’Ġtude ŵais 
concerne un autre site WEILL situé rue Jean Zay à environ 750m au Sud-ouest de la 

zoŶe d’Ġtude. De Đe fait le site d’Ġtude Ŷ’est ĐoŶĐeƌŶĠ Ƌue paƌ l’aĐtivitĠ de dĠpôt de 
liquide inflammable. 

 

Le maître d’ouvrage s’engage à suivre les recommandations émises dans le plan de 

gestion pour s’assurer de la compatibilité de son projet, objet de la présente étude, 

avec sa future activité. 
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4.3.6.2.3 Sites BASOL 

BASOL est une base constituée par le MTES, recensant les sites et sols pollués 

(potentiellement) nécessitant une intervention des pouvoirs publics à titre préventif 

ou curatif. 

Voici la définition d'un site pollué disponible sur le site de BASOL : 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de 

substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance 

ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. 

Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des 

déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels 

ou pas. Il existe également autour de certains sites des contaminations dues à des 

retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des 

décennies. 

La pollution présente un caractère concentré, à savoir des teneurs souvent élevées et 

sur une surface réduite (quelques dizaines d'hectares au maximum). Elle se différencie 

des pollutions diffuses, comme celles dues à certaines pratiques agricoles ou aux 

retombées de la pollution automobile près des grands axes routiers. 

Par l'origine industrielle de la pollution, la législation relative aux installations classées 

est la réglementation la plus souvent utilisée pour traiter les situations 

correspondantes. 

4 sites BASOL sont recensés sur la commune de Laon.  

AuĐuŶ site BASOL Ŷ’est loĐalisĠ à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate de la zoŶe d’Ġtude. Le site de 

plus proche se trouve à 815m. Il s’agit d’ATAL. 
Tableau 21 : Liste des sites BASOL sur la commune 

N° identifiant SSP Nom usuel Adresse principale 

SSP000424101 ATAL 58 rue de Manoise 

SSP000916301 AgeŶĐe d’eǆploitatioŶ et ageŶĐe ĐlieŶtğle d’EDF / GDF 79 rue Léon Nanquette 

SSP000936401 DMS (ex DCA) 5 rue Armand Brimbeuf 

SSP000423201 CPE Route de la Fère-Lieu-Dit la Folie 

 

 
Carte 24 : Localisation des sites BASOL 



Projet de ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ŵagasiŶ suƌ la ĐoŵŵuŶe de Laon (02) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 58/89 

 

4.3.6.2.4 SeĐteuƌs d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ les sols 

L’aƌtiĐle L.ϭϮϱ-ϲ du Đode de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠvoit Ƌue l’État Ġlaďoƌe, au ƌegaƌd des 
iŶfoƌŵatioŶs doŶt il dispose, des SeĐteuƌs d’IŶfoƌŵatioŶ suƌ les Sols ;SISͿ. Ceuǆ-ci 

comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, 

notamŵeŶt eŶ Đas de ĐhaŶgeŵeŶt d’usage, la ƌĠalisatioŶ d’Ġtudes de sols et la ŵise 
en place de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé 

ou la saluďƌitĠ puďliƋue et l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
Le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 relatif auǆ seĐteuƌs d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ les 
sols pƌĠvus paƌ l’aƌtiĐle L.ϭϮϱ-ϲ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et poƌtaŶt diveƌses 
dispositions sur la pollution des sols et les risques miniers précise les modalités 

d’appliĐatioŶ, ŶotaŵŵeŶt les ŵodalitĠs de ĐƌĠatioŶ et de diffusioŶ des SIS. L’aƌƌġtĠ du 
19/12/2018 fixant les modalités de la certification prévue aux articles L. 556-1 et L. 

556-2 du code de l'environnement et le modèle d'attestation mentionné à l'article R. 

556-3 du code de l'environnement fixe la norme de référence pour la certification des 

ďuƌeauǆ d’Ġtudes dĠlivƌaŶt les attestatioŶs gaƌaŶtissaŶt la pƌise eŶ Đoŵpte des 
mesures de gestion de la pollution dans la conception du projet de construction ou 

d’aŵĠŶageŵeŶt. Il dĠfiŶit ĠgaleŵeŶt le ĐoŶteŶu du ŵodğle d’attestatioŶ. 

Les dispositions juridiques détaillées ci-dessus peƌŵetteŶt d’aŵĠlioƌeƌ l’iŶfoƌŵatioŶ 
du public sur les sites et sols pollués par la création de ces SIS, et notamment via leur 

ŵise eŶ ligŶe suƌ le GĠopoƌtail du ŵiŶistğƌe eŶ Đhaƌge de l’eŶviƌonnement sur les 

ƌisƋues Ŷatuƌels et teĐhŶologiƋue, et de gaƌaŶtiƌ l’aďseŶĐe de ƌisƋue saŶitaiƌe et 
eŶviƌoŶŶeŵeŶtal paƌ l’eŶĐadƌeŵeŶt des ĐoŶstƌuĐtioŶs suƌ de tels sites. EŶ effet, suƌ 
uŶ teƌƌaiŶ ƌĠpeƌtoƌiĠ suƌ uŶ SIS, le ŵaîtƌe d’ouvƌage fouƌŶit daŶs le dossier de 

deŵaŶde de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe ou d’aŵĠŶageƌ uŶe attestatioŶ, ƌĠalisĠe paƌ uŶ 
ďuƌeau d’Ġtude ĐeƌtifiĠ daŶs le doŵaiŶe des sites et sols polluĠs ou ĠƋuivaleŶt, 
gaƌaŶtissaŶt la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude des sols et de sa pƌise eŶ Đoŵpte daŶs la 
conception du projet de construction ou de lotissement (cf. L.556-2 du code de 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶtͿ.  

Le principe général d'intégration d'un terrain dans le dispositif des SIS est "qu'en l'état 

des connaissances à disposition de l'administration, l'état des sols apparait comme 

dégradés par la présence de déchets ou de substances polluantes" (rapport BRGM RP-

64025-FR). Ne peuvent être considérés comme SIS que les terrains où une pollution 

des sols est avérée par un ou plusieurs diagnostics. 

Trois SIS sont identifiés sur la commune mais à distance du projet. Le site le plus 

pƌoĐhe est situĠ à ϵϮϮŵ, il s’agit du Impress Laon SAS. 

 

 

Tableau 22 : Liste des SIS sur la commune 

N° identifiant SSP 
N° identifiant 

BASOL ou SIS 
Nom usuel Adresse principale 

SSP00041350101 02SIS06396 Impress Laon SAS Rue Voltaire ZI du Champ du Roy 

SSP00042410101 02SIS06513 ATAL 58 rue de Manoise 

SSP00042320101 01SIS06502 CPE Route de la Fère-Lieu-Dit la Folie 
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Carte 25 : Localisation des Secteurs d'Information sur les Sols 

4.3.6.3 Canalisations de matières dangereuses 

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits 

pétroliers ou chimiques à destination de réseaux de distriďutioŶ, d’autƌes ouvƌages de 
tƌaŶspoƌt, d’eŶtƌepƌises iŶdustƌielles ou ĐoŵŵeƌĐiales de sites de stoĐkage ou de 
chargement. 

Une canalisation de matières dangereuses (gaz naturel) aƌƌive à l’Ouest de la 

commune de Laon. Elle est située à 3,2 km du projet. Une autre canalisation passe 

au Nord-Est de la ĐoŵŵuŶe, il s’agit d’uŶe ĐaŶalisatioŶ d’hǇdƌoĐaƌďuƌes.  
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Carte 26 : Localisation des canalisations de transport de matières dangereuses 

4.3.6.4 Risques dus aux vestiges de la Guerre 

Le territoire a été soumis à de violents combats lors de la première guerre mondiale. 

PĠƌiodiƋueŵeŶt la dĠĐouveƌte d’oďus et de ďoŵďes de tous Đaliďƌes soŶt ŵis à jouƌ 
loƌs de tƌavauǆ d’eǆĐavatioŶ liĠs à des ouveƌtuƌes de ĐhaŶtieƌs. 

S’il est diffiĐile de pƌoposeƌ uŶe Đaƌtogƌaphie pƌĠĐise de Đe ƌisƋue, il ĐoŶvieŶt Ƌu’uŶe 
attention toute particulière soit apportée face à ce risque lors des travaux. Il sera 

ŶĠĐessaiƌe de pƌeŶdƌe toutes les dispositioŶs ŶĠĐessaiƌes eŶ Đas de dĠĐouveƌte d’un 

engin de guerre. 

Risques technologiques 

- Le projet Ŷ’est pas concerné par un PPRt 
- 23 sites classés, doŶt auĐuŶ Ŷ’est ĐlassĠ SEVESO 
- 1 site CASIAS situĠ daŶs la zoŶe d’Ġtude 
- Pas de site BASOL et SIS à proximité 
- Une canalisation de gaz sur la commune mais à distance du projet 
- AuĐuŶe ĐavitĠ d’oƌigiŶe ŶoŶ ŵiŶiğƌe ĐoŶŶue suƌ la zoŶe d’Ġtude 

Enjeux modérés 
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4.3.7 Bruit 

Les plaŶs de pƌĠveŶtioŶ du ďƌuit daŶs l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;PPBEͿ soŶt des doĐuŵeŶts 
ƌĠgleŵeŶtaiƌes iŵposĠs paƌ l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. Les PPBE doiveŶt ġtƌe aĐtualisĠs tous 
les cinq ans.  

Le préfet, par arrêté, procède au classement sonore des infrastructures, après avoir 

pƌis l’avis des ĐoŵŵuŶes ĐoŶĐeƌŶĠes.  

Les infrastructures concernées sont : 

• Les routes et rues écoulant plus de 5000 véhicules par jour ; 

• Les voies de chemin de fer interurbaines de plus de 50 trains par jour ; les 

voies de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains par jour ; 

• Les voies de transports en commun en site propre de plus de 100 autobus ou 

rames par jour ; 

• Les infrastructures en projet sont également concernées (dès publication de 

l’aĐte d’ouveƌtuƌe d’eŶƋuġte puďliƋue ou iŶsĐƌiptioŶ eŶ emplacement 

ƌĠseƌvĠ daŶs le PLUi ou iŶstitutioŶ d’uŶ pƌojet d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌalͿ.  
Le ĐlasseŵeŶt a pouƌ effet de dĠfiŶiƌ des seĐteuƌs affeĐtĠs paƌ le ďƌuit et d’Ǉ affeĐteƌ 
des Ŷoƌŵes d’isoleŵeŶt aĐoustiƋue de façade à toute ĐoŶstƌuĐtioŶ ĠƌigĠe. 

 

Le classemeŶt aďoutit à la dĠteƌŵiŶatioŶ du seĐteuƌ de paƌt et d’autƌe de la voiƌie, où 

une isolation acoustique renforcée des bâtiments est nécessaire.  

 

Les secteurs affectés par le bruit par catégorie sont les suivants : 

 

 

Figure 27 : Catégories de bruits 

La commune de Laon fait partie de la liste des communes concernées par le bruit 

issu des infrastructures routières et ferrées. Elle est concernée par 5 routes 

principales générant des nuisances sonores.  

Le site d’Ġtude Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ la zoŶe taŵpoŶ d’uŶe voiƌie ďƌuyante.  

 

Bruit 

Le pƌojet Ŷ’est ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ auĐuŶe zoŶe taŵpoŶ ƌelative à uŶe voiƌie ĐlassĠe eŶ 
nuisance sonore.  

Enjeux faibles 
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Figure 28 : Voiries bruyantes – Source : DDT 02 

4.3.8 Servitudes 

Plusieurs seƌvitudes d’utilitĠ puďliƋue soŶt ĐoŶŶues suƌ la ĐoŵŵuŶe de Laon :  

• AC1 : Servitudes de protection des monuments historiques inscrits et classés, 

• A4 : Seƌvitudes ĐoŶĐeƌŶaŶt les teƌƌaiŶs ƌiveƌaiŶs des Đouƌs d’eau ŶoŶ doŵaŶiauǆ 
ou Đoŵpƌis daŶs l’eŵpƌise du lit de Đes Đouƌs d’eau. 

• AS1 : Seƌvitudes ƌĠsultaŶt de l’iŶstauƌatioŶ de périmètres de protection des eaux 
potables et minérales 

• EL11 : Seƌvitudes ƌelatives auǆ voies eǆpƌess et auǆ dĠviatioŶs d’aggloŵĠƌatioŶ, 
• I3 : Seƌvitudes ƌelatives à l’ĠtaďlisseŵeŶt des ĐaŶalisatioŶs de distƌiďutioŶ et de 

transport de gaz, 

• I4 : Servitudes relatives à l’ĠtaďlisseŵeŶt des ĐaŶalisatioŶs ĠleĐtƌiƋues, 
• Int 1 : Servitudes au voisinage des cimetières, 

• PT1 : Servitudes relatives aux transmissions radio-électriques concernant la 
protection des centres de réception contre les perturbations 
électromagnétiques, 

• PT2 : Servitudes relatives aux transmissions radio-électriques concernant la 
protection contre les oďstaĐles, des ĐeŶtƌes d’ĠŵissioŶ et de ƌĠĐeptioŶ eǆploitĠs 
paƌ l’Etat. 

• T5 : Servitudes aéronautiques. Servitudes de dégagement (aérodrome civils et 
militaires) 

• T1 : ZoŶe eŶ ďoƌduƌe de laƋuelle peuveŶt s’appliƋueƌ les seƌvitudes ƌelatives au 
chemin de fer ; 

• T7 : Seƌvitudes aĠƌoŶautiƋues. Seƌvitudes à l’eǆtĠƌieuƌ des zoŶes de dĠgageŵeŶt 
concernant des installations particulières 

Le site d’Ġtude est concerné par les servitudes PT1, PT2 et EL11.  

Seƌvitude d’UtilitĠ PuďliƋue 

Le site d’Ġtude est ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ les seƌvitudes PTϭ, PT2 et EL11.  

Enjeu faible 

  
Figure 29 : Plan des servitudes sur la commune – Source : PLU de Laon 

 

  

Site d’Ġtude 
Site d’Ġtude 
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4.3.9 RĠseaux d’assaiŶisseŵeŶt 
4.3.9.1 Eau potable 

Le CommuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du PaǇs de LaoŶ a pour mission la production, par 

captage ou pompage, la protection du point de prélèvement, le traitement, le 

tƌaŶspoƌt, le stoĐkage et la distƌiďutioŶ d’eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe au 

sein des communes de la CAPL. 

Le ƌĠseau d’eau potable sera connecté au réseau existant desservant le bâtiment. 

4.3.9.2 Assainissement 

Chaque commune de la CAPL possğde uŶ tǇpe spĠĐifiƋue d’assaiŶisseŵeŶt. Au seiŶ de 
la commune de Laon, l’assaiŶisseŵeŶt est pƌiŶĐipaleŵeŶt ĐolleĐtif. Ce seƌviĐe puďliĐ 
est délégué à la société SUEZ.  

LaoŶ est desseƌvie paƌ uŶ ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif paƌ le ďiais d’uŶe statioŶ 
d’ĠpuƌatioŶ. Celle-Đi d’uŶe ĐapaĐitĠ de ϰϬ ϬϬϬ EƋH est ĐoŶŶeĐtĠe au ƌĠseau d’Athies-

sous-Laon, Bruyères-et-Montbérault, Chambry, Laon et Vorges avec comme réseau 

hǇdƌogƌaphiƋue ƌĠĐepteuƌ l’AƌdoŶ. UŶ pƌojet d'eǆteŶsioŶ est eŶ Đours avec un dossier 

d'autorisation environnementale unique déposé. 

Le ĐoŶtƌôle de l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif est uŶe ĐoŵpĠteŶĐe de la CoŵŵuŶautĠ 
d’AggloŵĠƌatioŶ du PaǇs de LaoŶ Ƌui a ŵis eŶ plaĐe uŶ SPANC ;SeƌviĐe PuďliĐ 
d'Assainissement Non Collectif). Elle réalise, dans ce cadre, le contrôle des installations 

Ŷeuves ou à ƌĠhaďiliteƌ ;ĐoŶtƌôles de ĐoŶĐeptioŶ et de l’eǆĠĐutioŶͿ et le ĐoŶtƌôle des 
installations existantes. 

Tableau 23 : DoŶŶĠes suƌ la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ de LaoŶ - 2021 

STEP de Laon 

Charge maximale en entrée 38 400 EH 

Capacité nominale 40 000 EH 

Débit arrivant à la station Valeur moyenne : 9 161 m3/j 

Percentile : 15 769 m3/j 

Débit de référence retenu 15 769 m3/j 

Production de boues 792 TMS/an 

Conformité équipement Oui 

Conformité performance Oui 

Conformité relative au rejet approprié au milieu récepteur Sans objet 

 

Cette station a une charge entrante maximale se rapproche de la capacité nominale, 

ce qui justifie le projet d’eǆteŶsioŶ. 

 

Figure 30 : Plan du ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt sur la commune – Source : PLU de Laon 

Le site d’Ġtude est loĐalisĠ eŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif. Il est desseƌvi paƌ uŶ ƌĠseau 
d’assaiŶisseŵeŶt sĠpaƌatif « eauǆ usĠes » et « eauǆ pluviales ». 
Le pƌojet se ƌaĐĐoƌdeƌa au ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt suƌ la ƌue Aŵpğƌe. 
L’eŶseŵďle des zoŶes à uƌďaŶiseƌ de la ĐoŵŵuŶe est desseƌvie paƌ le ƌĠseau de 
distƌiďutioŶ d’eau potaďle au dƌoit des voies de dessertes publiques. 

Site d’Ġtude 
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Figure 31 : PlaŶ du ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt, électrique, télécom, adduction eau et eau pluviales au niveau du projet - Source : Permis de construire
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4.3.10 Gestion des déchets 

La compétence traitement et ramassage des ordures ménagères (O.M) a été déléguée 

paƌ la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ au SǇŶdiĐat IŶteƌĐoŵŵuŶal de Raŵassage et de 
Traitement des Ordures Ménagères (SIRTOM). 

EŶ ϮϬϬϯ, La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ a validĠ paƌ dĠliďĠƌatioŶ le tƌaŶsfeƌt de la 
compétence traitement au syndicat départemental nouvellement créé – Valoƌ’AisŶe. 

Ce Đhoiǆ teĐhŶiƋue, aiŶsi Ƌue le ŵaillage de dĠĐhetteƌies et de poiŶts d’appoƌts 
voloŶtaiƌes, peƌŵet d’avoiƌ uŶ Ŷiveau de ƌeĐǇĐlage et de valoƌisatioŶ ŵatiğƌe pƌoĐhe 
de 50 %. 

Le SIRTOM effectue une collecte pour les : 

- Ordures ménagères, matières recyclables,  
- Verres, 
- Encombrants, 
- Cartons (pour les commerçants) 

 

12 déchetteries sont ƌĠpaƌties suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe doŶt uŶe à LaoŶ daŶs le 
faubourg de Leuilly. Entre 2013 et 2014, le SIRTOM observe une réduction des ordures 

ménagères (– 0.32%) et des déchets verts (- 0.67%). A contrario, le poids de la collecte 

sélective a augmenté de 0.26% et le poids des bios déchets de 6.37%. 

Depuis ϮϬϭϰ, le teƌƌitoiƌe s’est eŶgagĠ daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe zĠƌo dĠĐhet laŶĐĠ paƌ le 
MiŶistğƌe de l’EĐologie, du DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle et de l’EŶeƌgie ;seul eŶ PiĐaƌdieͿ 

 

Environnement humain et équipements 

Diminution importante de la population sur la commune depuis 1968. 

Vieillissement de la population.  

Enjeu faible 

4.3.11 Transport et déplacement 

Source : PLU de Laon 

4.3.11.1 Accessibilité et positionnement 

La desserte de Laon est assurée par plusieurs réseaux routiers de différentes 

catégories : 

- L’AϮϲ, ŶoŵŵĠe Autoƌoute des AŶglais, Ƌui peƌŵet de ƌejoiŶdƌe ƌapideŵeŶt SaiŶt 
Quentin et Reims. Un échangeur trouve sur le territoire communal au croisement de 
la NϮ et de l’AϮϲ. 

- La commune est accessible depuis plusieurs infrastructures routières structurantes 
nationales à savoir : 

o La N2 qui traverse le territoire communal respectivement de Nord-Est en 
Sud-Ouest. Elle assuƌe uŶe liaisoŶ aveĐ SoissoŶs. C’est uŶe voie eǆpƌess et 
un itinéraire de transports exceptionnels pour les convois de 1ere et 3eme 
catégorie 

o La D 967 qui traverse la plaine agricole au nord et aboutit rue Charles de 
Gaulle (et intercepte la N2) 

o La D ϵϳϳ Ƌui assuƌe des liaisoŶs aveĐ des ĐoŵŵuŶes à l’est de LaoŶ. Elle 
intercepte également la NϮ et l’AϮϲ. 

o La D1044 traverse le territoire du Sud Est ou Nord-Ouest en empruntant une 
section de la N2 (au sud de la commune). Elle permet de rejoindre 
ŶotaŵŵeŶt TeƌgŶieƌ et ChauŶǇ à l’ouest. 

- Le centre de la commune lui, est irrigue par des liaisons départementales de plus 
petite capacité : 

o La Dϳ ;depuis l’ouestͿ Ƌui se tƌaŶsfoƌŵe eŶ DϳϰϬ eŶ aƌƌivaŶt la ville ďasse 
sur la frange nord de la butte. 

o La D181 qui assure une liaison entre le quartier de la gare et les zones 
d’aĐtivitĠs à l’Est. 

o La ĐitĠ ŵĠdiĠvale est aĐĐessiďle depuis la Dϱ paƌ l’ouest. 
o La D967 qui dessert le sud de la commune ainsi que le hameau Ardon sous 

Laon. 

A paƌtiƌ de Đes dĠpaƌteŵeŶtales, les seĐteuƌs d’haďitat situĠs eŶ seĐoŶd ƌideau soŶt 
desservis par un réseau de voies communales secondaires denses. 
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Figure 32 : Réseau viaire principal – Source : PLU de Laon 

 

Le pƌojet s’iŵplaŶte sur un grand axe de la ville correspondant à la D51, menant à la 

gare de Laon aiŶsi Ƌu’au centre-ville. Le projet est également proche de la route 

nationale N2, et des routes départementales suivantes ; D967, D541, D516, D977, 

D181. 

L’eŶtƌĠe du ŵagasiŶ se feƌa via l’eŶtƌĠe de la rue Ampère, à moins de 100m de la D51. 

4.3.11.2 Trafic routier 

Les horaires les plus chargés sont le samedi eŶ dĠďut d’apƌğs-midi le long de la D51 où 

on retrouve divers commerces. 

Le trafic est globalement fluide aux abords du futur magasin mais à tendance à être 

chargé durant les heures de pointes selon la bibliographie. 

 

Figure 33 : Trafic heure de pointe du lundi 8h – Source : Googlemaps 

Nous pouvons supposer une légère hausse du trafic sur les voiries autours du 

magasin qui est atténué par la pƌĠseŶĐe de voies piĠtoŶŶes et la pƌĠseŶĐe d’uŶ 
réseau de bus.  

Site d’Ġtude 
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Figure 34 : Trafic heure de pointe du samedi 13h – Source : googlemaps 

 

 

Figure 35 : Trafic heure de pointe du samedi 17h – Source : googlemaps 

4.3.11.3 Transport en commun 

Le réseau de transport en commun est géré par une filiale de la RATP dans le cadre de 

la Délégation de Service Public. Les transports urbains laonnois (TUL) sont assurés par 

5 lignes de bus : 

- Ligne 1 : Mendes France – Moulin Roux – Gare 
- Ligne 2 : Marquette – Gare – Chambry 
- Ligne ¾ : Gare – Ile de France – Semilly – Ardon – Gare 
- Ligne 5 : Moulin Roux – Chaudel Hôpital 
- Navette desservant la cité médiévale avec des mini bus. 

Pour compléter ce service, un taxi à la demande est mis à disposition pour rejoindre 

Leuilly. Au total, le réseau de transport en commun comptait en 2014, 694 191 

kilomètres et 130 arrêts. La fréquentation est principalement en hausse. 

 

Figure 36 : Réseau de bus – Source : PLU de Laon 

Site d’Ġtude 
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Une ligne de bus dessert la zone de projet, il s’agit de la ligne 2 qui va de Chambry à 

Claudel. Depuis Chambry, elle dessert le centre commercial Leclerc, la Cité Nord, la 

Gare, la quartier Montreuil, la Maison de Retraite, le quartier Marquette, le collège Le 

NaiŶ, le lǇĐĠe Julie DauďiĠ, l’Hôpital Paul Claudel. 

Sa fréquence est de 30 minutes, soit 4 bus qui circulent simultanément. 

Le projet est accessible via 2 arrêts de bus : Colbert et Mendès-France. 

 

Ligne 2 :  

 

Figure 37 : Ligne de bus desservant le site projet 

4.3.11.4 Déplacements doux 

La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du PaǇs de LaoŶ a ŵis eŶ plaĐe uŶ ƌĠseau de station 

de vélo électrique mis à disposition pour les usagers. AuĐuŶe Ŷ’est pƌĠseŶte à 
proximitĠ du site d’Ġtude. 

Le secteur est principalement utilisé en voiture, eŶ ƌaisoŶ de l’aĐtivitĠ industrielle 

aleŶtouƌs, ŵais le site d’Ġtude est ĠgaleŵeŶt aĐĐessiďle auǆ piĠtoŶs. De nombreux 

cheminements piétons sont identifiés aux alentours du projet. 

 

La rue Ampère où seƌa situĠ l’eŶtƌĠe du ŵagasiŶ est munie de voies piétonnes sur les 

deux côtés de la voirie. 

 

Figure 38 : Photographie de la rue Ampère - Source : google street view 

 

La dĠpaƌteŵeŶtale Dϱϭ, est ŵuŶi d’uŶ tƌottoiƌ sĠĐuƌisĠ paƌ la pƌĠseŶĐe d’uŶ liŶĠaiƌe 
d’espaĐe veƌt situĠ eŶtƌe la ƌoute et le tƌottoiƌ. 

 

Figure 39 : Photographie de la D51 - Source : google street view 

 

 

Transport et déplacement 

Réseau viaire bien développé aux alentours du projet 

Trafic routier globalement fluide aux abords du projet 

Un trottoir unilatéral et bilatéral sur les 2 routes permettant l’aĐĐğs au site de projet 

Présence de plusieurs passages piétons aux abords du projet 

Déplacements piétons sécurisés (voies piétonnes séparées de la voirie par des espaces 

verts) 

Site d’Ġtude desseƌvi eŶ tƌaŶspoƌt eŶ ĐoŵŵuŶ (1 ligne de bus et 2 arrêts) 

Enjeu faible 
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4.4 Patrimoine et paysage 

4.4.1 Généralité sur le paysage 

4.4.1.1 Unité paysagère 

Les collines du Laonnois De la dĠpƌessioŶ de l’AƌdoŶ au ďouƌg de CoƌďeŶǇ, Đes ĐolliŶes 
présentent une alternance de boisement sur les terrains sableux des versants, et de 

villages et hameaux entourés de cultures sur les limons des sommets et lignes de 

crêtes. Plus haďitĠ suƌ sa pĠƌiphĠƌie Ƌu’eŶ soŶ ĐeŶtƌe, et ďeauĐoup plus densément 

peuplĠ au Noƌd Ƌu’au Sud, Đet espaĐe devieŶt zone de loisirs pour les villes voisines 

aveĐ l’aŵĠŶageŵeŶt du paƌĐ des vallĠes de l’Ailette et de la Biğvƌe.  

 

La commune de Laon se situe au sein de la grande unité « La plaine de la Champagne 

au Vermandois ». Cette dernière est composée de plusieurs sous-unités parmi 

lesquelles se trouve « La plaine du Laonnois » qui inclut la ville de Laon. 

 

Figure 40 : Unité paysagère de Laon – Source : Atlas des paysages de l’AisŶe 

Site d’Ġtude 
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Laon se situe sur le Laonnois. Il se caractérise par une vaste plaine agricole composée 

de gƌaŶdes Đultuƌes ouveƌtes. Ce faiďle ƌelief ĐoŶtƌaste aveĐ l’altitude de la butte 

témoin qui apparait comme un phare dans ce paysage rural. La butte de Laon annonce 

paƌ ailleuƌs les pƌĠŵiĐes d’uŶe seĐoŶde eŶtitĠ paǇsagğƌe ƋuelƋues kiloŵğtƌes plus au 
sud : les collines du Laonnois. Ces dernières se caractérisent par une succession de 

ĐolliŶes ďasses ďoisĠes aďƌitaŶt le Đouƌs de l’AisŶe et de Ŷoŵďƌeuǆ ŵaƌais. 

Le sud de la commune est une transition entre ces deux unités paysagères. En effet, 

les boisements, le bocage et les zones à dominante humide caractéristiques de la 

frange sud annonce une rupture par rapport aux paysages ouverts du nord. 

La préservation de ces transitions est indispensable et fait partie intégrante de 

l’ideŶtitĠ LaoŶŶoise. PouƌtaŶt l’uƌďaŶisŵe liŶĠaiƌe le loŶg des voies de ĐiƌĐulatioŶ aiŶsi 
que le mitage urbain la met en péril. 

  
Figure 41 : Couverture forestière – Source : Atlas des paǇsages de l’AisŶe 

4.4.1.2 Les entités paysagères 

Le paysage est constitué de 7 grandes unités paysagères. Laon fait partie de la plaine 

de grandes cultures, et plus précisément de la plaine du Laonnois. Elle se caractérise 

par les vastes cultures prenant placent dans le paysage.  

 

Figure 42 : Grandes unités paysagères – Source : Atlas des paysages de l’AisŶe 

 

  
Site d’Ġtude 
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4.4.2 Paysage du projet 

Le site de projet est une marque de fabrication et de vente de vêtements. 

 

Figure 43 : Photographie du bâtiment existant - Source : Urbycom 

Derrière les locaux se trouvent une pelouse où vit une grande population de lapins de 

Garenne. 

 

Figure 44 : Photographie de l’aƌƌiğƌe des locaux - Source : Urbycom 

Le site d’Ġtude pƌĠseŶte uŶ paƌkiŶg à ĐôtĠ du ďâtiŵeŶt. 

 

 
Figure 45 : Photographie du parking - Source : Urbycom 

Le site comporte également un parking abandonné. 

 
Figure 46 : Photographie du parking abandonnée - Source : Urbycom 
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4.4.3 Paysage autour du site 

Le site d’Ġtude est iŶĐlus daŶs uŶe ŵatƌiĐe de ĐoŵŵeƌĐe et d’iŶdustƌie. De chaque 

côté du site se trouve un commerce. 

En face de la fabrication de vêtement se trouve une grande surface. 

 

Figure 47 : Photographie de la grande surface voisine - Source : google street view 

Au nord-Est du site se trouve une imprimerie. 

 

Figure 48 : Photographie de la grande surface voisine - Source : google street view 

Au Sud du site se trouve un commerce spécialisé dans la jardinerie. 

 

Figure 49 : Photographie d’uŶ ĐoŵŵeƌĐe voisiŶ - Source : google street view 

4.4.4 Patrimoine  

4.4.4.1 Monuments historiques 

La loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 

patrimoine a redéfini les dispositions applicables aux abords de monuments 

historiques. Ce dispositif est codifié dans le code du patrimoine (articles L.621-30 à 

L.621-32 et R.621-92 à R.621-96-17). À défaut de périmètre délimité, la protection au 

titre des abords s'applique aux immeubles situés dans le champ de visibilité d'un 

monument historique à moins de 500 mètres de celui-ci. Ces périmètres ont vocation 

à être transformés en périmètres délimités des abords. 

 

La commune de Laon possède plusieurs monuments historiques, principalement situé 

dans le centre de la ville. Le monument historique le plus proche est situé à 1,6 km. 

La topographie de la ville ne fait un site défensif iŵpoƌtaŶt au Đouƌs de l’histoiƌe. Laon 

connait un essor important durant le moyen-âge, en partie responsable de 

l’ĠdifiĐatioŶ de diveƌs ŵoŶuŵeŶts au seiŶ de la ville, faisaŶt de la paƌtie haute de la 
ville, une cité médiévale. 

La localisation du site Ŷ’est pas concernée par ces monuments historiques. Les 

ĐoŶstƌuĐtioŶs aleŶtouƌs dateŶt de l’ĠpoƋue ĐoŶteŵpoƌaiŶes. Aucun monument 

histoƌiƋue Ŷe ĐoŶĐeƌŶe la zoŶe d’Ġtude ou soŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌoĐhe (500m).  
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Carte 27 : Monuments historiques - Source : DREAL HdF 

 

4.4.4.2 Sites inscrits et sites classés 

La Loi du 2 Mai 1930 codifiée par les articles L. 341-ϭ à ϮϮ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
peƌŵet de pƌĠseƌveƌ des sites, paǇsages et ŵoŶuŵeŶts Ŷatuƌels dğs loƌs Ƌu’ils 
représentent un intérêt du point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque. Les sites sont inscrits ou classés par arrêtés et décrets. Sur environ 

2500 sites classés au titre de la loi du 2 mai 1930 de protection des sites et des 

paysages, une centaine sont emblématiques et peuvent potentiellement être des 

Grands Sites de France. 

Aucun site inscrit ou classé Ŷ’est ƌeĐeŶsĠ à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d’Ġtude. Aucun site 

iŶsĐƌit Ŷ’est pƌĠseŶt daŶs la ĐoŵŵuŶe. 1 site classé est pƌĠseŶt, il s’agit du « Bois, 

promenade et squares environnants la ville de Laon ». Ce site est situé à environ 2 

kŵ du site d’Ġtude. 
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Carte 28 : Localisation des sites classés et inscrits 

4.4.4.3 BieŶs iŶsĐƌits au patƌiŵoiŶe ŵoŶdial de l’UNESCO 

La France compte 43 biens inscrits au patrimoine mondial : 39 biens culturels, 3 biens 

Ŷatuƌels et uŶ ďieŶ ŵiǆte. L’iŶsĐƌiptioŶ d’uŶ ďieŶ suƌ la Liste du patƌiŵoiŶe ŵoŶdial et 
les oďligatioŶs Ƌui lui soŶt attaĐhĠes dĠĐouleŶt d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ iŶteƌŶatioŶale de 
l’UNESCO, la CoŶvention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et 

naturel de 1972, ratifiée par la France en 1975. Cette convention ne porte que sur des 

ĠlĠŵeŶts ďâtis paƌ l’hoŵŵe ou ĐoŶstituaŶt ŶatuƌelleŵeŶt uŶ paǇsage. Elle est doŶĐ 
distincte de la ConveŶtioŶ de l’UNESCO pouƌ la sauvegaƌde du patƌiŵoiŶe Đultuƌel 
immatériel de 2003. 

AuĐuŶ ďieŶ iŶsĐƌit au patƌiŵoiŶe ŵoŶdial de l’UNESCO Ŷ’est ƌeĐeŶsĠ à pƌoǆiŵitĠ de 
la zoŶe d’Ġtude. Le site le plus proche est l’Ġglise paƌoissiale Saint-Jacques situé à 62 

km. 

4.4.4.4 Sites patrimoniaux remarquables 

SeloŶ l’aƌtiĐle Lϲϯϭ-1 du code du Patrimoine, sont classés au titre des sites 

patrimoniaux remarquables les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la 

restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue 

historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public. 

Peuvent être classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment 

avec ces villes, villages ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de 

contribuer à leur conservation ou à leur mise en valeur. 

Le classement au titre des sites patrimoniaux remarquables au caractère de servitude 

d'utilité publique affecte l'utilisation des sols dans un but de protection, de 

conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. Les sites patrimoniaux 

remarquables se substituent aux anciens dispositifs de protection : secteurs 

sauvegardés, zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 

(ZPPAUP) et aires de mise en valeuƌ de l’aƌĐhiteĐtuƌe et du patƌiŵoiŶe ;AVAPͿ. Plus de 
800 sites patrimoniaux remarquables ont été créés dès le 8 juillet 2016. 

Un bien patrimonial remarquable est ƌeĐeŶsĠ à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d’Ġtude.  
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Carte 29 : Localisation des sites classés et inscrits 

Patrimoine et paysage 

Aucun monument historique, site iŶsĐƌit ou ĐlassĠ à pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude mais de 

nombreux monuments culturels sur la commune 

Projet situé dans un contexte commercial. 

PƌĠseŶĐe d’uŶ patƌiŵoiŶe iŶdustƌiel et Đultuƌel suƌ la ĐoŵŵuŶe 

Enjeu faible 
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5 COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME ET AUTRES DOCUMENTS REGLEMENTAIRES 

5.1 SCOT 
Le Schéma de CohéƌeŶĐe Teƌƌitoƌiale pose le Đadƌe d’uŶe ƌĠfleǆioŶ à ĐaƌaĐtğƌe 
stƌatĠgiƋue et pƌospeĐtif, iŶtĠgƌateuƌ des Ŷoƌŵes supĠƌieuƌes, Ƌu’il doit pƌeŶdƌe eŶ 
compte, principalement le SRADDET Hauts de France, les SDAGE Artois-Picardie et 

Seine-Normandie, les SAGE et les plaŶs de gestioŶ des ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ. Il doit 
peƌŵettƌe d’ideŶtifieƌ les possiďilitĠs de dĠveloppeŵeŶt et d’aĐĐueil des pƌojets suƌ 
votre territoire en respectant les objectifs fixés aux articles L101-1 et 2 du code de 

l’uƌďaŶisŵe.  

Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques 

seĐtoƌielles, ŶotaŵŵeŶt Đelles ĐeŶtƌĠes suƌ les ƋuestioŶs d’oƌgaŶisatioŶ de l’espaĐe 
et d’uƌďaŶisŵe, d’haďitat, de ŵoďilitĠs, d’aŵĠŶageŵeŶt ĐoŵŵeƌĐial et 
d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt.  

Il se doit de respecter les principes du développement durable : 

• PƌiŶĐipe d’ĠƋuiliďƌe eŶtƌe le ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ, le dĠveloppeŵeŶt 
maîtrisé, et la préservation des espaces naturels et des paysages ; 

• Principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; 

• PƌiŶĐipe de ƌespeĐt de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt.  
Il peƌŵet d’Ġtaďliƌ uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe Ƌui aŶtiĐipe les ĐoŶsĠƋueŶĐes du 
dérèglement climatique et les transitions écologique, énergétique, démographique et 

numérique. 

Située en région Haut-de-France, la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ du PaǇs de LaoŶ 
jouit d’uŶe situatioŶ ĐeŶtƌale daŶs le département de l’AisŶe. PƌiŶĐipaleŵeŶt ƌuƌale et 
disposaŶt d’uŶ Đadƌe de vie préservé, elle se caractérise par la présence de la ville de 

Laon, Préfecture du département de l’AisŶe. 

A l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale, la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌation du Pays de Laon s’iŶtğgƌe daŶs 
uŶ ƌĠseau d’aggloŵĠƌatioŶs de taille ŵoyenne, Saint-Quentin, Soissons et Compiègne 

ĐoŵplĠtĠes d’uŶe ŵĠtƌopole extra régionale relativement proche, Reims. 

Le périmètre du SCoT comprend : 

- 38 communes 
- Environ 43 000 habitants 
- Environ 19 000 emplois 

Le SCoT est approuvé en 2019. 

 

 

Figure 50 : Périmètre du SCoT  

 

Le projet répond aux orientations suivantes : 

- 1.1.1 Organiser le teƌƌitoiƌe autouƌ de l’aƌŵatuƌe uƌďaiŶe futuƌe 
- 1.2.1 Donner la priorité au renouvellement urbain 
- 2.2.1.1 Localisations et vocations des espaces économiques 
- 2.2.1.2 Conditions de dĠveloppeŵeŶt et d’aŵĠŶageŵeŶt des espaĐes à voĐatioŶ 

économique 
- 2.2.1.3 Aménagements Ƌualitatifs des zoŶes d’aĐtivitĠs 
- 2.2.2.2 Définition des localisations préférentielles et les principes associés 
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Figure 51 : HiĠƌaƌĐhie des zoŶes d’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋues stƌuĐtuƌaŶtes du teƌƌitoiƌe – Source : 
SCoT Pays de Laon 
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5.2 PLUi 

Le pƌojet s’iŶsĐƌit daŶs uŶe zoŶe UI du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe de Laon. AiŶsi, il s’agit 
d’uŶe zoŶe à uƌďaŶiseƌ destinée à recevoir les activités à caractère industriel ou 

artisanal iŶĐoŵpatiďles aveĐ l’haďitat. 

 

Figure 52 : Localisation du projet au sein du zonage du PLUi 

 

Règlement des zones Ui : 

Article Ui.1 Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol incompatibles avec la vocation de 

la zone : 

1. Les constructions à usage d'habitation à l'exception de celles mentionnées à l'article 
Ui.2. 

2. Les lotissements à vocation d'habitat. 
3. L'ouverture et l'extension de carrières. 
4. Les constructions à usage agricole et notamment les ateliers d'élevages agricoles 

5. Les terrains de camping et de caravanage ainsi que les formes organisées d'accueil 
collectif de caravanes et hébergements légers de loisirs soumis à autorisation 
préalable. 

6. Le stationnement isolé de caravanes pendant plus de trois mois par an consécutif ou 
non, excepté dans les bâtiments et remises et sur les terrains où est implantée la 
construction constituant la résidence de l'utilisateur. 

7. Les installations et travaux divers mentionnés à l'alinéa (a) de l'article R.442-2 du code 
de l'urbanisme 

Le projet Ŷ’est ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ auĐuŶe de Đes iŶteƌdiĐtioŶs. 
 

Article Ui.2 Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

Zone Ui ( hors secteurs Uic et Uie) : Sont admises les occupations et utilisations du sol 

suivantes, si elles respectent les conditions ci-après :  

1. Les constructions à usage industriel ou artisanal dont les nuisances peuvent être 
considérées comme incompatibles avec la fonction habitat des zones urbaines. 

2. Les constructions à usage de bureaux, commerces ou autres activités tertiaires sous 
réserve que les activités qu'elles abritent ne soient pas incompatibles avec le 
caractère de la zone. 

3. Les installations classées à l'exception de celles visées à l'article Ui.1 
4. Le logement de personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer 

la direction ou le gardiennage des activités autorisées dans la zone sous réserve que 
le dit logement soit inclus dans le volume d'un bâtiment abritant une activité 
autorisée 

5. Les installations et travaux divers mentionnés aux alinéas "b"(aire de stationnement) 
et "c" (affouillements et exhaussements) de l'article R 442-2 du code de l'urbanisme. 

6. La reconstruction après sinistre, des bâtiments existants d'un type autorisé ou non 
dans la zone. 

7. L'extension et la modification des bâtiments existants d'un type autorisé ou non dans 
la zone sous réserve de la compatibilité avec la vocation de la zone. 

8. Les déchetteries, ainsi que les constructions et installations nécessaires à leur 
fonctionnement. 

9. La construction ou l'extension d'équipements et ouvrages techniques d'intérêt 
général, dès lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère. 

10. La construction ou la modification de voies ainsi que les équipements liés à 
l'exploitation et à la sécurité du réseau routier. 

11. Les exhaussements et affouillements liés à la régulation des eaux pluviales et des 
cours d'eau ainsi qu'à la prévention des inondations. 

Les occupations du sol ci-dessus mentionnées devront également respecter les 

dispositions relatives à la lutte contre le bruit de l'arrêté ministériel du 30 mai 1996, 
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applicables aux abords des infrastructures de transports terrestres mentionnées à 

l'arrêté préfectoral n° 2004-0101 du 12 février 2004. (voir annexe 5c : annexe R.123-

13) 

Le projet correspond à la typologie n°2. 

 

Article Ui.3 Conditions de desserte des terrains et d'accès aux voies  

ouvertes au public 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins ou 
éventuellement obtenu par application de l'Article 682 du Code Civil. 

2. Les caractéristiques des accès doivent répondre à l'importance et à la destination de 
l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles à desservir, notamment pour la 
commodité de la circulation des véhicules de lutte contre l'incendie.  

3. Le permis de construire peut-être subordonné à la réalisation d'aménagements 
particuliers concernant les accès et tenant compte de l'intensité de la circulation et 
de la sécurité des usagers (par exemple, accès imposé, biseau de visibilité, tourne à 
gauche, etc ...) 

4. Sont interdites les constructions nouvelles nécessitant un accès direct sur les voies ou 
portions de voies désignées au plan et situées hors agglomération.  (R.D. n° 22, 44, 
70,122 et 783)  

Cette règle ne s'applique pas : 

- à la construction d'équipements d'intérêt général,  
- à la construction de bâtiments situés dans une exploitation agricole et sous réserve 

d'utiliser un accès existant,  
- à l'extension de constructions existantes. 

 

Le projet répond aux conditions. L’eŶtƌĠe du ŵagasiŶ se feƌa via la ƌue Aŵpğƌe. 

Article Ui.4 Desserte par les réseaux 

1. Adduction en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit 

être desservie par une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et 

raccordée au réseau collectif d'adduction d'eau sous pression.  

Défense incendie : La conduite de distribution devra avoir des caractéristiques 

suffisantes pour assurer la défense incendie du ou des immeuble(s) desservi(s). 

Pour les lotissements et les permis groupés et en cas d'insuffisance du réseau public 

d'adduction d'eau potable, il pourra être exigé du pétitionnaire la réalisation d'un 

dispositif de défense incendie nécessaire et adapté à la sécurité du projet qu'il 

présente.  

2. Eaux pluviales 

Sauf raisons techniques contraires et autorisation expresse de l'autorité compétente, 

les eaux pluviales (toiture et aires imperméabilisées) doivent être évacuées 

directement au réseau d'eaux pluviales s'il existe, ou évacuées vers le fossé bordant la 

voie publique, si ce fossé existe. En l'absence de réseau public ou de fossé, les eaux 

pluviales seront évacuées sur le terrain d'assise de la construction, et elles ne devront 

pas ruisseler sur le domaine public. 

3. Assainissement 

Les dispositions des règlements sanitaires en vigueur devront être observées. 

Les eaux usées des constructions doivent être évacuées directement au réseau 

collectif d'assainissement, s'il existe. Si le réseau collectif n'existe pas mais que sa mise 

en place est prévue, les dispositifs d'assainissement individuel devront être conçus de 

façon à permettre ultérieurement l'évacuation des eaux usées à ce réseau sans 

transiter par les systèmes individuels. En l'attente de la desserte par le réseau collectif, 

et dans les zones où le réseau collectif n'est pas prévu, les constructions ne pourront 

être autorisées que dans la mesure où les eaux usées qui en seront issues pourront 

être épurées et éliminées par un dispositif d'assainissement individuel conforme et 

conçu en fonction des caractéristiques du terrain. Ce dispositif fera l'objet d'un 

contrôle par l'autorité compétente (SPANC)au titre de l'article 35 de la loi sur l'eau.. 

ϰ. BƌaŶĐheŵeŶts diveƌs ; ƌĠseau d'ĠŶeƌgie ĠleĐtƌiƋue, tĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs, gaz,…Ϳ 

L'utilisation des énergies renouvelables telles que l'énergie solaire, la géothermie ou 

l'énergie éolienne est recommandée. 

Pour les constructions nouvelles, l'alimentation électrique et le raccordement au 

réseau de télécommunication à partir du réseau existant se fera en souterrain suivant 

les dispositions préconisées par les services compétents. Les branchements seront à 

la charge du pétitionnaire. 

Pƌojet ƌaĐĐoƌdĠ au ƌĠseau puďliĐ d’eau potaďle. Le magasin sera raccordé au réseau 

puďliĐ d’assaiŶisseŵeŶt publics conformément au règlement sanitaire. Les eaux 



Projet de ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ŵagasiŶ suƌ la ĐoŵŵuŶe de Laon (02) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 80/89 

 

pluviales du projet seront dirigées vers un bassin d'infiltration. Les eaux usées seront 

envoyées au réseau séparatif pour y être traitées. 

 

Article Ui.5 Superficie minimale des terrains 

AuĐuŶe ƌğgle Ŷ’est dĠfiŶie 

Pas de contrainte pour le projet. 

 

Article Ui.6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

1. Par rapport aux voies et emprises publiques (dont les routes départementales dans 

l'agglomération) : Les constructions doivent être édifiées avec un recul minimum 

de 5 mètres par rapport à l'alignement existant des voies. 

 

2. Par rapport aux routes départementales hors agglomération, le recul des 

constructions nouvelles par rapport à l'axe de la voie ne pourra être inférieur à : 

- 35 mètres en bordure des routes départementales de 1° catégorie et routes à grande 
circulation. Ce recul est porté à 25 mètres pour les constructions autres que les 
habitations. Ces dispositions sont applicables aux R.D. n°70, 12 2 (projet de déviation), 
44 (pour la section comprise entre les intersections R.D.44./.R.D.783 et 
R.D.44./.R.D.70) et 783 

- 25 mètres en bordure des routes départementales de 2° catégorie . Ces dispositions 
sont applicables aux R.D. n°22 (po ur la section comprise entre son intersection avec 
la R.D. 322 et l'intersection avec la R.D. 122) 

- 15 mètres en bordure des routes départementales de 3°catégorie. Ces dispositions 
sont applicables aux R.D. n°22 (po ur la section comprise entre l'intersection avec la 
R.D. 122 et la limite communale de Melgven) et la R.. 44 (pour la section comprise 
entre l'intersection avec la R.D. 70 et la limite communale de Melgven) 

Par ailleurs, les constructions nouvelles en bordure d'une route départementale hors 

agglomération devront avoir un recul minimum de 10 mètres par rapport à la limite 

d'emprise du domaine public départemental. 

Toute adaptation à ces règles ne pourra se faire qu'après l'accord exprès du 

gestionnaire des routes départementales. 

 

3. Dispositions particulières 

Un recul différent pourra être autorisé ou imposé pour des raisons d'ordre technique 

ou d'ordre architectural et paysager, et notamment : 

- pour des projets d'ensemble, 
- pour la modification ou l'extension de constructions existantes, 
- pour des raisons topographiques, ou de configuration des parcelles, 
- en raison de l'implantation de constructions voisines, 
- pour permettre une préservation de la végétation ou des talus existants, 
- à l'angle de deux voies ou pour des voies en courbe. 
- pour les ouvrages techniques d'intérêt général. 
- pour les installations et ouvrages techniques, sous réserve du respect des règles de 

sécurité. 

Ce recul sera compris entre 0 et 5 mètres pour les voies communales 

 

4. Reculs spécifiques le long des routes classées à grande circulation. 

En application de l'article L.111-1-4 du code de l'urbanisme, un recul spécifique peut 

être porté au document graphique du règlement. 

La périphérie du projet comporte uŶe zoŶe de pelouse et de plaŶtatioŶs d’aƌďƌes 

d’au ŵoiŶs ϭϱŵ. 
 

Article Ui.7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

A moins que le bâtiment ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en 

est le plus rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude 

entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

Un recul différent, compris entre 0 et 3 mètres pourra être imposé ou autorisé pour 

des considérations d'ordre technique, architectural ou paysager, et notamment , 

- pour des projets d'ensemble ou dans les lotissements 
- pour la modification ou l'extension de constructions existantes, 
- pour des raisons topographiques, ou de configuration des parcelles, 
- en raison de l'implantation de constructions voisines, 
- pour permettre une préservation de la végétation ou des talus existants, 
- pour les ouvrages techniques d'intérêt général. 
- pour les installations et ouvrages techniques, sous réserve du respect des règles de 

sécurité. 
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- pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ de ďâtiŵeŶts de suƌfaĐe hoƌs œuvƌe ďƌute iŶfĠƌieuƌe à ϯϬ ŵϸ, de 
hauteur à l'égout inférieure à 3 mètres, et de hauteur au faîtage inférieure à 6 mètres. 

Les constructions abritant des installations classées doivent respecter une marge 

d'isolement par rapport aux limites des autres zones et fixée par la réglementation les 

concernant. 

Le projet répond aux conditions ci-dessus. 

 

Article Ui.8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété 

AuĐuŶe ƌğgle Ŷ’est dĠfiŶie. 

Pas de contrainte pour le projet. 

 

Article Ui.9 Emprise au sol 

AuĐuŶe ƌğgle Ŷ’est dĠfiŶie. 

Pas de contrainte pour le projet. 

 

Article Ui.10 Hauteur maximale des constructions 

La hauteur des constructions sera définie en fonction des activités qu'elles abritent, 

tout en répondant au souci d'une bonne intégration dans l'environnement dans lequel 

elles s'insèrent. 

Pas de contrainte pour le projet. 

 

Article Ui.11 Aspect extérieur des constructions et aménagements des abords 

Protection des éléments de paysage 

1. Aspect des constructions 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 

édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 

lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 

des perspectives monumentales. 

Les projets seront notamment étudiés pour être en accord avec l'environnement 

naturel et bâti et devront présenter une simplicité dans les proportions des volumes 

et des détails d'architecture, une harmonie de couleur et dans le choix des matériaux. 

 

2. Clôtures 

- Clôtures sur voie : 
Elles seront constituées de haies vives qui pourront être protégées par un grillage 
d'une hauteur maximale de 2 mètres noyé dans la végétation et monté sur poteaux 
métalliques. 

- Clôtures sur limites séparatives : 
Elles seront constituées 

o soit d'un grillage d'une hauteur maximale de 2 mètres doublé ou non d'une 
haie vive, 

o soit d'un mur de maçonnerie enduite 

Des adaptations à ces règles pourront être autorisées pour des raisons de sécurité. Un 

type de clôture particulier pourra éventuellement être imposé pour des raisons 

d'ordre esthétique. 

 

3. Protection des éléments de paysage 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des Articles L 

13O - 1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 

Permis de conduire envoyé prochainement 

Pas de clôture, cloisonnement grâce à la végétation 

Pas d’espaĐe ďoisĠs ĐlassĠs à pƌoǆiŵitĠ 

 

Article Ui.12 Obligation de réaliser des aires de stationnement 

 

1. Généralités 

Les aires de stationnement doivent correspondre aux besoins et à la fréquentation des 

constructions et installations à édifier ou à modifier ; ces aires de stationnement 
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doivent être réalisées en dehors des voies publiques sur le terrain d'assiette de 

l'opération ou à proximité immédiate. Elles ne devront pas apporter de gêne à la 

circulation générale. 

A ces espaces à aménager pour le stationnement des véhicules individuels devront 

s'ajouter les espaces à réserver pour le stationnement des poids lourds et autres 

véhicules utilitaires ainsi que pour les "deux roues". 

 

2. Normes pour le stationnement automobile selon l'usage des constructions 

Les normes exigées pour les places de stationnement sont les suivantes : 

- pour les commerces le nombre de places de stationnement exigées est fonction de la 
S.H.O.N. à usage de vente, réserve et bureaux, selon les normes suivantes 

o pour les surfaces comprises en 1 et 500 m² : 1 place par 30 m² 

o pour les surfaces supplémentaires comprises en 500 et 1 000 m² : 1 place 
par 15 m² 

Pour les surfaces commerciales supérieures à 1 000 m² de S.H.O.N., le nombre de 
places de stationnement sera déterminé en fonction de la capacité d'accueil et de la 
fréquentation. 

- pour les constructions nouvelles (ou les extensions) à usage de bureaux, y compris 
bâtiments publics 

o 1 place par tranche de 20 m² de S.H.O.N. 
o Compte tenu des emplois occupés et de la fréquentation de certains 

bureaux des normes supérieures pourront être exigées 

- pour les constructions nouvelles à usage artisanal ou industriel: 
1 place par tranche de 100 m² de S.H.O.N. 

- pour les hôtels et restaurants : 
1 place par chambre et 1 place pour 10 m² de salle de restaurant, avec une franchise 
de 60 m² Pour les hôtels restaurants ces deux chiffres ne sont pas cumulatifs. 
 

3. Disposition particulière 

En cas d'impossibilité de réaliser des aires de stationnement, il sera fait application 

des dispositions prévues à l'article L.421-3 du code de l'urbanisme 

 

4. Dispositions diverses 

Dans le cas de transformation, d'extension, ou de changement d'affectation des 

constructions existantes, seront prises en compte pour le calcul des besoins, les places 

nécessaires à la totalité de la construction, avec résorption, le cas échéant, du déficit 

existant. 

Les groupes de garages et aires de stationnement doivent être disposés dans les 

parcelles de façon à aménager une cour d'évolution à l'intérieur des dites parcelles et 

ne présenter qu'un seul accès sur la voie publique, sauf accord des services 

compétents en matière de voirie. 

 

5. Stationnements destinés aux "deux roues" 

Pour les constructions d'habitations collectives, pour les constructions de bureaux, 

d'activités tertiaires ou artisanales, une aire ou un local devra être prévu pour le 

stationnement nécessaire aux "deux roues". La taille de cette aire ou ce local sera 

fonction de la fréquentation de l'immeuble. 

Cette aire ou ce local devra être situé à proximité immédiate des entrées pour réduire 

les trajets au minimum, il devra être bien visible et bien éclair. 

Les places de stationnement ne gênent pas la circulation, et des places sont 

destinées aux « deux roues ». 

3034m² de voiries et de places de stationnement pour 1542 m² de bâti. 

 

Article Ui.13 Obligation de réaliser des espaces libres, aires de jeux et de loisirs et 

des plantations 

 

1. Les constructions et lotissements nouveaux seront subordonnés à l'observation des 

règles suivantes : 

- Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement seront 
plantées d'arbres en nombre suffisant et avec des espèces adaptées de façon à 
garantir le bon aspect des lieux. La conservation des plantations existantes ou le 
remplacement par des plantations en nombre et qualité équivalent pourra être 
exigée. 

- La surface d'espaces libres (espaces privés ou publics) sera déterminée en fonction 
des espaces existants à proximité de l'opération. 

- Le dossier d'autorisation de construire ou d'autorisation de lotir devra comporter un 
plan du terrain qui précisera la surface et le traitement des espaces verts et des 
espaces libres, la nature des espèces qui seront plantées. 
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2. Les installations indispensables susceptibles de nuire à l'aspect des lieux telles que 

ƌĠseƌvoiƌs, ĐiteƌŶes, aďƌis de jaƌdiŶ, ƌeŵises, ouvƌages teĐhŶiƋues, … devƌoŶt ġtƌe 
masquées par un dispositif végétal et /ou minéral formant écran visuel. 

3. En sus des plantations, les espaces libres seront aménagés, sous forme végétale ou 

minérale, en harmonie avec la construction et le tissu urbain environnant, des 

prescriptions particulières pouvant être imposées à l'occasion de l'autorisation de 

construire 

4. Les parcelles ou parties de parcelles repérées aux documents graphiques du 

règlement par une trame spécifique "plantations à réaliser", devront recevoir des 

plantations concomitamment au permis de construire. 

Ces plantations se feront à raison d'un arbre de haute tige pour 50 m². 

Des "fenêtres" libres de plantations sont autorisées en nombre limité dans ces zones 

pour permettre une mise en, valeur des constructions, dans ce cas, un nombre de 

sujets équivalent devra être planté ailleurs sur la parcelle concernée. 

Dans le cas où elles seraient pour partie disposées dans la bande de "plantations à 

réaliser", les aires de stockage, de service, de giration ou stationnement devront être 

disposées de manière à ne pas être visibles pour un observateur situé au niveau des 

infrastructures routières. 

Végétalisation du parking prévu. 

Bassin de récupération des eaux pluviales cachés par la végétation. 

Les espaces libres correspondent à des espaces verts. 

 

Article Ui.14 Coefficient d'Occupation des Sols, C.O.S. 

Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation de sols. 

Pas de contrainte pour le projet. 

 

5.3 SDAGE Seine-Normandie 

Le territoire de Erreur ! Source du renvoi introuvable. est concerné par le SDAGE 

Seine-Normandie (cycle 3 pour la période 2022-2027 approuvé fin le 23 mars 2022). 

Le SDAGE , issu de la Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 et dont la portée a été renforcée 

paƌ la Loi suƌ l’eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϲ ;L.E.M.A.Ϳ, sont des 

outils de plaŶifiĐatioŶ et de gestioŶ de l’eau à valeuƌ ƌĠgleŵeŶtaiƌe, Ġtaďlis à l’ĠĐhelle 
des grands bassins (SDAGE) et du bassin versant (SAGE). Ces documents appliquent au 

teƌƌitoiƌe les oďligatioŶs dĠfiŶies paƌ la DiƌeĐtive Cadƌe EuƌopĠeŶŶe suƌ l’Eau ;DCEͿ et 
les oƌieŶtatioŶs du GƌeŶelle de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

Le SDAGE est le document de planification appelé « plan de gestion » dans la directive 

Đadƌe euƌopĠeŶŶe suƌ l’eau (DCE) du 23 octobre 2000. A ce titre, il a vocation à 

encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les 

aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Ainsi, les programmes et 

dĠĐisioŶs adŵiŶistƌatives daŶs le doŵaiŶe de l’eau doivent être « compatibles, ou 

rendus compatibles » avec les dispositions des SDAGE (art. L. 212-1, point XI, du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶtͿ. 

Les oďjeĐtifs soŶt dĠfiŶis à l’aƌtiĐle L.ϮϭϮ-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et 
correspondent à : 

• Un bon état ĠĐologiƋue et ĐhiŵiƋue, pouƌ les eauǆ de suƌfaĐe, à l’eǆĐeptioŶ des 
ŵasses d’eau aƌtifiĐielles ou foƌteŵeŶt ŵodifiĠes paƌ les aĐtivitĠs huŵaiŶes ; 

• UŶ ďoŶ poteŶtiel ĠĐologiƋue et à uŶ ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue pouƌ les ŵasses d’eau 
de surface artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines ; 

• Un bon état chimique et à un équilibre entre les prélèvements et la capacité de 
ƌeŶouvelleŵeŶt pouƌ les ŵasses d’eau souteƌƌaiŶe ; 

• La prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 

• Des exigences particulières pour les zones protégées (baignade, 
conchyliculture et alimentation en eau potable), afin de réduire le traitement 
ŶĠĐessaiƌe à la pƌoduĐtioŶ d’eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe ; 

• La réduction des émissions de substances prioritaires et la suppression des 
émissions de substances dangereuses prioritaires (R212-9 CE) ; 

• L’iŶveƌsioŶ des teŶdaŶĐes à la dĠgƌadatioŶ de l'Ġtat des eauǆ souteƌƌaiŶes 
(R212-21-1 CE) ; 

• La pƌĠveŶtioŶ et de liŵitatioŶ de l’iŶtƌoduĐtioŶ de polluaŶts daŶs les eauǆ 
souterraines. 
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Tableau 24 : Assujettissement du projet aux rubriques de la nomenclature Loi sur l'Eau – Source : SDAGE Seine-Normandie 

SDAGE 2022-2027 Intitulé Projet de construction du magasin 
Situation vis-à-vis de la disposition du 

SDAGE Seine Normandie 

ORIENTATION FONDAMENTALE 1 : POUR UN TERRITOIRE VIVANT ET RESILIENT : DES RIVIERES FONCTIONNELLES ? DES MILIEUX HUMIDES PRESERVES ET UNE BIODIVERSITE EN LIEN AVEC L’EAU RESTAUREE 

Orientation 1.1. IdeŶtifieƌ et pƌĠseƌveƌ les ŵilieuǆ huŵides et aƋuatiƋues ĐoŶtiŶeŶtauǆ et littoƌauǆ et les zoŶes d’eǆpaŶsioŶ des Đƌues, pouƌ assurer la pérennité de leur fonctionnement 

1.1.1. Identifier et préserver les milieux humides dans les documents régionaux de planification 

Pƌojet ŶoŶ loĐalisĠ au seiŶ d’uŶe zoŶe huŵide.  
Conformément aux critères pédologiques et botaniques décrits 
daŶs l’aƌƌġtĠ du Ϯϰ juiŶ ϮϬϬϴ, ŵodifiĠ eŶ ϮϬϬϵ, l’eŶseŵďle de la 

zoŶe d’Ġtude Ŷ’est pas uŶe zoŶe huŵide 

Non concerné 

1.1.2. Caƌtogƌaphieƌ et pƌotĠgeƌ les zoŶes huŵides daŶs les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe 

1.1.3. 
PƌotĠgeƌ les ŵilieuǆ huŵides et les espaĐes ĐoŶtƌiďuaŶt à liŵiteƌ le ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ paƌ dĠďoƌdeŵeŶt de Đouƌs d’eau ou par 
submersion marine dans les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe 

1.1.4. Cartographier les milieux humides, protéger et restaurer les zones humides et la trame verte et bleue dans les SAGE 

1.1.5. 
Gérer et entretenir les milieux humides de manière durable et concertée afin de préserver leurs fonctionnalités, la diversité des 
habitats et des espèces associées 

1.1.6 
Foƌŵeƌ les Ġlus, les poƌteuƌs de pƌojets et les seƌviĐes de l’Etat à la ĐoŶŶaissaŶĐe des ŵilieuǆ huŵides eŶ vue de faĐiliteƌ leur 
préservation et la restauration des zones humides 

Orientation 1.2. Préserver le lit majeur des rivières et étendre les milieux associés nécessaires au bon fonctionnement hydromorphologique et à l’atteiŶte du ďoŶ Ġtat 

1.2.1. Cartographier et préserver le lit majeur et ses fonctionnalités 

Projet non localisé dans ou à proximité du lit majeur ou mineur 
d’uŶ Đouƌs d’eau  

L'incidence des travaux réalisés sur le(s) cour(s) ou le(s) voie(s) 
d’eau est Ŷulle. 

Des mesures seront prises en phase chantier pour lutter et 
limiter les risƋues de dispeƌsioŶ et/ou d’iŶtƌoduĐtioŶ d’espğĐes 

végétales exotiques envahissantes durant les travaux 

Non concerné 

1.2.2. Caƌtogƌaphieƌ, pƌĠseƌveƌ et ƌestauƌeƌ l’espaĐe de ŵoďilitĠ des ƌiviğƌes 

1.2.3. 
Pƌoŵouvoiƌ et ŵettƌe eŶ œuvƌe le pƌiŶĐipe de non-dégradation et de restauration des connexions naturelles entre le lit mineur 
et le lit majeur 

1.2.4. 
Éviteƌ la ĐƌĠatioŶ de Ŷouveauǆ plaŶs d’eau daŶs le lit ŵajeuƌ des ƌiviğƌes, les ŵilieuǆ huŵides, suƌ les ƌiviğƌes ou eŶ dĠƌivation 
et en tête de bassin 

.1.2.5. Limiter les prélèvements dans les nappes et rivières contribuant au fonctionnement des milieux humides 

1.2.6. 
Éviteƌ l’iŶtƌoduĐtioŶ et la pƌopagatioŶ des espğĐes eǆotiƋues eŶvahissaŶtes ou susĐeptiďles d’eŶgeŶdƌeƌ des déséquilibres 
écologiques 

Orientation 1.3. Éviteƌ avaŶt de ƌĠduiƌe, puis de ĐoŵpeŶseƌ ;sĠƋueŶĐe ERCͿ l’atteiŶte auǆ zoŶes huŵides et auǆ ŵilieuǆ aƋuatiƋues afiŶ de stopper leur disparition et leur dégradation 

1.3.1. 
Mettƌe eŶ œuvƌe la sĠƋueŶĐe ERC eŶ vue de préserver la biodiversité liée aux milieux humides (continentaux et littoraux) des 
altĠƌatioŶs daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt Pƌojet ŶoŶ loĐalisĠ au seiŶ d’uŶe zoŶe huŵide Non concerné 

1.3.2. AĐĐoŵpagŶeƌ la ŵise eŶ œuvƌe de la sĠƋueŶĐe ERC suƌ les compensations environnementales 

1.3.3. Foƌŵeƌ les poƌteuƌs de pƌojets, les ĐolleĐtivitĠs, les ďuƌeauǆ d’Ġtude à la sĠƋueŶĐe ERC 

Orientation 1.4. Restaurer les fonctionnalités de milieux humides en tête de bassin versant et dans le lit ŵajeuƌ, et ƌestauƌeƌ les ƌiviğƌes daŶs leuƌ pƌofil d’ĠƋuiliďƌe eŶ foŶd de vallĠe et eŶ ĐoŶŶeǆioŶ aveĐ le lit ŵajeuƌ 

1.4.1. 
Établir et conduire des programmes de restauration des milieux humides et du fonctionnement hydromorphologique des 
rivières par unité hydrographique 

Pƌojet ŶoŶ loĐalisĠ au seiŶ d’uŶe zoŶe huŵide Non concerné 
1.4.2. Restaurer les connexions latérales lit mineur-lit ŵajeuƌ pouƌ uŶ ŵeilleuƌ foŶĐtioŶŶeŵeŶt des Đouƌs d’eau 

1.4.3. Restauƌeƌ les zoŶes d’eǆpaŶsioŶ des Đƌues et les milieux humides concourant à la régulation des crues 

1.4.4. 
Élaďoƌeƌ uŶe stƌatĠgie foŶĐiğƌe pouƌ pĠƌeŶŶiseƌ les aĐtioŶs de pƌoteĐtioŶ, d’eŶtƌetieŶ et ƌestauƌatioŶ des ŵilieuǆ huŵides 
littoraux et continentaux 

Orientation 1.5. Restaurer la ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue eŶ pƌivilĠgiaŶt les aĐtioŶs peƌŵettaŶt à la fois de ƌestauƌeƌ le liďƌe ĠĐouleŵeŶt de l’eau, le tƌaŶsit sédimentaire et les habitats aquatiques 

1.5.1. 
Pƌioƌiseƌ les aĐtioŶs de ƌestauƌatioŶ de la ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue suƌ l’eŶseŵďle du ďassiŶ au pƌofit du ďoŶ Ġtat des Đouƌs d’eau 
et de la reconquête de la biodiversité AuĐuŶ Đouƌs d’eau. 

Le pƌojet Ŷ’iŵpaĐte pas les ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋue, sĠdiŵeŶtaiƌe 
ou hǇdƌauliƋue d’uŶe voie d’eau. 

Pƌojet ŶoŶ loĐalisĠ au seiŶ d’uŶ Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue lié aux zones 
humides.  

Non concerné 

1.5.2. Diagnostiquer et établir un programme de restauration de la continuité sur une échelle hydrologique pertinente 

1.5.3. Privilégier les solutions ambitieuses de restauration de la continuité écologique en assoĐiaŶt l’eŶseŵďle des aĐteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs 

1.5.4. 
RĠtaďliƌ ou aŵĠlioƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue à l’oĐĐasioŶ de l’attƌiďutioŶ ou du ƌeŶouvelleŵeŶt des autoƌisatioŶs et des 
concessions des installations hydrauliques 

1.5.5. Rétablir les connexions terre-mer en traitant les ouvrages « verrous » dans le cadre de projets de territoire multifonctionnels 

Orientation 1.6. Restauƌeƌ les populatioŶs des poissoŶs ŵigƌateuƌs aŵphihaliŶs du ďassiŶ de la seiŶe et des Đouƌs d’eau Đôtieƌs ŶoƌŵaŶds 

1.6.1. Assurer la montaison et la dévalaison au droit des ouvrages fonctionnels 

Pƌojet ŶoŶ ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le lit ŵiŶeuƌ d’uŶ Đouƌs d’eau. 
Projet ne pouvant accueillir et/ou impacter des zones favorables 

aux poissons migrateurs. 
Non concerné 

1.6.2. 
Éviteƌ l’ĠƋuipeŵeŶt pouƌ la pƌoduĐtioŶ hǇdƌoĠleĐtƌiƋue des ouvƌages eǆistaŶts situĠs suƌ des Đouƌs d’eau ĐlassĠs eŶ liste ϭ et 
particulièrement sur les axes à enjeux pour les migrateurs 

1.6.3. 
Améliorer la connaissance des migrateurs amphihalins et des pressions les affectant en milieux aquatiques continentaux et 
marins 

1.6.4. Veiller à la préservation des stocks de poissons migrateurs amphihalins entre les milieux aquatiques continentaux et marins 

1.6.5. Intégrer les dispositions du plan de gestion des poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie dans les SAGE 

1.6.6. Étaďliƌ et ŵettƌe eŶ œuvƌe des plaŶs de gestioŶ pisĐiĐole à uŶe ĠĐhelle peƌtiŶeŶte 
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1.6.7. Promouvoir une gestion patrimoniale naturelle en faveur des milieux et non fondée sur les peuplements piscicoles 

Orientation 1.7. StƌuĐtuƌeƌ la ŵaîtƌise d’ouvƌage pouƌ la gestioŶ des ŵilieuǆ aƋuatiƋues et la pƌĠveŶtioŶ des iŶoŶdatioŶs 

1.7.1 Favoƌiseƌ la ŵise eŶ œuvƌe de la GEMAPI à uŶe ĠĐhelle hydrographique pertinente 
Non concerné réalisé par les collectivités / administrations Non concerné 

1.7.2 IdeŶtifieƌ les pĠƌiŵğtƌes pƌioƌitaiƌes d’iŶteƌveŶtioŶ des EPAGE et des EPTB 

Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions diffuses en paƌtiĐulieƌ suƌ les aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ de Đaptages d’eau potaďle 

Orientation 2.1. PƌĠseƌveƌ la ƋualitĠ de l’eau des Đaptages d’eau potaďle et ƌestauƌeƌ Đelle des plus dĠgƌadĠs 

2.1.1. DĠfiŶiƌ les aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages et suƌveilleƌ la ƋualitĠ de l’eau ďƌute 

Projet non inscrit dans une zone de protection de captage 
(périmètre de protection, AAC, zone de ressources stratégique 

pouƌ l’AEP futuƌe ou autre zone à enjeu eau potable) 
Non concerné 

2.1.2. Protéger les captages via les outils réglementaires, de planification et financiers 

2.1.3. DĠfiŶiƌ et ŵettƌe eŶ œuvƌe des pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs suƌ les Đaptages pƌioƌitaiƌes et seŶsiďles 

2.1.4. ReŶfoƌĐeƌ le ƌôle des SAGE suƌ la ƌestauƌatioŶ de la ƋualitĠ de l’eau des captages prioritaires et sensibles 

2.1.5. Établir des stratégies foncières concertées 

2.1.6. Couvƌiƌ la ŵoitiĠ des aiƌes de Đaptage eŶ Đultuƌes ďas Ŷiveau d’iŶtƌaŶts, ŶotaŵŵeŶt eŶ agƌiĐultuƌe ďiologiƋue, d’iĐi ϮϬϮϳ 

2.1.7. Lutter contre le ƌuisselleŵeŶt à l’aŵoŶt des pƌises d’eau et des Đaptages ŶotaŵŵeŶt eŶ zoŶe kaƌstiƋue 

2.1.8. EŶĐadƌeƌ les ƌejets poŶĐtuels daŶs les pĠƌiŵğtƌes ƌappƌoĐhĠs des Đaptages d’eau de suƌfaĐe 

2.1.9. 
AŵĠlioƌeƌ l’aƌtiĐulatioŶ des iŶteƌveŶtioŶs publiques en faveur de la protection des captages prioritaires et de la lutte contre les 
pollutions diffuses 

Orientation 2.2. AŵĠlioƌeƌ l’iŶfoƌŵatioŶ des aĐteuƌs et du puďliĐ suƌ la ƋualitĠ de l’eau distƌiďuĠe et suƌ les aĐtioŶs de pƌoteĐtioŶ de captage 

2.2.1. 
Étaďliƌ des sĐhĠŵas dĠpaƌteŵeŶtauǆ d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle et ƌeŶfoƌĐeƌ l’iŶfoƌŵatioŶ ĐoŶteŶue daŶs les ƌappoƌts 
annuels des collectivités 

- Non concerné 
2.2.2. Informer les habitants et en particulier les agriculteurs de la délimitation des aires de captage 

2.2.3. IŶfoƌŵeƌ le gƌaŶd puďliĐ suƌ les pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs 

Orientation 2.3. Adopteƌ uŶe politiƋue aŵďitieuse de ƌĠduĐtioŶ des pollutioŶs diffuses suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe du ďassiŶ 

2.3.1. Réduire la pression de fertilisation dans les zones vulnérables pour contribuer à atteindre les objectifs du SDAGE 

Le pĠtitioŶŶaiƌe s’eŶgage à liŵiteƌ les ƌejets : interdire le 
déversement de liquides polluants (eaux de lavage, huiles, 

solvants, détergents etc.) dans le réseau pluvial 
Le pĠtitioŶŶaiƌe s’eŶgage à pƌosĐƌiƌe l’utilisatioŶ des pƌoduits 

phytosanitaires nuisibles aux milieux aquatiques (mesure 
d’ĠviteŵeŶt teĐhŶiƋue Eϯ.Ϯ.aͿ  

Compatible 

2.3.2. Optimiser la couverture des sols en automne pour contribuer à atteindre les objectifs du SDAGE 

2.3.3. 
SouteŶiƌ les filiğƌes peƌŵettaŶt de pĠƌeŶŶiseƌ et dĠveloppeƌ les suƌfaĐes de Đultuƌes à ďas Ŷiveauǆ d’iŶtƌaŶts suƌ l’eŶseŵďle du 
ďassiŶ pouƌ liŵiteƌ les tƌaŶsfeƌts de polluaŶts daŶs l’eau 

2.3.4. 
Généraliser et pérenniser la suppression du recours aux produits phytosanitaires et biocides dans les jardins, espaces verts et 
infrastructures 

2.3.5. Former les agriculteurs actuels et futurs aux systèmes et pratiques agricoles résilients 

2.5.6. Mieux connaître les pollutions diffuses par les contaminants chimiques 

Orientation 2.4. Aménager les bassins versants et les parcelles pour limiter le transfert des pollutions diffuses 

2.4.1. 
Pouƌ les ŵasses d’eau à foƌt ƌisƋue d’eŶtƌaîŶeŵeŶt des polluaŶts, ƌĠaliseƌ uŶ diagŶostiĐ de ďassiŶ veƌsaŶt et ŵettƌe eŶ plaĐe 
uŶ plaŶ d’aĐtioŶs adaptĠ 

Le projet prévoit une gestion quantitative et qualitatives des 
eaux pluviales avant infiltration in situ en sol superficiel 

Compatible 2.4.2. Développer et maintenir les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements 

2.4.3. Maintenir et développer les prairies temporaires ou permanentes 

2.4.4. Liŵiteƌ l’iŵpaĐt du dƌaiŶage paƌ des aŵĠŶageŵeŶts spĠĐifiƋues 

Orientation fondamentale 3 : pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles 

Orientation 3.1. Réduire les pollutions à la source 

3.1.1. Privilégier la réduction à la source des micropolluants et effluents dangereux 

Le projet induit la mise en place de mesures de gestion des 
eaux pluviales afin de limiter le risque de pollution des nappes 
et des Đouƌs d’eau. 

Compatible 

3.1.2. Intégrer les objectifs de réduction des micropolluants dans les programmes, décisions et documents professionnels 

3.1.3. Maîtƌiseƌ et ƌĠduiƌe l’iŵpaĐt des pollutioŶs histoƌiƋues 

3.1.4. Sensibiliser et mobiliser les usagers sur la réduction des pollutions à la source 

3.1.5. Développer les connaissances et assurer une veille scientifique sur les contaminants chimiques 

Orientation 3.2. AŵĠlioƌeƌ la ĐolleĐte des eauǆ usĠes et la gestioŶ du teŵps de pluie pouƌ suppƌiŵeƌ les ƌejets d’eauǆ usĠes ŶoŶ tƌaitĠes daŶs le milieu 

3.2.1. Gérer les déversements dans les réseaux des collectivités et obtenir la conformité des raccordements aux réseaux - IŶstallatioŶ d’uŶ ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt sĠpaƌatif. Rejet des 
eaux usées vers le collecteur public existant avec accord du 
gestionnaire. 
- La nature du sous-sol supeƌfiĐiel autoƌise l’infiltration totale des 
eaux pluviales sur le site en sol superficiel 
- Gestion différenciée et alternative des eaux pluviales 

Compatible 

3.2.2. Liŵiteƌ l’iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols et favoƌiseƌ la gestioŶ à la souƌĐe des eauǆ de pluie daŶs les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe 

3.2.3. Améliorer la gestion des eaux pluviales des territoires urbanisés 

3.2.4. ÉdiĐteƌ les pƌiŶĐipes d’uŶe gestioŶ à la source des eaux pluviales 

3.2.5. DĠfiŶiƌ uŶe stƌatĠgie d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe Ƌui pƌeŶŶe eŶ Đoŵpte tous les tǇpes d’ĠvĠŶeŵeŶts pluvieuǆ 

3.2.6. Viser la gestion des eaux pluviales à la source dans les aménagements ou les travaux d’eŶtƌetieŶ du ďâti 
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- Mise eŶ œuvƌe de paƌkiŶgs dƌaiŶaŶt peƌŵĠaďles liŵitaŶt la 
surface active du projet. 
- Epuration des eaux pluviales collectées par décantation et 
filtration avant infiltration en sol superficiel. 
- LiŵitatioŶ des pƌoduits d’eŶtƌetieŶ de la voiƌie et de la 
vĠgĠtatioŶ. IŶteƌdiĐtioŶ d’utiliseƌ des pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes 
nuisible aux milieux aquatiques. 

Orientation 3.3. Adapteƌ les ƌejets des sǇstğŵes d’assaiŶisseŵeŶt à l’oďjeĐtif de ďoŶ Ġtat des ŵilieuǆ 

3.3.1. MaiŶteŶiƌ le Ŷiveau de peƌfoƌŵaŶĐe du patƌiŵoiŶe d’assaiŶisseŵeŶt eǆistaŶt IŶstallatioŶ d’uŶ ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt sĠpaƌatif. Rejet des 
eaux usées vers le collecteur public existant (équivalent à 5 EH) 
avec accord du gestionnaire. 
Gestion quantitative et qualitative des EP avant infiltration pour 
un événement pluviométrique contraignant 

Non concerné 
3.3.2. 

Adapter les rejets des installations des collectivités et des activités industrielles et agricoles dans le milieu aux objectifs du SDAGE, 
en tenant compte des effets du changement climatique 

3.3.3. Vers un service public global d’assaiŶisseŵeŶt iŶĐluaŶt l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif 

Orientation 3.4. RĠussiƌ la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue des sǇstğŵes d’assaiŶisseŵeŶt 

3.4.1. Valoƌiseƌ les ďoues des sǇstğŵes d’assaiŶisseŵeŶt 
- Non concerné 3.4.2. Restaurer les cycles et optimiser la valorisation des sous-produits pour limiter la production de déchets 

3.4.3. Privilégier les projets bas carbone 

Orientation fondamentale 4 : pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique 

Orientation 4.1. Liŵiteƌ les effets de l’uƌďaŶisatioŶ suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues 

4.1.1. Adapter la ville aux canicules Le projet permet une gestion des eaux pluviales dite « à la 
parcelle » et alternative, en limitant au maximum les débits de 
ƌejet à l’eǆutoiƌe ;auĐuŶ ƌejet, iŶfiltƌatioŶ totale des EPͿ, aiŶsi 
Ƌu’eŶ tƌaitaŶt de façoŶ optiŵale, les polluaŶts issues des eauǆ 
pluviales et notamment les matières en suspensions et les 
polluants associés. 
Le projet intègre des espaces végétalisés, limitant les ilots de 
chaleur 

Conforme 

4.1.2. 
Assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ des zoŶes d’iŶfiltƌatioŶ des pluies et pƌoŵouvoiƌ les pƌatiƋues favoƌaďles à l’aŵĠlioƌatioŶ de la ĐapaĐitĠ 
de stoĐkage des sols et à l’iŶfiltƌatioŶ de l’eau daŶs les sols, daŶs le sage 

4.1.3. CoŶĐilieƌ aŵĠŶageŵeŶt et dispoŶiďilitĠ des ƌessouƌĐes eŶ eau daŶs les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe 

Orientation 4.2. Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients 

4.2.1. 
PƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge la ĐoŵpĠteŶĐe « ŵaîtƌise des eauǆ pluviales et de ƌuisselleŵeŶt ou lutte ĐoŶtƌe l’ĠƌosioŶ des sols » à la 
bonne échelle 

Réalisé par les collectivités Non concerné 
4.2.2. RĠaliseƌ uŶ diagŶostiĐ de l’alĠa ƌuisselleŵeŶt à l’ĠĐhelle du ďassiŶ veƌsaŶt 
4.2.3. Élaďoƌeƌ uŶe stƌatĠgie et uŶ pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs liŵitaŶt les ƌuisselleŵeŶts à l’ĠĐhelle du ďassiŶ veƌsaŶt 

Orientation 4.3. Adapter les pratiques pour réduire les demandes en eau 

4.3.1. Renforcer la cohérence entre les redevances prélèvements 
Aldi ŵet eŶ plaĐe ŵettƌe eŶ plaĐe, suƌ l’eŶseŵďle de ses 
projets, des procédés permettant de réduire ses 
consommations en eau potable. 

Compatible 
4.3.2. RĠduiƌe la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’eau potaďle 

4.3.3. RĠduiƌe la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’eau des eŶtƌepƌises 

4.3.4. RĠduiƌe la ĐoŶsoŵŵatioŶ pouƌ l’iƌƌigatioŶ 

Orientation 4.4. Garantir un équilibre pérenne entre ressources en eau et demandes 

4.4.1 S’appuǇeƌ suƌ les SAGE pouƌ ĠteŶdƌe la gestioŶ ƋuaŶtitative 

 Non concerné 

4.4.2. Mettƌe eŶ œuvƌe des pƌojets de teƌƌitoiƌe pouƌ la gestioŶ de l’eau 

4.4.3. Renforcer la connaissance du volume prélevable pour établir un diagnostic du territoire 

4.4.4. CoŶsolideƌ le ƌĠseau de poiŶts Ŷodauǆ suƌ l’eŶseŵďle du ďassiŶ pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ le suivi 
4.4.5. Établir de nouvelles zones de répartition des eaux 

4.4.6. Limiter ou réviser les autorisations de prélèvements 

4.4.7. Renforcer la connaissance des ouvrages de prélèvements 

Orientation 4.5. Définir les modalités de création de retenues et de gestion des prélèvements associés à leur remplissage, et de réutilisation des eaux usées 

4.5.1. Étudier la création de retenues dans le cadre de la concertation locale 

- Non concerné 
4.5.2. Définir les conditions de remplissage des retenues 

4.5.3. DĠfiŶiƌ l’iŵpaĐt des ƌeteŶues à uŶe ĠĐhelle gĠogƌaphiƋue et teŵpoƌelle adaptĠe 

4.5.4. Augmenter et encadrer la réutilisation des eaux usées traitées 

Orientation 4.6. Assurer une gestion spécifique dans les zones de répartition des eaux 
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SDAGE 2022-2027 Intitulé Projet de construction du magasin 
Situation vis-à-vis de la disposition du 

SDAGE Seine Normandie 

4.6.1. Modalités de gestion de la nappe du Champigny 

Site non localisé sur une de ces nappes Conforme 

4.6.2. Modalités de gestion de la nappe de Beauce 

4.6.3. ModalitĠs de gestioŶ de l’AlďieŶ-Néocomien captif 

4.6.4. Modalités de gestion des nappes et bassins du Bathonien-Bajocien 

4.6.5. ModalitĠs de gestioŶ de l’AƌoŶde 

Orientation 4.7. PƌotĠgeƌ les ƌessouƌĐes stƌatĠgiƋues à ƌĠseƌveƌ pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle futuƌe 

4.7.1. Assurer la protection des nappes stratégiques 

- Conforme 
4.7.2. Définir et préserver des zones de sauvegarde pour le futur (ZSF) 

4.7.3. Modalités de gestion des alluvions de la Bassée 

4.7.4. Modalités de gestion des multicouches craie du Séno-Turonien et des calcaires de Beauce libres 

Orientation 4.8. Anticiper et gérer les crises sécheresse 

4.8.1. ReŶfoƌĐeƌ la ĐohĠƌeŶĐe des dispositifs de gestioŶ de Đƌise suƌ l’eŶseŵďle du ďassiŶ 

- Conforme 4.8.2. Utiliser les observations du réseau onde pour mieux anticiper les crises 

4.8.3. Mettƌe eŶ plaĐe des ĐolleĐtifs sĠĐheƌesse à l’ĠĐhelle loĐale 

Orientation 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 

Orientation 5.1. Réduire les appoƌts de ŶutƌiŵeŶts ;azote et phosphoƌeͿ pouƌ liŵiteƌ les phĠŶoŵğŶes d’eutƌophisatioŶ littoƌale et ŵaƌiŶe 

5.1.1. AtteiŶdƌe les ĐoŶĐeŶtƌatioŶs Điďles pouƌ ƌĠduiƌe les ƌisƋues d’eutƌophisatioŶ ŵaƌiŶe 
Site non localisé en zone côtière Non concerné 

5.1.2. Mieux connaître le rôle des apports en nutriments 

Orientation 5.2. Réduire les rejets directs de micropolluants en mer 

5.2.1. Recommander pour chaque port un plan de gestion environnementale 

Site non localisé en zone côtière Non concerné 
5.2.2. Éliminer, à défaut réduire à la source les rejets en mer et en estuaire 

5.2.3. Identifier les stocks de sédiments contaminés en estuaire 

5.2.4. Liŵiteƌ les appoƌts eŶ ŵeƌ de ĐoŶtaŵiŶaŶts issus des aĐtivitĠs de dƌagage et d’iŵŵeƌsioŶ des sédiments 

Orientation 5.3. Réduire les risques sanitaires liés aux pollutions dans les zones protégées (de baignade, conchylicoles et de pêche à pied) 

5.3.1. Actualiser régulièrement les profils de vulnérabilité conchylicoles 

Site non localisé en zone côtière Non concerné 
5.3.2. Liŵiteƌ la pollutioŶ ŵiĐƌoďiologiƋue iŵpaĐtaŶt les zoŶes d’usage 

5.3.3. Assuƌeƌ uŶe suƌveillaŶĐe ŵiĐƌoďiologiƋue des Đouƌs d’eau, ƌĠsuƌgeŶĐes et eǆutoiƌes Đôtieƌs et des zoŶes de pġĐhe ƌĠĐƌĠative 

5.3.4. Sensibiliser les usagers et les acteurs économiques aux risques sanitaires 

Orientation 5.4. Préserver les habitats marins particuliers 

5.4.1. Préserver les habitats marins particuliers 

Site non localisé en zone côtière Non concerné 

5.4.2. Liŵiteƌ les peƌtuƌďatioŶs et peƌtes phǇsiƋues d’haďitats liĠes à l’aŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe littoƌal 
5.4.3. Restaurer le bon état des estuaires 

5.4.4. PƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les haďitats littoƌauǆ et ŵaƌiŶs daŶs la gestioŶ ƋuaŶtitative de l’eau 

5.4.5. 
Réduire les quantités de macro et micro-déchets en mer, en estuaire et sur le littoral afin de limiter leurs impacts sur les 
habitats, les espèces et la santé 

Orientation 5.5. Promouvoir une gestion résiliente de la bande côtière face au changement climatique 

5.5.1. IŶtĠgƌeƌ des ƌepğƌes ĐliŵatiƋues dğs la plaŶifiĐatioŶ de l’espaĐe 

Site non localisé en zone côtière Non concerné 

5.5.2. CaƌaĐtĠƌiseƌ le ƌisƋue d’iŶtƌusioŶ saliŶe et le pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt 
5.5.3. Adopter une approche intégrée face au risque de submersion 

5.5.4. 
Développer une planification de la gestion intégrée du trait de côte prenant en compte les enjeux de biodiversité et les risques 
d’iŶoŶdatioŶ et de submersion marine 
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6 IMPACTS ET MESURES 
Tableau 25 : Synthèse des enjeux, impacts et mesures 

Thème Etat initial Impacts et mesures 

Topographie 

Enjeux faibles 

Le terrain est sensiblement plat. 
L’ĠĐouleŵeŶt se diƌige veƌs le Sud. 

Impacts 
Terrassement faible 
 
Mesures  

- Réutilisation des terres lors des 
opérations de décapage des terrains 
pouƌ les aŵĠŶageŵeŶts d’espaĐes 
verts (mesure de réduction technique 

R2.1.c) 
- Eviter les mouvements de terres et 
les passages répétés des engins de 
travaux pouvant entraîner des 
modifications sur le ruissellement des 
eaux notamment au droit des 
ouvrages de gestion des eaux 
pluviales (mesures de réduction 

technique R2.1a et géographique 

R1.1a)  
- Intégrer la topographie au choix de 
l’ĠĐouleŵeŶt pƌĠfĠƌeŶtiel des eauǆ 
pluviales 
- Logique de bassin versant pris en 
compte dans la conception des 
ouvrages hydrauliques du projet 
(collecte, stockage et infiltration pour 
assurer la transparence hydraulique 
du projet  

Géologie – sol 

Enjeux faibles 

Limon peu épais sur craie 

Les formations géologiques rencontrées 
Ŷe pƌĠseŶteŶt pas d’iŶtĠƌġt spĠĐifiƋue Ŷi 
de risque majeur particulier justifiant une 
protection. 

Les eaux pluviales pourront être infiltrées 
en sol superficiel, la texture et la 
perméabilité des terrains superficiels le 
permet. 

Impacts 

Les effets sur la structure du sous-sol 
seront ponctuels et limités. 
 
Mesures 

Réalisation d’uŶe étude 
géotechnique permettant de définir 
les caractéristiques mécaniques du 
sous-sol et de prendre les mesures 
pour réduire le risque de fragilisation 
de la stabilité et de la structure des 
sols et sous-sols. 
R2.1c Optimisation de la gestion des 

matériaux (déblais et remblais). 

R2.1a : Limitation / adaptation des 

emprises des travaux et/ou des 

zones d'accès et/ou des zones de 

circulation des engins de chantier.  

Thème Etat initial Impacts et mesures 

Gestion des eaux pluviales par des 
technique alternatives (stockage et 
infiltration en sol naturel). 

Qualité de l’aiƌ 

Enjeux faibles 

Aucun des polluants atmosphériques 
faisaŶt l’oďjet d’uŶe suƌveillaŶĐe à 
pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude Ŷe dĠpasse les 
moyennes régionales 

Impacts 

Aucun impact 

Masse d’eau 
souterraine 

Enjeux modérés en phase de travaux  

Enjeux faiďles eŶ phase d’eǆploitatioŶ 

Nappe de la Craie de Thiérache – 
Laonnois – Porcien 
Mauvais état chimique 
Nappe d’eau vulŶĠƌaďle faĐe auǆ 
pollutions de surface 

Impacts eau souterraine 

Pollution chronique, saisonnière et 
accidentelle possible 
 
Impacts eau superficielle 

Aucun impact direct sur la masse 
d’eau supeƌfiĐielle ;aucun rejet EP 
vers le milieu hydraulique superficiel) 
 
Mesures 

Rendre le projet compatible avec les 
doĐuŵeŶts « Cadƌe suƌ l’eau » 

Respecter les prescriptions du 
gestionnaire assainissement 

Intégrer la vulnérabilité et le niveau 
de la nappe au choix de principe de 
gestion des eaux pluviales et aux choix 
de fondations/constructions 
souterraines 

Ne pas dégrader la qualité des eaux 
souterraines ( 

Les effets attendus sur 
l’hǇdƌogĠologie ƌesteƌoŶt tƌğs liŵitĠs 
du fait des systèmes de récupération 
et de traitement des eaux pluviales 
performants mis en place par le 
projet. 

Le pĠtitioŶŶaiƌe s’eŶgage à pƌosĐƌiƌe 
l’utilisatioŶ des pƌoduits 
phytosanitaires nuisibles aux milieux 
aquatiques (ŵesuƌe d’ĠviteŵeŶt 
technique E3.2.a) 

 

Mesuƌe d’ĠviteŵeŶt teĐhŶiƋue eŶ 
phase travaux E3.1.a et mesure de 

réduction R2.1d (Dispositif préventif 
de lutte contre une pollution et 
dispositif d’assaiŶisseŵeŶt pƌovisoiƌe 

Masse d’eau 
superficielle 

Enjeux faibles 

Site de projet est localisé à 1100 mètres 
du ruisseau des Barentons. 
Etat chimique insatisfaisant 
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Thème Etat initial Impacts et mesures 

de gestion des eaux pluviales et de 
chantier)  

Gestion des eaux 

usées 

Enjeux faibles 

Raccordement au système 
d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 

Impacts 

Aucun impact 

Zone humide 

Enjeux nuls 

Conformément aux critères 
pédologiques et botaniques décrits dans 
l’aƌƌġtĠ du Ϯϰ juiŶ ϮϬϬϴ, ŵodifiĠ eŶ ϮϬϬϵ, 
l’eŶseŵďle de la zoŶe d’Ġtude Ŷ’est pas 
une zone humide 

Impacts 

Aucun impact 
 

Zonages 

écologiques 

Enjeux faibles 

ZNIEFF à ŵoiŶs de ϱ kŵ du site d’Ġtude 
Aucun APB, site Ramsar ou PNR à 
pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude 
Projet non concerné par les enjeux du 
SRADDET et du SRCE 
Projet éloigné de toutes zones Natura 
2000 

Impacts 

-Perturbation faune par bruit (phase 
travaux et exploitation) 
-Aucun impact sur un site Natura 
ϮϬϬϬ vu la Ŷatuƌe de la zoŶe d’Ġtude, 
de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt iŵŵĠdiat 
(urbanisation en obstacle) et de la 
distance 
 
Mesures 

- CƌĠatioŶ d’espaĐes veƌts 19 375 m² 
= 77% de la surface du projet 

-Plantation de haie et d’aƌďƌes 

Risques naturels 

Enjeux faibles 

Un PPR sur la commune : PPR 
mouvements de terrain (site non 
concerné) 

Aléa argile nul 

Site d’Ġtude ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ uŶ ƌisƋue 
d’iŶoŶdatioŶ de cave (fiabilité moyenne). 

Aucune cavité souterraine à proximité 

Risque très faible concernant l’eǆpositioŶ 
au sĠisŵe et faiďle pouƌ l’eǆpositioŶ au 
radon. 

Impacts 

 

Gestion des eaux pluviales par 
stockage et infiltration en sol 
superficiel 
Aucun sous-sol Ŷ’est pƌĠvu 

Risques 

technologiques 

et sanitaires 

Enjeux modérés 

Commune non concernée par un PPRt 
AuĐuŶe ĐavitĠ d’oƌigiŶe ŶoŶ ŵiŶiğƌe 
ĐoŶŶue suƌ la zoŶe d’Ġtude 
Une canalisation de gaz sur la commune 
mais à distance du projet 

Impacts 

Aucun impact 

Thème Etat initial Impacts et mesures 

Nuisances 

sonores 

Enjeux faibles 

Aucune voirie bruyante à proximité du 
projet 

Impacts 

Bruits supplémentaires liés à la venue 
des véhicules  
 
Mesures 

- Respect des règles acoustiques des 
bâtiments 

Servitudes 

Enjeux modérés 

Le site d’Ġtude est ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ les 
servitudes PT1, PT2 et EL11.  

Respects des préconisations et du 

règlement du PLUi concernant les 

SUP 

Environnement 

humain 

Enjeux faibles 
Nombreux équipements, commerces et 
services 
 

Impacts 

CƌĠatioŶ d’eŵplois eŶ phase tƌavauǆ 
et eŶ phase d’aĐtivitĠ 
Dynamisation, conservation de 
l’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe 

Transport et 

déplacements 

Enjeux modérés 

Réseau viaire développé aux alentours 
du projet 

Trafic routier globalement fluide aux 
abords du projet 

Trottoirs unilatérale et bilatérale sur les 
aveŶues peƌŵettaŶt l’aĐĐğs au site de 
projet 

Présence de plusieurs passages piétons 
aux abords du projet 

Déplacements piétons sécurisés (voies 
piétonnes séparées de la voirie par des 
espaces verts) 

Site d’Ġtude desseƌvi eŶ tƌaŶspoƌt eŶ 
commun (2 lignes de bus) 

Impacts 

Très légère hausse du trafic routier 
existant 
 
Mesures 

Projet à proximité de 2 arrêts de bus 
Stationnement de vélos possible sous 
l’auveŶt. 

Paysage 
Patrimoine bâti 

Enjeux faibles 

Aucun monument historique et de site 
iŶsĐƌit à pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude. 1 site 
classé situé à environ 2 km du site 
d’Ġtude. 
Projet situé dans un contexte 
commercial. 
PƌĠseŶĐe d’uŶ patƌiŵoiŶe iŶdustƌiel et 
culturel sur la commune 

Impacts 

Aucun impact 
 
Mesures 

- Intégration paysagère via la création 
d’espaĐes veƌts de 19 375 m² soit 
77% de la surface du projet 

- Favorisation des essences locales 
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1 Introduction 

1.1 Contexte et objectif de l’étude 

 

Dans le cadre du projet déplacement d'un des deux commerces actuellement en activité sur la commune de Laon 

(02) Aldi a missionné le bureau d’études URBYCOM pour la réalisation d’une étude de caractérisation de zone 

humide sur la parcelle du magasin WEILL Stock situé au n°138 Avenue Pierre Mendès France à Laon (parcelle 

cadastrale CM23). 

La mission d’URBYCOM a pour objet la reconnaissance des horizons pédologiques et de la flore au droit du projet 

et la vérification de l’assujettissement du projet ou non du projet à la rubrique de la nomenclature loi sur l’eau 

3.3.1.0. (Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais). 

Dans le cadre des études environnementales préliminaires et compte-tenu des orientations du  projet de 

S.D.A.G.E. Seine Normandie cycle 3 pour la période 2022-2027, notamment sur la préservation des zones 

humides, le pétitionnaire doit confirmer ou infirmer l’existence de zone humide au droit de son projet 

indépendamment de la situation de l’opération par rapport aux zones d'inventaires (Zone à Dominante Humide 

du SDAGE, zone à enjeux du SAGE, ZNIEFF "humide"). 

Le mode opératoire suivi dans cette étude respecte le protocole de terrain défini par l’arrêté du 1er octobre 2009 

modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et délimitation des zones humides en 

application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement.  

Au sens de l’arrêté 24 juin 2008, un espace peut être considéré comme zone humide dès qu’il présente l’un des 

critères suivants : 

 Critère « végétation » qui, si elle existe, est caractérisée : 
o Soit par la dominance d’espèces indicatrices de zones humides (listées en annexe de cet arrêté 

et déterminées selon la méthodologie préconisée) ; 
o Soit par des communautés d’espèces végétales (« habitats »), caractéristiques de zones humides 

(également listées en annexe de cet arrêté) ; 
 Critère « sol » : sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la 

liste figurant en annexe de cet arrêté et identifiés selon la méthode préconisée. 

 

Note : La LOI n° 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office français de la biodiversité, modifiant les 

missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l'environnement a modifié dans son Article 23, 

la définition de zone humide décrite au 1° du I de l'article L. 211-1 du code de l'environnement devient : « on 

entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée 

ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par 

des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

Désormais, l'arrêt du Conseil d'Etat du 22 février 2017 n'a plus d'effet, de même que la note technique DEB du 

26 juin 2017 devenue caduque. Le recours aux critères redevient alternatif. 

La caractérisation des zones humides est exigée au niveau de l’ensemble du site d’étude afin de définir les 

surfaces de zones humides impactées et ainsi répondre aux exigences réglementaires en fonction de cette 

surface (Déclaration /Autorisation).  
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Ainsi la zone d’étude où sont réalisés les relevés de végétation et les sondages pédologiques comprend 

obligatoirement l’ensemble de la zone du projet, d’une superficie d’environ 25 104 m². 

Les sondages pédologiques ont été réalisés le 30 mai 2023. L’inventaire botanique a été réalisé le 16 mai 2023. 
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1.2 Localisation du site 

 

Le projet d’implantation de la surface commerciale Aldi se situe dans la zone industrielle et commerciale du 

Champ du Roy et de Chambry. Le site, d’une surface totale des 25 104 m² est située au n°138 Avenue Pierre 

Mendès France. La parcelle cadastrale CM23 est occupé aujourd’hui par l’enseigne WEILL Stock (bâtiments 

parkings et espaces verts). 
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Figure 1 : Vue aérienne du site d'étude 
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2 Etat initial des données bibliographiques 

 

Certains documents permettent, en amont de la phase de terrain, d’établir un premier diagnostic quant à la pré-

localisation des zones humides sur le site d’étude : 

• Les cartes pédologiques disponibles, plus ou moins exploitables en fonction de leur échelle de 
restitution. Ainsi, seules les cartes à grande échelle (1/10 000ème et 1/25 000ème) permettent de délimiter 
directement les sols de zones humides d’une parcelle ou d’une commune à partir des unités 
cartographiques de sols. 

• Les cartes topographiques (Scan 25, BD Carto, BD topo…). Ces cartes, en indiquant les positions basses 
du paysage (fonds de vallées, vallons, plaines littorales…), permettent d’identifier les secteurs 
présentant une forte probabilité de présence de sols humides. Toutefois, les zones humides peuvent 
également exister en versants ou plateaux. 

• Les cartes géologiques. Les formations argileuses spécifiques de quelques étages géologiques (argiles 
du Crétacé, du Jurassique, du Lias, du Trias) sont en effet connues comme zones préférentielles de 
localisation de zones humides. 

• Les cartes de localisation des Zones à Dominante Humide (ZDH) des SDAGE. 
 

Ces différentes sources d’information permettent d’orienter ou de guider la délimitation des zones humides, 

mais en aucun cas ne permettent de s’affranchir d’une information pédologique ou botanique obtenue par le 

biais de relevés sur le terrain. 

 

2.1 Contexte géologique et pédologique 

2.1.1 Géologie 

 

La reconnaissance géologique du site repose sur l’analyse de la carte géologique au 1/50 000ème de Laon et sur 

les différentes informations disponibles au Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM, banque de 

données BSS). Un premier aperçu de cette carte indique que la zone projet est localisée sous un recouvrement 

de remblais d’épaisseur variable issue des aménagements du site, sur un vaste un plateau crayeux (C4) recouvert 

d’une mince épaisseur de limons de plateaux (LP).  

 

La géologie est caractérisée par une très grande simplicité : 

• Simplicité des matériaux déposés : craie sur l’ensemble du territoire. Cette craie a été recouverte d’une 

mince épaisseur de limons. 

• Simplicité des mouvements géologiques : ni fractures, ni déformations importantes des matériaux. 

De manière générale : 

• Les limons superficiels sont des sols favorables à l’épuration et à l’infiltration lorsqu’ils reposent 

directement sur la craie (cas du projet). Il n’en est pas de même lorsqu’ils reposent sur des formations 

plus argileuses (cas des argiles de décalcification de la craie et argiles à silex). 
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• La craie est une roche très favorable à l’infiltration, mais défavorable à l’épuration à cause d’une trop 

grande perméabilité de fracture (perméabilité « en grand »). Qui plus est, elle constitue le réservoir 

aquifère le plus exploité de la région, elle est donc à protéger. 

 

Le forage BSS000FXHD situé à proximité du site d’étude à l’ouest permet de définir au voisinage du projet le 

profil lithologique du sous-sol suivant : 

• 0 à 0m40 : limon 

• De 0m40 à 70 m : craie blanche 
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BSS000FXHD 
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Figure 2 : Extrait de la carte géologique de Laon au 1/50 000ème – Source : BRGM/INFOTERRE 

2.1.2 Pédologie 

D’après les données issues du programme Inventaire, Gestion et Conservation des Sols (IGCS) – volet Référentiels 

Régionaux Pédologiques (RRP) la démarche nationale « Inventaire, Gestion et Cartographie des SOLS », le site 

sur un sol dit « Umbrisol ». 

D’après le référentiel Régional Pédologique de l’Aisne (Etude n°32596, C. PERRIER, O. SCHEURER, R. ARMAND, 

A.RICHER-DE-FORGES, 2016), le projet est localisé en zone urbaine (non cartographiée) mais à proximité de 

l’Unité Cartographique de Sol suivante : UCS n° 150 : Terrasses et versants des affluents de l’Aisne et de la serre, 

sableux, calcaires, sur formations crayeuses du Sénonien et du Turonien de la Région des sables de Sissonne 

(92% Calcosols).  
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Figure 3 : Carte pédologique 
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2.2 Contexte hydrogéologique 

2.2.1 Hydrogéologie 

 

Le bassin hydrogéologique correspond à la partie souterraine du bassin hydrologique. Au niveau du sous-sol et 

en ce qui nous concerne dans cette étude, on peut mettre en évidence deux aquifères principaux : 

 

• La Craie de Thiérache-Laonnois-Porcien (FRHG206), aquifère à dominante sédimentaire, libre. 
La craie n’est fissurée, donc productive, que dans les vallées (sèches ou en eau), où elle fournit l’essentiel de 

l’alimentation en eau potable. La circulation de l’eau est aisée et la nappe est directement connectée avec le 

réseau hydrologique de surface. Ainsi, elle n’est pas protégée des pollutions de surface (pollutions par les 

nitrates et les pesticides en particulier) et donc vulnérable. 

 

• L’Albien-Néocomien captif (FRHG218), aquifère à dominante sédimentaire et captif. 
L’aquifère multicouche de l’Albien-Néocomien est constitué d’un ensemble sableux. Elle est exploitée surtout 

en région parisienne, à plus de 500 m de profondeur. Elle est particulièrement bien protégée des pollutions 

de surface. Elle renferme des réserves d’eau considérables mais son taux de renouvellement est faible, et elle 

ne peut en conséquence être exploitée qu’à faible débit de façon permanente. En revanche une exploitation 

temporaire à fort débit peut être envisagée à la condition de laisser se reconstituer ses réserves par la suite. 

Cette particularité présente un intérêt stratégique certain pour une alimentation minimale en eau potable 

des populations en cas de pollution majeure des ressources superficielles 

 

Note : Il n’existe pas de niveau aquifère à la base des limons de surface, ceux-ci étant superposés à des formations 

perméables (craie à faible profondeur au droit du projet). 

 

2.2.2 Exploitation de la ressource en eau 

 
L’eau potable est une compétence de la Communauté d’Agglomération depuis le 01/01/2020. Le service public 
d’alimentation en eau potable comprend la production, par captage ou pompage, la protection du point de 
prélèvement, le traitement, le transport, le stockage et la distribution d’eau destinée à la consommation 
humaine. 
 

La commune de Laon compte 5 captages. Ils sont situés au Sud - Est de Laon, à proximité de l’Hippodrome et du 
domaine de la Solitude. Ils sont implantés dans l’axe de la vallée de l’Ardon sur des zones de productivité 
maximale. 
 
Deux forages ne sont plus en activité en raison d’une concentration élevée en nitrates et en herbicides (F1 et F2).  
Le projet n’est pas concerné par un périmètre de protection de captage ou les activités et occupations du sol son 
règlementées. 
 
Le projet n’est pas concerné par les ressources stratégiques établies par le SDAGE Seine-Normandie pour 
l’alimentation en eau potable. 
 
Le site d’étude n’est pas concerné par une Aire d’Alimentation de Captage (AAC). 



Aménagement d’un magasin Aldi, à Laon (02) –  

Définition et délimitation de zone humide sur critère 

pédologique et botanique 

 
 

 

 
Page 15/53 

 

 

 



Aménagement d’un magasin Aldi, à Laon (02) –  

Définition et délimitation de zone humide sur critère 

pédologique et botanique 

 
 

 

 
Page 16/53 

 

 



Aménagement d’un magasin Aldi, à Laon (02) –  

Définition et délimitation de zone humide sur critère 

pédologique et botanique 

 
 

 

 
Page 17/53 

 

Figure 4 : Masses d’eau souterraines à Laon 

 

Captage 

Projet 
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Figure 5 : Plan des SUP à Laon 
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2.2.3 Vulnérabilité des masses d’eau souterraine 

 

La vulnérabilité est l'ensemble des caractéristiques d'un aquifère et des formations qui le recouvrent, 

déterminant la plus ou moins grande facilité d'accès puis de propagation d'une substance dans l'eau circulant 

dans les pores ou fissures du terrain. Cette vulnérabilité est liée à un certain nombre de paramètres. Les 

principaux sont : 

• La profondeur du toit de la nappe, 

• La présence de zone particulière d’infiltration rapide ou de communication hydraulique rapide 
(fossé, talwegs, zone de fissures, failles), 

• L’épaisseur et la nature du recouvrement au-dessus de la craie. 

 

Seules les nappes profondes et captives sont peu vulnérables. Ces nappes sont dites « fermées » car recouvertes 

par un toit argileux imperméable, laissant difficilement passer l’eau infiltrée et les polluants du sol dissous au 

travers de cette argile. 

 

La nappe de la craie, tout en étant libre, possède une vulnérabilité immédiate assez faible vis-à-vis des pollutions 

accidentelles. En effet les temps de transfert à travers la zone non saturée sont importants (0.5 m/an environ) et 

les sols ont en général une forte capacité de rétention. A contrario, vis-à-vis des pollutions diffuses, la 

vulnérabilité à plus long terme est importante. 

 

La craie, au droit du projet, est libre et surmontée d’une faible épaisseur de limons. Le réservoir crayeux est ici 

particulièrement vulnérable. D’après la cartographie du BRGM (carte de vulnérabilité intrinsèque simplifiée 

des eaux souterraines du bassin Seine Normandie) les eaux souterraines au droit du site sont fortement 

vulnérables. 
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Figure 6 : Vulnérabilité de la masse d’eau souterraine – Source : BRGM 

2.3 Hydrologie 

 

Laon est située à la limite de deux bassins versant, La Serre et l’Ailette. Le réseau hydrographique est constitué 

des affluents de ces deux bassins présents à proximité directs de la commune. Trois principaux affluents sont 

concernés, il s’agit de : 

 

• Au Nord-Est : Le ruisseau de Barenton (affluent de la Serre) 

• Au Sud : L’Ardon (affluent de l’Ailette) 

• Au Nord-Est : Le ruisseau des Morennes 

 

Ces bassins versants proincipaux sont decoupés en 6 sous bassins versants : 

- L’Ardon de sa source au confluent de l’Ailette, 

- Ru de Polton, 

- Ru du marais, 

- Ruisseau Buzelle, 

- Ruisseau des Barentons, 

- Ruisseau des Sart Labbe. 

 

Le site d’étude fait partie du sous bassin versant du ruisseau des Barentons (affluent de la Serre). Le site est 

localisé à 1100 mètres du ruisseau. 
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Figure 7 : Bassin versant hydrographique 
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Figure 8 : contexte hydrographique 

2.4 Zones humides et zones à dominante humide 

 

Des documents permettent d’établir un diagnostic, sans phase de terrain, de la répartition des zones humides 

sur et à proximité de la zone d’étude. Nous rappelons que la pré-localisation des zones humides n’a pas vocation 

à se substituer ou à être assimilée à une démarche d’inventaires, mais donne une indication quant à la probabilité 

de présence d’une zone humide sur un secteur donné.  

 

2.4.1 Le SDAGE Seine Normandie 

 

La DRIEAT-IF met à disposition les données environnementales de l’Ile-de-France et du bassin Seine-Normandie 

sur son site internet. La carte dynamique des zones humides est consultable sur le site de diffusion des cartes de 

la DRIEAT-IF 

 

Selon cette cartographie l’emprise du site projet est exclue des zones de prélocalisation des zones humides. 

 

Dans le cadre de sa politique de préservation et de restauration des zones humides, l’Agence de l’Eau Seine-

Normandie s’est dotée d’une cartographie de localisation des zones à dominante humide (ZDH) au 1/50000ème. 

Cette cartographie, essentiellement réalisée par photo-interprétation et sans campagne systématique de terrain, 

ne permet pas de certifier que l’ensemble des zones ainsi cartographiées est à 100 % constitué de zones humides 

au sens de la Loi sur l’eau : c’est pourquoi il a été préféré le terme de « zones à dominante humide ».  

La délimitation des ZDH à l’échelle du bassin Seine-Normandie a plusieurs finalités : 

 Améliorer la connaissance : constitution d’un premier bilan (état de référence des ZDH du 
bassin) permettant de suivre l’évolution de ces espaces ; 

 Être un support de planification et de connaissance pour l’Agence et ses partenaires ; 
 Être un outil de communication interne et externe en termes d’information et de sensibilisation 

; 
 Être un outil d’aide à la décision pour les collectivités ; 
 Donner un cadre pour l’élaboration d’inventaires plus précis. 

 

Selon la cartographie du SDAGE Seine Normandie, le site n’est pas concerné par un périmètre de Zones à 

Dominante Humide « ZDH ». Le plus proche est localisé au Nord-Est du projet au niveau du ruisseau des 

Barentons. 

 

Le SDAGE n’alerte donc pas sur la forte probabilité de présence d’une zone humide dans l’emprise du projet. Il 

faut noter que l’échelle de la cartographie présentée est de 1/50 000ème et donc que les limites définies des zones 

humide et Z.D.H. doivent être affinées. 
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Figure 9 : Zones à Dominante Humide du SDAGE Seine-Normandie 

 

Figure 10 : Prélocalisation des zones humides (Source Système d'information sur l'eau du bassin Seine-Normandie) 

Projet 
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Figure 11 : Délimitation des zones à caractères humide (étude des zones humides avérées ou pressenties par la DREAL 
Picardie sur le marais de la Souche en 2011) 

3 Reconnaissance et délimitation de zones humides par la méthode 

pédologique 

3.1 Méthodologie 

 

La délimitation de zone humide au regard du critère pédologique sera faite en application des textes suivants : 

 L’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 qui précise les critères de définition et 
de délimitation des zones humides (articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de l'environnement) ; 

 La circulaire du 18 janvier 2010 abrogeant la circulaire du 25 juin 2008 relative à la délimitation des 
zones humides (articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de l'environnement). 

 

Les sols des zones humides correspondent : 

 A tous les HISTOSOLS, car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque 
l’accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées ; ces sols correspondent aux classes 
d’hydromorphie H du GEPPA modifié ; 

Projet 
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 A tous les REDUCTISOLS, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible profondeur se 
marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol. Ces 
sols correspondent aux classes VI c et d du GEPPA ; 

 Aux autres sols caractérisés par : 
o Des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol et se 

prolongeant ou s’intensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux classes V a, b, c et d 
du GEPPA ; 

o Ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol, se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 80 et 
120 centimètres de profondeur. Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA. 

 

Cas particuliers : 

Dans certains contextes particuliers (Fluviosols développés dans des matériaux très pauvres en fer, le plus 

souvent calcaires ou sableux et en présence d'une nappe circulante ou oscillante très oxygénée ; podzosols 

humiques et humoduriques), l'excès d'eau prolongée ne se traduit pas par les traits d'hydromorphie habituels 

facilement reconnaissables. 

Une expertise des conditions hydrogéomorphologiques (en particulier profondeur maximale du toit de la nappe 

et durée d'engorgement en eau) doit être réalisée pour apprécier la saturation prolongée par l'eau dans les 

cinquante premiers centimètres de sol. 

 

On considère une zone comme humide si l'on note dans la carotte de sol : 

 La présence significative de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de profondeur et se prolongeant en 
profondeur 

 La présence significative de traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de profondeur et se prolongeant 
avec des traits réductiques apparaissant avant 120 cm de profondeur 

 La présence significative de traits réductiques débutant à moins de 50 cm de profondeur 
 La présence d'une accumulation de matière organique sur plus de 50 cm de profondeur 

 

Nota : L’observation des traits d’hydromorphie peut être réalisée toute l’année mais la fin de l’hiver et le début 

du printemps sont les périodes idéales pour constater sur le terrain la réalité des excès d’eau (période de hautes 

eaux). 
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Remarque : Depuis l’arrêté modificatif du 1er octobre 2009, les classes de sols IVb et IVc sont désormais exclues 

des sols correspondant à des zones humides. Les sols de classe IVd et Va sont toujours pris en compte, sauf si le 

préfet de région décide de les exclure pour certaines communes après avis du CSRPN (Arr. 24 juin 2008, mod., 

art. 1er). 

 

Figure 12 : Classes d’hydromorphie du Groupe d’Etude des Problèmes de Pédologie Appliquée modifié (GEPPA. 1981) 
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cas de l’absence d’horizon tourbeux, réductiques ou d’une nappe (à droite) 

 

 

Figure 13 : Clé de détermination des sols de zone humide 

 

Un horizon de sol est qualifié de rédoxique lorsqu’il est 

caractérisé par la présence de traits rédoxiques 

couvrant plus de 5 % de la surface de l’horizon observé 

sur une coupe verticale. La figure suivante montre que 

cette présence est bien identifiable et ce, même à 

faible pourcentage. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Représentation de 5% de tâches d’un horizon en fonction de la taille et de la densité de ces tâches, (code 
Munsell) 

 

cas de la présence d’un horizon 

tourbeux, réductiques ou d’une nappe 

(à gauche) 
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3.2 Limites de validité de l’étude 

 

Urbycom a élaboré ce rapport selon les demandes et informations fournies par le maître d’ouvrage et selon les 

connaissances techniques et juridiques acquises et applicables au jour de l’établissement de ce présent rapport. 

Les investigations pédologiques demandées dans le cadre d’une étude de zone humide sont réalisées de façon 

ponctuelle et ne sont qu’une représentation limitée des milieux étudiés. 

Les conclusions émises dans le présent rapport sont à mettre en corrélation avec les éléments susceptibles d’altérer la 

qualité des résultats et leur interprétation. Les principales incertitudes de cette étude sont les suivantes :  

 L’implantation des sondages reste limitée et proportionnée au site à étudier. Elle ne garantit donc pas une 

représentation complète d’homogénéité ou d’hétérogénéité du milieu, 

 Certains types de terrain ne permettent pas la mise en œuvre de bonnes conditions de sondages et 

d’interprétation (sites artificialisés, remaniés, sols détrempés, inondés), 

 Les limites d’interprétation sont détaillées dans le chapitre des limites techniques de l’étude au chapitre c).  

 

Dans ces conditions, Urbycom ne saurait être tenu pour responsable des mauvaises interprétations de ce présent 

rapport ni des conclusions ultérieures émises dans le cadre d’autres études. 

En effet, les conclusions de ce rapport sont issues des observations de terrain menées dans le cadre cette étude. 

Ainsi, toutes les actions anthropiques ou naturelles des conditions des terrains investiguées et postérieures à 

l’intervention terrain d’Urbycom sont susceptibles de modifier l’état du milieu étudié et donc d’interférer 

potentiellement sur les résultats d’études pédologiques futures. Il existe donc des limites temporelles non 

négligeables.  

Ainsi, il est connu par exemple que certaines actions humaines volontaires génèrent des modifications locales 

des sols (couverture d’une nouvelle épaisseur de terres végétales, terrassement et nivellement topographique, 

sondages géotechniques et archéologiques, etc.).  
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3.3 Limites techniques de l’étude pédologique 

 

Les cas décrits ci-après concernent l’application du critère pédologique. L’expérience acquise depuis plus de dix 

ans démontre plusieurs sujets à interprétations : 

 La difficulté de réalisation des sondages 

Une première limite est d’ordre mécanique. Les sondages s’effectuant manuellement sur 120 cm de profondeur, 

il n’est pas toujours possible d’aller jusqu’au bout du sondage suite à l’apparition d’un blocage. Cela est lié au 

type de sol rencontré. En effet, les blocages ou refus sont moins fréquents sur un sol limoneux que sur un sol 

argileux à silex ou sur un substrat rocheux. Cette limite peut entraîner des conséquences non négligeables sur la 

caractérisation des zones humides, puisque selon la profondeur à laquelle les refus surviennent, il n’est parfois 

pas possible d’atteindre les profondeurs minimales fixées par l’arrêté (25 et 50 cm). 

 Aucun sondage n’est concerné par cette limite. 

 

 Les sols non naturels 

Une deuxième limite se rencontre sur des sols perturbés et/ou remaniés (les anthroposols). Dans ces sols, 

l’observation de l’hydromorphie peut être difficile. Cette limite englobe plusieurs cas de figures (sols décaissés, 

remblayés, tassés, travaillés, etc.), qui ne nous permettent pas de conclure au caractère humide ou non de la 

zone étudiée. En effet, une zone remaniée peut cacher le sol d’origine et donc nous apporter des informations 

fausses sur la texture et l’hydromorphie. Le sol n’est alors pas un révélateur objectif du milieu. Il convient donc 

de prendre en compte le contexte local et environnemental du site à étudier. 

 Aucun sondage n’est concerné par cette limite. 

 

 La difficulté d’observation des traits d’hydromorphie 

La présence de traces d’oxydoréduction dans le sol est le principal critère d’identification d’une zone humide, 

selon les critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié. Cependant, il peut y avoir engorgement 

(présence d’eau dans le sol) sans hydromorphie visible (manifestation morphologique de l’engorgement par l’eau 

d’un sol). En effet, les traits d’oxydoréduction ne se forment que dans certains sols dans lesquels le fer mobile 

est présent en abondance suffisante. 

D’autres difficultés d’observation peuvent être rencontrées, notamment dans le cas des argiles bariolées, 

naturellement colorées de rouille et gris-bleu, et pouvant être interprétées, à tort, comme des tâches 

d’oxydoréduction, ou à l’inverse dans des sols très bruns empêchant toute distinction des tâches 

d’oxydoréduction.  

 Aucun sondage n’est concerné par cette limite. 

 

 Une limite d’apparition des taches fixée à 25 cm dans l’arrêté du 24 juin 2008 

Dans l’arrêté, la limite d’apparition des tâches d’oxydoréduction a été fixée à 25 cm de profondeur pour la 

détermination des zones humides. Il existe une limite d’appréciation de la profondeur d’apparition des signes 

d’hydromorphies par le pédologue dans les horizons superficiels liée à la précision de l’outil de forage, une tarière 

à main et à la nature souvent remaniée ou travaillée du sol superficiel sur les 20 à 30 premiers centimètres. 

 Aucun sondage n’est concerné par cette limite. 
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 La problématique des sols travaillés  

Les sols tassés peuvent manifester des traces d’hydromorphie alors qu’il ne s’agit pas de zones humides 

fonctionnelles ni même, à proprement parler, de zones humides (sols limoneux en contexte agricole notamment 

ou zones de circulation des engins sur pistes forestières). À l’inverse, des zones labourées présentent des 

horizons homogènes de surface sur les 25/30 premiers centimètres, le labour pouvant alors faire disparaître les 

taches d’oxydoréduction. Par conséquent, des sols agricoles labourés en milieux humides ne sont pas 

caractérisés comme tels par l’analyse pédologique alors qu’ils pourraient être rattachés à la classe Vb (sol 

humide) si l’on considère l’incidence du labour sur l’observation des taches d’oxydoréduction. 

 Aucun sondage n’est concerné par cette limite. 

 

3.4 Résultats des investigations  

 

Le nombre et la localisation des sondages réalisés reposent sur une approche raisonnée, basée sur la lecture du 

pédopaysage qui prend en compte les variations de la topographie, de l'occupation du sol, et de certaines 

caractéristiques de la surface du sol, telles que la couleur, la charge et la nature en éléments grossiers, la 

structure, la microtopographie. En l’absence d’indicateurs paysagers permettant de supposer l’existence de 

zones humides, de la faible superficie de la parcelle et de l’absence de relief marqué, les sondages ont été répartis 

de façon régulière selon les différentes occupations des sols, et selon une densité qui permette de répondre à 

l’objectif de l’étude. 

 

Les investigations de terrain ont consisté en la réalisation de 5 sondages de reconnaissance pédologique à la 

tarière à main hélicoïdale de Ø7 cm descendus à une profondeur de 120 cm (S1 à S5).  

 

Pour chaque sondage réalisé, les paramètres suivants ont été recherchés : 

• Texture, structure, 

• Présence d’éléments figurés, 

• Présence de signe d’hydromorphie (trait rédoxique et réductique), (manifestation « visuelle » de 
l’engorgement sous la forme de concrétions, tâches de colorations et de décolorations), 

• Couleur (matrice et éléments figurés), 

• Teneur en matière organique (MO), 

• Niveau de nappe (horizon engorgé / saturé en eau), 

• Occupation du sol, 

• Côte de refus à la tarière (chaque sondage est répété 3 fois en cas de refus). 

 

 

 

 

 

 



Aménagement d’un magasin Aldi, à Laon (02) –  

Définition et délimitation de zone humide sur critère 

pédologique et botanique 

 
 

 

 
Page 36/53 

 

 

 

 

 

 

 

 



Aménagement d’un magasin Aldi, à Laon (02) –  

Définition et délimitation de zone humide sur critère 

pédologique et botanique 

 
 

 

 
Page 37/53 

 

 



Aménagement d’un magasin Aldi, à Laon (02) –  

Définition et délimitation de zone humide sur critère 

pédologique et botanique 

 
 

 

 
Page 38/53 

 

Figure 15 : Plan d’implantation des sondages – Vue aérienne 

 

 

Profil pédologique S1, S2 et S3 

Pelouse rase  

Profondeur 

En cm 
Texture / couleur Hydromorphie 

Classe 

GEPPA 

0 

35 

90 

35 

90 

120 

La : Limon brun sec 

Ls : Limon sablonneux brun 

Ls : Limon sablonneux beige à granules de craie 

- 

- 

- 

Ia 

S1 : 

 

S2 : 

 

S3 : 

 

Aucun traits rédoxiques ni horizon réductique 

 Schématisation du sondage 

Hauteur (cm) Horizon Type de sol Conclusion 

0-25 - Ia 

Les limites des horizons décrits (0-25 ; 25-50 ; 

50-80 et 80-120) correspondent aux 

profondeurs indiquées dans l'arrêté du 1er 

octobre 2009. Il s'agit des limites 
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25-50 - SOL NON 

HUMIDE 
50-80 - 

80-120 - 
•  

décisionnelles permettant le classement 

d'une zone en zone humide ou pas 
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Profil pédologique S4 et S5 

Pelouse rase   

Profondeur 

En cm 
Texture / couleur Hydromorphie 

Classe 

GEPPA 

0 

25 

60 

25 

60 

120 

La : Limon brun à granules de craie 

La : Limon brun  

Ls-Sl : Limon sableux à sable limoneux beige à granules de craie 

- 

- 

- 

Ia 

 

Aucun traits rédoxiques ni horizon réductique 

 Schématisation du sondage 

Hauteur (cm) Horizon Type de sol Conclusion 

0-25 - 

IIb 
SOL NON 

HUMIDE 
25-50 - 

50-80 - 

80-120 g •  

Les limites des horizons décrits (0-25 ; 25-50 ; 

50-80 et 80-120) correspondent aux 

profondeurs indiquées dans l'arrêté du 1er 

octobre 2009. Il s'agit des limites 

décisionnelles permettant le classement 

d'une zone en zone humide ou pas 

 

Synthèse des expertises pédologiques : 

L’interprétation des sondages pédologiques rend compte d’une forte homogénéité des sols superficiels. Ce sont 

des sols profonds (> à 1m20) de texture limoneuse à limono-sableuse à granules de craie, non hydromorphes et 

naturellement très bien drainés.  

 

Sondages / profondeur S1 S2 S3 S4 S5 

0 - 25 / / / / / 

25 - 50 / / / / / 

50 - 80 / / / / / 

80 - 120 / / / / / 

Anthroposol Non Non Non Non Non 

Profondeur de la nappe / / / / / 

Zone humide Non Non Non Non Non 

Classe GEPPA Ia Ia Ia Ia Ia 
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Tableau 1 : Tableau de synthèse des sondages 

 / : absence de traits d’hydromorphie ; 
 (g) : traits rédoxiques très peu marqués, non déterminant pour la caractérisation de zones humides ; 
 g : traits rédoxiques fonctionnels avec plus de 5 % de taches d’oxydation et de réduction ; 
 Go : horizon réductique partiellement réoxydé ;  
 Gr : horizon réductique totalement réduit ; 
 H : horizon histique ; 
 Anthroposol : sol qui a été remanié et/ou compacté par l’activité humaine ; 
 R : arrêt sur lit de cailloux / arrêt sur roche / remblai ; 

3.5 Conclusion des investigations pédologiques 

 

Les sondages pédologiques ont mis en évidence des profils limoneux à limono-sableux assez homogènes sur le 

site. L’absence d’horizon rédoxique et l’absence d’horizon réductique classent les sols de la parcelle en non 

humide (classe d’hydromorphie GEPPA Ia).  

 

Conformément aux critères pédologiques décrits dans l’arrêté du 24 juin 2008, modifié en 2009, les sols de 

l’ensemble de la zone d’étude ne sont pas rattachés à ceux d’une zone humide. 

4 Reconnaissance et délimitation de zones humides par la méthode 

écologique 

4.1 Méthodologie 

La méthodologie employée est celle définie dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié relatif à la délimitation des 

Zones humides. L’inventaire consiste en une identification de la végétation (sur la base des critères « espèces et 

habitats » décrits dans les arrêtés ministériels / textes réglementaires). 

Les espèces observées sur le site sont analysées au regard du « référentiel taxonomique régional de la flore 

vasculaire version 3.2b » du Conservatoire Botanique National de Bailleul. Ce référentiel nous renseigne sur le 

caractère humide ou non des espèces. 

Les habitats identifiés sont comparés à « l’inventaire des végétations de la région Nord-Pas-de-Calais – Analyse 

synsystémique » du Conservatoire Botanique National de Bailleul. Cet inventaire identifie les habitats 

caractéristiques de zones humides. 

Pour chaque relevé, et pour chacune des strates de la végétation (herbacée, arbustive et arborescente), une 

estimation des espèces dominantes est réalisée par le botaniste (principe du coefficient d’abondance dominance 

en lien avec le pourcentage de recouvrement des individus d’une espèce végétale) 

 

Recouvrement Note 

75 à 100 % 5 

50 à 75 % 4 

25 à 50 % 3 

5 à 25 % 2 
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1 à 5 % 1 

-1 % + 

Quelques pieds r 

Un individu i 

Tableau 2 : Tableau des coefficients d'abondance-dominance de Braun-Blanquet 

 

4.2 Diagnostic de la flore et des habitats 

4.2.1 Occupation du sol 

L’étude du couvert végétal a consisté à identifier les habitats et relever les espèces présentes au sein de ces 

derniers. L’inventaire botanique a été effectué le 16 mai 2023 par arpentage de l’aire d’étude immédiate en 

période optimale d’observation de la flore et des habitats. 
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Sur la base de l’inventaire réalisé au sein de l’aire d’étude, deux habitats ont été identifiés : 

- Une pelouse ; 

- Une haie monospécifique de cotonéasters. 

 

L’évaluation patrimoniale de la végétation a été faite et s’est basée sur les listes rouges européennes, nationales 

et régionales, la Directive Habitats-Faune-Flore, mais également sur les potentialités du site en termes 

d’habitats d’espèces et le contexte géographique.  

La correspondance Eunis a été réalisée. 
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Figure 16 : Habitats observés sur le site  
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4.2.2 Valeur patrimoniale de la flore 

 

45 espèces végétales ont été observées sur la zone d’étude lors de l’inventaire réalisé le 16 mai 2023. La liste 

détaillée des espèces observées est en annexe 1. Le tableau suivant synthétise les informations relatives à la 

flore :  

Synthèse flore 

Liste Pelouse 

Nombre d’espèces 45 

Espèces protégées 0 

Espèces déterminantes de ZNIEFF (hors espèces cultivées) 0 

Espèces patrimoniales (hors espèces cultivées) 0 

Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) 2 

Tableau 3 : Synthèse des informations relatives à la flore 

 

L’analyse de la flore montre qu’il n’y a pas d’espèce patrimoniale et/ou protégée sur le site.  

 

Deux espèces exotiques envahissantes ont été observées sur la zone d’étude : 

- L’ailante glanduleux (Ailanthus altissima) ; 

- Le robinier faux-accacia (Robinia pseudoacacia). 

 

L’analyse des indices de rareté régionale montre que 42 des 45 espèces sont communes à très communes et 

deux espèces sont horticoles ou cultivées (plantées).  
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La plupart des espèces sont de pré occupation mineure. 

 

 

4.2.3 Valeur patrimoniale des habitats 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les informations relatives aux habitats. A partir de ces informations, un niveau 

d’enjeu de conservation par habitat est défini. 

 

Habitat Code EUNIS 
Code CORINE 

BIOTOPES 
Phytosociologie Enjeu de conservation 

Pelouse E2.22 FA.1 / Faible 
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Habitat Code EUNIS 
Code CORINE 

BIOTOPES 
Phytosociologie Enjeu de conservation 

 

Haie FA.4 84.1 / Très faible 
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Habitat Code EUNIS 
Code CORINE 

BIOTOPES 
Phytosociologie Enjeu de conservation 

 

Tableau 4 : Synthèse des habitats du site d'étude 

 

4.2.4 Conclusion sur la flore et les habitats 

 

L’intérêt botanique de la zone étudiée est très faible à faible.  

La haie présente un cortège floristique limité et une emprise très restreinte (haie monospécifique), son enjeu de 

conservation est très faible. 

La pelouse comprend une grande diversité d’espèces néanmoins son enjeu est faible. 

Les espèces et les habitats observés sont globalement communs et sans enjeu de conservation notable.  

Au regard de la flore et des végétations, la zone d’étude présente un intérêt écologique faible. 
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4.3 Délimitation botanique de zone humide 

4.3.1 La flore observée 

 

Sur les 45 espèces identifiées, une espèce est caractéristique de zone humide. Les espèces sont reprises dans le 

tableau suivant :  

 

Pelouse Nom latin Nom français ZH* 

i Anthriscus caucalis  Cerfeuil vulgaire à fruits glabres Non 

2 Achillea millefolium Achillée millefeuille Non 

1 Anisantha sterilis Brome stérile Non 

1 Tripleurospermum inodorum  Matricaire inodore Non 

1 Bellis perennis  Pâquerette Non 

+ Senecio vulgaris  Séneçon commun Non 

1 Cirsium arvense  Cirse des champs Non 

r Cirsium vulgare  Cirse commun Non 

r Crepis capillaris  Crépide capillaire Non 

r Anchusa sp Buglosse Non 

1 Myosotis arvensis  Myosotis des champs Non 

+ Reseda luteola  Réséda jaunâtre Non 

r Buxus sempervirens Buis commun Non 

+ Silene latifolia  Compagnon blanc Non 

+ Rumex acetosa  Oseille des prés Non 

+ Cornus sanguinea  Cornouiller sanguin Non 

i Bryonia alba  Bryone blanche Non 

r Sambucus ebulus  Sureau yèble Non 

+ Sambucus nigra  Sureau noir Non 

r Trifolium repens  Trèfle rampant Non 

+ Robinia pseudoacacia  Robinier faux-acacia Non 

+ Corylus avellana  Noisetier Non 

i Juglans regia  Noyer commun Non 

r Sherardia arvensis  Rubéole des champs Non 

2 Erodium cicutarium  Érodium à feuilles de cigue Non 

2 Geranium molle  Géranium à feuilles molles Non 

+ Geranium pusillum  Géranium fluet Non 

1 Lamium purpureum  Lamier pourpre Non 

1 Glechoma hederacea  Lierre terrestre Non 

r Mentha arvensis  Menthe des champs Nat 

1 Plantago major  Plantain majeur Non 

1 Veronica chamaedrys  Véronique petit chêne, Non 

2 Hypericum perforatum  Millepertuis perforé Non 

2 Poa trivialis  Pâturin commun Non 

+ Clematis vitalba  Clématite des haies Non 

2 Ranunculus acris  Renoncule âcre Non 

+ Cotoneaster dammeri  Cotonéaster Non 

+ Crataegus monogyna  Aubépine à un style Non 

3 Potentilla reptans  Potentille rampante Non 

+ Prunus avium  Merisier vrai Non 

+ Prunus spinosa  Prunellier Non 

+ Rosa canina  Rosier des chiens Non 

1 Urtica dioica  Ortie dioïque Non 

+ Acer pseudoplatanus  Érable sycomore Non 

r Ailanthus altissima  Ailante glanduleux Non 

 

*ZH : espèce caractéristique de zone humide  
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Non : espèce non caractéristique de zone humide  

Nat : espèce caractéristique de zone humide 

Tableau 5 : Espèces végétales caractéristiques de zone humide (indice d’abondance) 

 

4.3.2 Les habitats observés 

L’habitat du site d’étude accueille une végétation spontanée. La méthode botanique de caractérisation de zone 

humide peut donc être appliquée sur l’habitat principal de la zone d’étude.  

Le tableau suivant synthétise les informations relatives aux habitats et aux espèces sur le caractère humide : 

Habitat 
Estimation de la surface occupée par des espèces 

caractéristiques de zone humide au sein de l’habitat 

Habitat 

spontané 
Caractère humide 

Pelouse Inférieur à 1 % Oui Non humide 

Tableau 6 : Synthèse du caractère humide des habitats 

 

4.4 Conclusion des investigations floristiques 

 

Les habitats observés sur le site sont spontanés. Par conséquent, la méthode botanique de délimitation de zone 

humide définie dans l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008 ne s’applique pas sur ce dernier.  

La reconnaissance et délimitation de zone humide par la méthode floristique n’identifie aucune zone humide.  

5 Conclusion générale 

 

RAPPEL : Selon l’évolution réglementaire portée par la Loi 2019-773 du 24 Juillet 2019, les critères de 

détermination pédologique et botanique sont désormais alternatifs. Sauf superposition, les surfaces identifiées 

comme humides seront donc additionnées pour établir la surface de zone humide sur l’emprise du projet.  

 

Les investigations de terrain ont montré que : 

• Aucun habitat spontané identifié sur le site d’étude n’est humide.  

• Les sondages pédologiques ont mis en évidence un sol non humide. 

 

Conformément aux critères pédologiques et botaniques décrits dans l’arrêté du 24 juin 2008, modifié en 2009, 

l’ensemble de la zone d’étude n’est pas une zone humide. 
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Annexe I : Liste des espèces végétales recensées sur la zone d’étude 
 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
PN
A 

LR
R 

ZNIEF
F 

EE
E 

Rareté 
régionale 

Patrimonialité 
(CBNBl) 

Niveau de 
patrimonialité 

Anthriscus caucalis  

Cerfeuil vulgaire à fruits 
glabres   LC Non N PC Non 

Négligeable 

Achillea millefolium  Achillée millefeuille   LC Non N CC Non Négligeable 

Anisantha sterilis  Brome stérile   LC Non N CC Non Négligeable 

Tripleurospermum 

inodorum  Matricaire inodore   LC Non N CC Non 
Négligeable 

Bellis perennis  Pâquerette   LC Non N CC Non Négligeable 

Senecio vulgaris Séneçon commun   LC Non N CC Non Négligeable 

Cirsium arvense Cirse des champs   LC Non N CC Non Négligeable 

Cirsium vulgare  Cirse commun   LC Non N CC Non Négligeable 

Crepis capillaris  Crépide capillaire   LC Non N CC Non 
Négligeable 

Anchusa sp Non défini         P   Négligeable 

Myosotis arvensis  Myosotis des champs   LC Non N CC Non Négligeable 

Reseda luteola Réséda jaunâtre   LC Non N C Non Négligeable 

Buxus sempervirens  Buis commun Cultivé Négligeable 

Silene latifolia  Compagnon blanc   LC Non N CC Non Négligeable 

Rumex acetosa Oseille des prés   LC Non N CC Non Négligeable 

Cornus sanguinea  Cornouiller sanguin   LC Non N CC Non Négligeable 

Bryonia alba  Bryone blanche             Introduit 

Sambucus ebulus  Sureau yèble   LC Non N AC Non Négligeable 

Sambucus nigra Sureau noir   LC Non N CC Non Négligeable 

Trifolium repens  Trèfle rampant   LC Non N CC Non Négligeable 

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia   
NA
o Non A C Non 

EEE 

Corylus avellana  Noisetier   LC Non N CC Non Négligeable 

Juglans regia Noyer commun   
NA
o Non N C Non 

Introduit 

Sherardia arvensis  Rubéole des champs   LC Non N C Non Négligeable 

Erodium cicutarium 

Érodium à feuilles de 
cigue   LC Non N C Non 

Négligeable 

Geranium molle Géranium à feuilles molles   LC Non N CC Non Négligeable 

Geranium pusillum Géranium fluet   LC Non N C Non Négligeable 

Lamium purpureum Lamier pourpre   LC Non N CC Non Négligeable 

Glechoma hederacea Lierre terrestre   LC Non N CC Non Négligeable 

Mentha arvensis  Menthe des champs   LC Non N AC Non Négligeable 

Plantago major  Plantain majeur   LC Non N CC Non Négligeable 

Veronica chamaedrys  Véronique petit chêne   LC Non N CC Non Négligeable 

Hypericum perforatum  Millepertuis perforé   LC Non N CC Non Négligeable 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
PN
A 

LR
R 

ZNIEF
F 

EE
E 

Rareté 
régionale 

Patrimonialité 
(CBNBl) 

Niveau de 
patrimonialité 

Poa trivialis  Pâturin commun   LC Non N CC Non Négligeable 

Clematis vitalba  Clématite des haies   LC Non N CC Non Négligeable 

Ranunculus acris  Renoncule âcre   LC Non N CC Non Négligeable 

Cotoneaster dammeri  Cotonéaster Cultivé Introduit 

Crataegus monogyna  Aubépine à un style   LC Non N CC Non Négligeable 

Potentilla reptans  Potentille rampante   LC Non N CC Non Négligeable 

Prunus avium Merisier vrai   LC Non N CC Non Négligeable 

Prunus spinosa  Prunellier   LC Non N CC Non Négligeable 

Rosa canina  Rosier des chiens   LC Non N C Non Négligeable 

Urtica dioica  Ortie dioïque   LC Non N CC Non Négligeable 

Acer pseudoplatanus  Érable sycomore   LC Non N CC Non Négligeable 

Ailanthus altissima  Ailante glanduleux   
NA
a Non A PC Non 

EEE 

 

 

ZH : Zones humides Rareté Hauts de France ZNIEFF 

Nat : taxon non déterminant de zones 
humides 
Non : taxon non déterminant de zones 
humides 

CC : Très commun  

C : Commun 
Planté : taxon cultivé ou 
ornemental 
 

pp : Espèce déterminante de ZNIEFF « pour 
partie » 
Oui : Espèce déterminante de ZNIEFF 

Non : Espèce non déterminante de ZNIEFF 

Tableau annexe 1 : Liste des espèces végétales recensées sur le site d'étude 
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